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PRESIDENCE DE M. GEOFFROY DE MONTALEMBERT, 

vbe-président. 

La séance est ouverte à dix-sept heures. 

— 1 — 

PROCES-VERBAL 

M. le président. Le procès-verbal de la séance d'hier a été 
affiché et distribué. 

11 n'y a pas d'observation ?... 

M. Antoine Courrière. Je demande la parole. 

M. le président. La parole est à M. fourrière. 

M. Antoine COurrière. Monsieur le président, je demande la 
parole sur le procès-verbal pour m'étonner des conditions dans 
lesquelles, tant au compte rendu analytique qu'au Journal 
officiel, est rapportée la sortie des sénateurs appartenant au 
groupe socialiste au cours de la séance d'hier lorsque fut 
dominée lecture de la question orale de M. Bertaud. 

A ce moment-là sont effectivement sortis de la salle des 
séances les représentants du groupe communiste et du groupe 
socialiste, mais également des représentants de la gauche 
démocratique et des représentants du mouvement républicain 
populaire, et non des moindres. Je suis étonné que le compte 
rendu analytique et le Josirnol officiel ne fassent pas mention 
de ces deux groupes, alors qu'à la radio, hier soir, on en a 
fait mention. 

Je voudrais ajouter, en ce qui concerne le débat d'hier, que 
je suis quelque peu surpris de la surprise de M. le ministre. 
M. le ministre sait très bien que, si nous avons quitté la 
séance hier, c'est uniquement parce que, huit jours avant, il 
n'était pas venu répondre à la question que nous lui avions 
posée. 

Le 'règlement, monsieur le président, mesdames, messieurs, 
s'applique à tout le monde ici. Il s'applique à tous les séna-
teurs, mais il s'applique également au Gouvernement et il 
n'est pas acceptable qu'en régime .démocratique les ministres 
aient la possibilité d'interpréter le règlement comme ils le 
veulent et puissent ainsi à leur convenance refuser de venir 
répondre aux questions qui leur sont posées par des membres 
du Parlement. 

Le ministre devait venir mardi dernier et il n'est pas venu. 
Bien mieux, il faisait à la même heure une conférence de 
presse. C'est parce que le groupe socialiste a considéré qu'il 
y avait, de sa part vis-à-vis du Sénat, un geste désobligeant, 
qu'il a quitté la séance hier lorsque le.minist•e allait parler. 

Je veux également dire à M. Bertaud qui, par deux fois, 
au nom du groupe de l'U. N. IL, a cru devoir, vis-à-vis du 
groupe .socialiste et de ceux qui ne sont pas d'accord avec lui. 
prononcer des paroles, disons désagréables, que le groupe 
socialiste ne pense pas avoir fait une opération politique lors-
qu'il a posé sa question orale avec débat. 

Mesdames, messieurs, je vous rappellerai que tous ici, à 
quelque groupe que nous appartenions, nous avons pris vis-à-vis 
des anciens combattants un engagement formel; cet engage-
ment, nous avons voulu le tenir et, pour cela, nous .avons 
demandé au Gouvernement de venir s'expliquer devant nous. 
Le Gouvernement n'est pas venu, cela le regarde. Il nous 
appartient, à nous, d'en tirer les conclusions. 

Cependant, il est surprenant d'entendre M. Bertaud parler 
de manoeuvres politiques de la part du groupe socialiste quand 
on connaît les conditions dans lesquelles a été posée la ques-
tion orale sans débat à laquelle est venu répondre M. le 
ministre des anciens combattants. S'il y a eu une manoeuvre 
politique, c'est bien hier qu'elle a eu lieu et de la part de 
l'U. N. IL et du ministre des anciens combattants, et non pas 
le jour où tous les représentants de tous les groupes de cette 
.Assemblée, à l'exclusion de l'U. N. B., s'étaient mis d'accord 
pour déposer une réSolution commune demandant que les 
droits des anciens combattants soient rétablis. 

D'ailleurs, l'opération d'hier a certainement fait long feu et 
n'a trompé personne, moins encore les anciens combattants. 
Je viens de lire au printing le résultat -des délibérations de 
l'Union fédérale des anciens combattants réunis ce matin. Ses 
membres sont aussi mécontents aujourd'hui qu'ils. l'étaient hier 
des décisions gouvernementales. Ils le disent nettement dans 
leur communiqué et ils ont décidé que le 19 septembre, à 
Paris, ils tiendraient un meeting appelant tous les anciens 
combattants à manifester. Nous serons derrière eux à ce 
moment-là comme nous avons été derrière eux aujourd'hui, 
comme nous l'étions hier parce que nous savons que la France 
s'honorerait en redonnant aux anciens combattants ce qui leur 
est dù et ce qu'on leur a pris. (Applaudissements à l'extrême 
gauche, à yan:he su- divers bancs au centre.) 

M. le président. Acte est donné des observations de M. Cour-
rière, qui figureront au procès-verlbal de la présente séance. 

Il n'y a pas d'autre observation ?... 
Le procès-verbal est adopté. 

—2— 

EXCUSES 

M. le président. MM. Marius Moutet, Louis Gros et Edouard 
Bonnefons s'excusent de ne pouvoir assister à la séance. 

—3— 

DEPOT D'UN PROJET DE LOI 

M. le président. J'ai reçu de M. le garde des sceaux, ministre 
de la justice, un projet de loiportant amnistie. 

Le projet de loi sera imprimé sous le n° 97, distribué, et, 
s'il n'y a pas d'opposition, -renvoyé à la commission des lois 
constitutionnelles, de législation du suffrage universel, du 
règlement et d'administration générale. (Assentiment.) 

— 4 — 

DEPOT D'UNE PROPOSITION DE RESOLUYION 

M. le président. J'ai reçu de M. Adolph, -c Dutoit, Mme Jeannette 
Vermeersch, M. Jean Bardol et des membres du groupe commu-
niste et apparenté une proposition de résolution. tendant à 
inviter le Gouvernement à augmenter les plafonds de - ressources 
annuelles prévus pour les diverses allocations d'aide sociale. 

La proposition de résolution sera imprimée sous le n° 98, 
distribuée, et, s'il n'y a pas d'opposition, renvoyée à la commis-
sion des affaires sociales. (Assentiment.) 
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-5— 

SCRUTINS POUR L'ELECTION 
DE MEMBRES D'ORGANISMES EXTRAPARLEMENTAIRES 

M. le président. L'ordre du jour appelle les scrutins pour 
l'élection : 

1° D'un membre titulaire et d'un membre suppléant du 
comité de contrôle du fonds forestier national (art. 97 de la 
loi du 8 août 1947) ; 

2 0  D'un membre de la commission centrale de classement 
des débits de tabacs (décret du 31 décembre 1947) ; 

:30 D'un membre de la commission supérieure de classement 
des recettes buralistes (décret du 31 décembre 1947) ; 

4° De deux membres du conseil supérieur de l'administration 
pénitentiaire (art. D. 238 du code de procédure pénale). 

La commission des finances propose les candidatures: 
De M. Geoffroy de Montalembert comme membre titulaire et 

(le M. Paul Driant comme membre suppléant du comité de 
contrôle du. fonds forestier national ; 

De M. Bernard Chochoy pour la commission centrale de 
classement des débits de tabacs; 

Et de M. Fernand Auberge_i. pour la commission supérieure de 
classement des recettes buralistes. 

La commission de législation et d'administration propose les 
candidatures de MM. René Schwartz et Jean-Paul de Bocca-Serra 
pour le conseil supérieur de l'administration pénitentiaire. 

Conformément à l'article 61 du règlement provisoire, ces élec-
tions vont avoir lieu simultanément au scrutin secret dans l'une 
des salles voisines de la salle des séances. 

En application de l'article 52 du règlement provisoire, si 
la majorité absolue des suffrages exprimés n'a pas été acquise 
au premier ou au deuxième tour de scrutin, au troisième tour 
la majorité relative suffit; en cas (l'égalité des suffrages, le 
plus figé est nommé. 

Je prie MM. Baptiste Dufeu, Charles Durand, henri Parisot 
et. Louis Nanry, secrétaires du Sénat, de bien vouloir présider 
le bureau 'de vote. 

Il va être procédé au tirage au sort de seize scrutateurs 
titulaires et de huit scrutateurs suppléants, qui se répartiront 
entre huit tables pour opérer le dépouillement des scrutins. 

(Le tirage au sort e lieu.) 
Sont désignés: 
Première table : MM. Etienne Gay, Maurice Lalloy; 
Deuxième table: MM. Paul Wach, Raymond de Wazières; 
Troisième table: MM. Georges Marie-Anne, Gaston Pmns: 
Quatrième table: MM. Marcel Bertrand, Jean Geoffroy; 
Cinquième table: MM. Etienne Dailly, Modeste Zussy ; 

Sixième table : MM. -Henri Longchambon, Stanislas Bakoto-
nirina; 

Septième table: MM. Louis Leygne, Paul Longuet; 
Huitième table : MM. Waldeck L'Huillier, Sahoulba Gont-

chorné ; 
Scrutateurs suppléants : MM. Marcel Legros, Robert Soudant, 

Auguste Pintnn, Georges Itepiquet, Georges Lainousse, le géné-
ral Ernest Petit, François Schleiter, Jean Bene, 

Les scrutins sont ouverts. 
Ils seront clos dans une heure. 
(Les scrutins sont ouverts à dix-sept heures vingt minutes.) 

— 6  — 

EQUIPEMENT SANITAIRE ET SOCIAL 

Suite de la discussion et adoption d'un projet de loi 
de programme. 

M. le président. — L'ordre du jour appelle la suite de la 
discussion du projet de loi de programme, adopté par l'Assem-
blée nationale. relatif à l'équipement sanitaire et social. 
LN°' 56 et 60 (1958-1959) et n° 71 (1958-1959).1 

Dans la suite de la discussion générale, la parole est à 
M. Georges Marrane. 

M. Georges Marrane. Mesdames, messieurs, presque tons les 
orateurs qui sont intervenus dans la discussion ont souligné 
l'insuffisance de ce projet, de loi de programme. 

Il en fut d'ailleurs de même à l'Assemblée nationale, oit un 
député a pu faire ressortir, suivant sa formule, « l'extrême 
modicité des crédits ». Il a indiqué que ce projet qui nous 
est soumis ne comporte qu'une participation de l'Etat de 
23 milliards pour trois années, alors que le troisième plan 
comportait 120 milliards de- dépenses et que les besoins consta-
tés atteignaient 326 milliards. Il a donc lui-même établi que 
le plan qui nous est soumis constitue, en réalité, une régres-
sion sur le troisième plan de' modernisation. 

Le secrétaire d'Etat aux finances, M. Giscard d'Estaing, a 
indiqué à l'Assemblée nationale que le montant total des lois 
de programme représentait 1.580 milliards. En face de cette 
somme, la part de l'Etat dans le projet de loi de programme 
d'équipement sanitaire et social de 23 milliards est vraiment 
insuffisante. 

Voici une autre comparaison : la participation de l'Etat est 
inférieure à 8 milliards par an alors que le budget de dépenses 
atteint pour 1959 6.189 milliards. Si donc le projet du Gouver-
nement était adopté sans que le Sénat ait pu obtenir une 
augmentation substantielle et indispensable des crédits, il en 
résulterait que, comparativement au budget de 1959, sur 
1.000 francs de dépenses, il ne serait consacré que 1,3 franc 
à l'équipement sanitaire et social. 

Il est vrai que le ministre de la santé a reconnu lui-même 
devant notre assemblée que cette loi de programme est très 
'insuffisante et que le rapporteur de la 2,onimission des affoi-
res• sociales a lui aussi regretté que les crédits soient aussi 
modestes. Notre collègue M. Abel-Durand, président de l'asso-
ciation des présidents de conseils généraux, a également regretté 
l'extrême insuffisance de ces crédits en face des problèmes 
les plus grands qui se posent à lions, les problèmes humains. 

Au cours des débats à l'Assemblée nationale ou au Sénat, 
de nombreux exemples ont été cités de projets d'hôpitaux ou 
d'hospices dont l'urgence est incontestable et _qui ne figurent 
pas dans ce projet de loi de programme: A ces exemples, per-
mettez-moi d'en ajouter un, celui du centre hospitalier d'Argen-
teuil. 

Les bâtiments, au nombre de trois, ayant une capacité totale 
de 165 lits, sont extrêmement vétustes. L'nn des bâtiments a 
dû être étayé pour éviter qu'il ne s'effondre. Malgré les pré-
cautions prises, l'occupation de cet immeuble présente un 
véritable danger. Les personnes âgées qui sont hébergées dans 
cet établissement y vivent sans aucun confort, dans des cham-
bres de trois à treize lits. H n'y a pas d'ascenseur, les esca-
liers sont incommodes, l'équipement sanitaire — lavabbs, salles 
de bains, water-closets — est insuffisant et en mauvais état. 
Le nombre des vieillards grabataires atteignant 40 p. 100 de 
l'effectif, le personnel est soumis à un travail des plus péni-
b1es. 

En résumé, lis mauvaises conditions dans leSquelles cet éta-
blissement accueille les personnes âgées portent atteinte à 
leur dignité, ce qui provoque de légitimes observations. C'est 
d'ailleurs sur l'insistance des services de la Préfecture qu'au 
lendemain de la dernière guerre l'établissement, qui avais été 
évacué, fut réoccupé. Un avant-projet de construction d'une 
maison de retraite, sur un terrain attenant au centre hospita-
lier, à - l'étude depuis 1955, a été maintes fois modifié suivant 
les observations de M. le directeur départemental de la santé, 
ainsi que des services techniques du ministère de la santé 
publique. Finalement, le 16 avril 1958. au cours de deux réu-
nions, l'une ternie à la direct)on départementale de ta santé, 
a laquelle assistait M. le docteur Bridgmann, l'autre au minis-
tère de la santé publique, en Présence de M. Picquenard, archi-
tecte, assisté de. M. le docteur Mauroy, le programme de tra-
vaux fut retenu. 

La première tranche comprenait 243 lits et ia deuxième 
124 lits. Ces plans furent adoptés par la commission adminis-
trative du centre hospitalier le 2 juillet 1958. Le dossier a été 
transmis par M. le préfet de Seine-et-Oise au ministère de la 
santé publique le 20 octobre 1958. Cette réalisation a été 
inscrite au Plan quadriennal de 1958-1961. Le montant estimatif 
des travaux pour la totalité des 367 lits est de 508 millions 
de francs. 

Pour le financement, la commission administrative a solli-
cité l'aide de l'Etat et du département, le solde devant être 
assuré par un emprunt. Cependant, mi mois de mai 1959, 
M. Picquenard, architecte, éfral. informé qu'une récente com-
mission ministérielle avait décidé d'apporter d'importantes 
modifications an projet et qu'en conséquence il fallait le refaire. 
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Ainsi tout est remis en cause, ce qui entraîne de nouveaux 
délais malgré l'urgence que présente la construction de cette 
maison de retraite qui ne figure pas dans le projet de loi de 
programme en discussion. 

En ce qui concerne la lutte contre le cancer, il n'est prévu 
que 1.800 millions pour trois ans. Or il n'existe dans le dépar-
tement de la Seine pour 5 millions d'habitants qu'un seul cen-
tre anticancéreux à Villejuif et pour ce seul institut Gustave-
Roussy, les besoins urgents sont évalués à 2 milliards. 

En ce qui concerne leS aliénés, là encore, un effort considé-
rable devrait être fait. C'est un ancien ministre qui. a déclaré 
que les établissements psychiatriques actuels devraient nous 
faire mourir de honte, car ils sont pires que les prisons. 

Pour l'enfance inadaptée, les chiffres prévus sont également 
très insuffisants. Le dépistage lui-même de l'enfance inadaptée 
à Paris et dans la région parisienne se fait actuellement dans 
de bonnes conditions, le réseau de dispensaires de prophy-
laxie mentale publique, les offices publics d'hygiène sociale et 
hôpitaux privés étant à peu près suffisants. Mais, malheureu-
sement, lorsqu'il s'agit de trouver une solution pour 'éduquer 
ces enfants et leur permettre de gagner leur vie, les centres 
de rééducation, externats et internats, sont lamentablement 
insuffisants. 

Par exemple, pour un effectif de 6.500 enfants à lvry-sur-
Seine, il n'y a que trois classes de perfectionnement, c'est-à-
dire 60 places, alors qu'au moins 500 enfants devraient en béné-
ficier. 

A l'office public d'hygiène sociale, 1.200 dossiers de place-
ments de l'institut médico-pédagogique attendent un à deux 
ans alors qu'il s'agit toujours de placements particulièrement 
urgents. 

Il n'y ae à Paris qu'un seul externat d'apprentissage de 
quatre-vingt-dix places pour recevoir des enfants pour lesquels 
une rééducation psychomotrice est nécessaire. Certains enfants 
traînent un an dans la rue avant d'y être admis, après avoir 
été renvoyés de toutes les entreprises pour manque de rende-
ment. Il est navrant de constater que la carence de rééducation 
condamne à l'invalidité ou à l'internement des êtres qui 
auraient pu gagner leur vie, mener une vie normale et ne 
pas être à la charge de la société. 

Enfin, j'attire l'attention du Sénat sur ce fait que rien n'est 
prévu pour la lutte contre la tuberculose. Il est vrai que des 
résultats très importants ont déjà été obtenus. C'est ainsi 
,que la mortalité par tuberculose est tombée en France de 
120 pour 100.000 habitants en 1936, à 31 en 1955 et à 27,5 
en 1957. Cependant, la France reste un des pays d'Europe où 
la mortalité par tuberculose est la plus élevée. 

Une des raisons essentielles de la diminution du nombre 
des tuberculeux, particulièrement dans le département de la 
Seine, provient du dépistage systématique. Cependant, des pro-. 

'ès plus importants pourraient encore être réalisés dans ce 
omaine. En effet, sur 5 millions d'habitants, le tiers seule-

ment, soit un peu plus de 1.500.000, sont examinés chaque 
année; mais ce sont presque toujours lés mêmes personnes, 
c'est dire que deux personnes sur trois ne sont jamais exami-
nées. Il serait d'autant plus urgent que cet effort de dépistage 
soit élargi dans le département de la Seine, que la réduction 
du niveau de vie des ruasses laborieuses aboutit à une insuf-
fisance d'alimentation dans de nombreuses familles. De plus. 
l'aggravation de-fa crise du logement dans les centres urbains, 
le surpeuplement des taudis, tout cela peut contribuer au • 
développement de la tuberculose. Il serait donc urgent que, 
dans la lutte contre la tuberculose, des dispositions soient 
prises pour étendre et intensifier le dépistage. • 

- En résumé, que ce soit pour les hôpitaux ou pour les hos- . 
pices, pour la lutte contre le cancer ou pour l'enfance ma• 
daptée, les crédits prévus sont lamentablement insuffisants 

M. Pellenc, rapporteur général de la commission des finances, 
pour montrer le peu de sérieux du projet qui nous est soumis, 
a indiqué que la responsabilité de ceux qui voteront ce texte 
ne sera pas très grande puisqu'il n'en résultera aucune déci-
sion. Il ne s'agit donc que d'approuver l'intention du Gouver-
nement. 

Vous me permettrez, mes chers collègues, d'être en désac-
cord avec l'appréciation de notre rapporteur général. Si le 
Sénat donne son approbation à ce projet, il se sera, en fait, 
prononcé pour que soit négligée et réduite l'action des pouvoirs 
publics pour la défense de la santé de la population fran-
çaise qui constitue cependant le capital le plus précieux. 

Compte terni de toutes les critiques judicieuses apportées 
par les orateurs qui m'ont précédé et aussi du fait que ce pro- 

gramme ne présente 'aucun caractère (l'urgence, puisque, pour 
Son application, il n'est prévu des crédits qu'en 1960, il serait 
normal d'ajourner le vote de ce 'projet en donnant 'Indica- 
lion très nette au Gouvernement que le Sénat désire qu'il soit 
complété en prévoyant, dès 1960 et pour les années 1961 et 
1962, 'des crédits phis importants. 

M. Adolphe Dutoit. Très bien ! 

M. Georges Marrane. Mais c'est surtout sur l'article 2 que 
je voudrais attirer l'attention du Sénat. En effet, M. le minis-
tre de la santé publique a déclaré que les 23 milliards pré-
vus à ce programme constituent la part directe de l'Etat, ruais 
qu'il faut y ajouter les dépenses à la charge des budgets 
locaux et des organismes de sécurité sociale. Avec cette parti-
cipation, 12t) milliards seraient donc disponibles de 1960 à 1962 
pour l'équipement sanitaire et social du pays. 

Ainsi le Gouvernement entend mettre à la charge des col-
lectivités locales et de la sécurité sociale prés des cinq sixiè-
mes des dépenses de ce plan sanitaire et social. 11 nie paraît 
doue indispensable de démontrer le caractère très aléatoire de 
ces participations, car, dans le même temps où le Gouverne-
ment veut aggraver les charges financières des communes, il 
prend des dispositions pour réduire leurs recettes. C'est ainsi 
que, sous prétexte de réforme fiscale, le Gouvernement envi-
sage la suppression de ni taxe locale et son remplacement 
par une taxe dite de commercialisation perçue par l'Etat et 
redistribuée suivant les vues de l'administration. 

Je souligne qu'au conseil municipal de Paris, dont la majo-
rité est favorable au Gouvernement actuel, Je rapporteur géné-
ral du budget a protesté contre le projet de suppression de la 
taxe locale. Le mouvement des élus locaux rassemblant des 
maires approuvant le Gouvernement a d'ailleurs la même atti-
tude. 

Chaque sénateur maire pourrait naturellement citer des 
exemples concrets des méthodes gouvernementales pour aggra-
ver les charges des communes et réduire leurs recettes. Per-
mettez-niai de citer l'exemple de la commune d'Ivry, dont j'ai 
l'honneur d'être maire depuis pins de trente-quatre ans. Les 
dépenses ordinaires du budget primitif de 1959 atteignent 
109 p. 100 des dépenses de 1954. Or, en 1959, la taxe locale 
pour ma commune est majorée de 12 p. 100 sur 1954. En 1954. 
les recettes produites par la taxe locale représentaient 
57 p. 100 dur budget ordinaire. En 1059, ces recettes ne repré-
sentent plus que 30,4 p. 100. 11e ce fait, le nombre de centi-
mes additionnels ordinaires est passe de 6.972 en 1954 à 
18.795 en 1959, soit 270 p. 100 du chiffre de 1954. J'insiste: 
il ne s'agit que des dépenses ordinaires 'de la commune, Pen-
dant ee temps, d'ailleurs, la valeur du centime a augmenté 
de 32 p. 100 et la valeur de rendement total des centimes est 
de 356 p. 100, comparativement au budget primitif de 1954, 
toujours pour les dépenses ordinaires. 

Or, au moment où le Gouvernement prépare un nouveau' 
bouleversement des recettes des communes, il n'est pas pos-
sible de prévoir dans le programme sanitaire et social sine 
participation importante des budgets locaux, d'autant plus 
qu'il est de plus en plus difficile pour les collectivités locales 
(l'obtenir (les prêts de la caisse des dépôts et consignations et 
des caisses (l'épargne. D'ailleurs, notre collègue M. Armengaud, 
rapporteur, a lui-même émis des doutes sur l'efficacité de cette 
décision, en indiquant que l'acceptation du programme de 
120 milliards d'investissements suppose que les collectivités 
locales auront des ressources suffisantes pour relayer l'État; 
mais il a lui-même indiqué que ces ressources sont précaires. 
M. Edouard Bannetons a souligné que nous allions être obligés 
de demander aux collectivités locales et aux caisses de sécu-
rité sociale d'accroître leurs efforts. Il a posé la question: 
s Pourront-elles le faire ? s. Ainsi, l'article 2 va dans le sens 
des intentions déjà exprimées publiquerrient par' le Gouver-
nement, d'aggraver les charges financières des communes. 

A la séance d'hier. notre collègue M. Le Basses a indiqué 
qu'à l'heure prés;:,rde l'Etat, sous certaines formes, absorbe 
complètement les communes. Il ne faudrait tout de, même pas 
arriver à la situatoin dans laquelle ces communes se trouvaient 
sous le régime de Colbert, car n'oubliez pas que ces collecti-
vités locales sont à la base (le la nation. et  que vous avez là 
des administrateurs au dévouement incommensurable,. 

Cet article 2 vient encore accabler le budget des communes 
pour empêcher leurs réalisations. Le Gouvernement prétend 
faire appliquer un plan sanitaire et social en vue d'améliorer 
la situation, alors qu'en réalité il l'aggrave. 

Cet article 2 , d'ailleurs, aura une conséquence encore p1us 
grave, car il aboutira au blocage complet .  des projets locaux 
en ce qui concerne la défense (le la santé publique. En effet, 
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le Gouvernement, ru' cet article 2, aura la possibilité, par 
décret, de fixer, en tint que oie besoin, l'affectation par priorité 
d'une partie des fonds d'action similaire et sociale, à la réali-
sation du programme d'équipement sanitaire et social approuvé 
par le Parlement. 

Je rappelle que l'ordonnance du 31 décembre 1958 -- écou-
tez bien! — a eu_ pour consequence de diminuer de moitié 
la fraction des cotisations d'allocations familiales ventilée à 
ce fonds d'action sanitaire et sociale. 

La caisse nationale d'action sanitaire et sKiale a vu ses 
ressources ramenées de II à 7 milliards. En conséquence, le 
conseil d'administration de la caisse nationale réuni le 10 février 
1959 a été amené it eonstater, en le regrettant; qu'il (levait 
établir le budget d'action sanitaire et sociale en tenant rompte 
d'une diminution de recettes de 1- milliards de francs_ 

Dans ces conditions, un abattement de 1.800 millions ale 
francs a été apporté sur le chapitre de l'équipement hospi-
talier, tandis qu'un abattement de 1.500 millions de francs 
était opéré sur le chapitre de Paule au logement à nue époque 
où la crise du logement n'a jamais été aussi grave. J'attire 
l'attention des nombreux maires qui siègent dans cette assem-
blée sur le fait que, cette décision entraînera une nouvelle 
réduction des possibilités de réalisation des collectivités 
oca les. 

Or, les caisses primaires pour financer leur iirogramme 
d'équipement sanitaire et social, en particulier dans le domaine 
des dispensaires, des centres de soins, des centres de protec-
tion maternelle et infantile, des établissements de rééducation 
professionnelle (les travailleurs handicapés et des établisse-
ments de rééducation pour enfants inadaptés, se trouvent dans 
l'obligation, leur budget d'action sanitaire et social étant insuf-
fisant, de faire appel à la compensation des caisses régionales, 
les caisses régionales qui financent l'équipement lourd (hôpi-
taux, hospices, etc.) devant à leur tour compenser leur désé-
quilibre financier en faisant appel à la caisse nationale. 

Il est donc certain, 	l'article 2 de la loi de programme 
d'équipement sanitaire et social était adopté, que les caisses 
de sécurité sociale, dont les, ressources d'action sanitaire et 
sociale sont déjà insuffisantes; ne pourraient continuer, compte 

r tenu des obligations qui leur. 	faites de participer selon 
des pourcentages déterndnés par décret à l'équipement sani-
taire du pays, d'assumer comme par le passé la charge de 
financement sous forme (le prêts, de subventions aux dispen-
saires, centres de soins, etc., situés dans leur circonscription. 

C'est ainsi, pour prendre un exemple précis. celui de la 
région parisienne, que l'on constate que la caisse régionale 
et la caisse primaire centrale demandaient à la caisse natio-
nale. pour 1959, en vue de couvrir les besoins d'équipement 
de leur circonscription, une compensation égale à 1.793 mil-
lions (1.102 millions pour la caisse 'régionale et 625 millions 
pour la caisse primaire centrale). La caisse nationale ne sera 
malheureusement pas en mesure d'honorer cette demande et 
les crédits de compensation pour la région parisienne seront 
limités conformément à la décision récente du comité de 
gestion du fonds d'action sanitaire et sociale de la caisse 
nationale. à 400 millions à repartir entre les deux caisses. 11 en 
résulte que les caisses devront supprimer de leur budget un 
certain nombre de réalisations urgentes dans le domaine de 
l'équipement - pour une valeur de 1.400 millions, certaines réali-
sations ne pourront être assurées malgré la nécessité et d'ur-
gence qui en avaient été pleinement reconnues et les efforts 
des caisses déjà freinés pour_ 1959, par suite des dernières 
décisions gouvernementales risquent d'être complètement arré-
lées, notamment sur le plan local, dans- la mesure où le Gouver-
nement pourra par décret affecter directement une partie des 
fonds de l'équipement général. 

Ce sera là à n'en pas doter une situation très préjudiciable 
pour les départenrymts et les communes qui, faute, d'une part, 
de trouver auprès des pouvoirs publics le moyen de financer 
les réalisations sanitaires et sociales dans lenr circonscription, 
(l'autre part, de pouvoir faire appel utilement aux caisses pour 
obtenir le financement (l'une partie importante des réalisations 
sanitaires — en général 25 p. 100 de subvention plus 25 p. 100 
de prêt •embmirsable en dix ans — se trouveront dans une 
situation très difficile qui les condamnerait à faire appel à des 
organismes prêteurs, prêts à intérêts, ce qui reste très aléa-
toire. 

C'est ainsi que déjà la caisse primaire centrale ne pourra 
pas prendre en charge, par suite de la réduction des crédits, 
les principales opérations, au nombre de 19, prévues pour 
1959, dorai j'ai ici la liste et dont le montant s'élevait à 
873.500.000 francs. il y avait des projets de réalisation pour 
l'office public d'hygiène sociale le Paris, pour la mutuelle 
générale de l'éducation nationale, pour le transfert des dis- 

pensaires rle Nord-Africains. 11 y en avait pour Cachan, 
Boulogne-Billancourt, etc. 'font cela est annulé, alors que ces 
travaux avaient été approuvés et figuraient au programme des 
cullectivinis locales pour 1959. 

Ces opérations, auxquelles il faut ajouter celles que la caisse 
iégionale a dû rejeter faute de crédits et qui concernaient 
essentiellement l'équipement lourd hospitalier, ne pourront 
être prises cri charge en 1959 par suite de la réduction des 
crédits (l'action sanitaire et sociale de la caisse nationale. 

Si, dans l'avenir, celle-ci ainsi que les caisses régionales et 
les caisses primaires devraient affecter une partie de leurs res-
sources a un programme général obligatoire, ce ne pourrait 
être qu'an détriment de l'équipement local, lequel sera sacri-
fié d'une Tacon encore 'dus profonde qu'il ne l'est actuelle-
ment. 

„Comme vous le voyez par cas quelques exemples, il y aurait 
donc une réduction eonsiderable des possibilités de réalisation 
(les collectivités locales dans le domaine de la lutte pour la 
défense de la santé de la population laborieuse.- 

Pour illustrer' par deux exemples concrets ces conséquences, 
je rappellerai que nous avons construit dans ma commune, à 
lvry, un dispensaire antituberculeux avec un centre pour le 
It. C. G., la radiologie et la prophylaxie mentale. Ce projet. 
soumis au ministère (le la santé publique, avait été modifié 
à plusieurs reprises_ Arès deux années d'attente, il nous était 
impossible d'obtenir l'approbation de ce projet. j'ai donc entre-
pris une démarche au ministère de la santé publique. Il me 
fut dit: a Il n'est pas possible (l'approuver votre projet Car, 
d'après la loi, vous avez droit à une subvention de 75 p. 100. 
Nous n'avons pas de crédits disponibles, mais si vous m'écrivez 
que la commune d'Ivry refuse toute subvention de l'Etat, 
alors je pourrai approuver votre projet ». 

Etant donné la nécessité de cette réalisation, le conseil muni-
cipal d'Ivry m'a autorisé à écrire cette lettre au ministère de 
la santé en lui indignant que nous ne voulions pas de sub-
vention. 

Un mois après le projet a été approuvé. Nous avons fait un 
emprunt de treille millions auprès des pouvoirs publics et de 
15 millions auprès d'un organisme privé et la sénilité sociale 
a pu nous accorder une subvention de plus de 10 millions. 

Ceci nous a permis de réaliser, saris l'appui financier de 
l'ait une oeuvre sociale dont l'utilité est si peu discutable 
que le nombre d'enfants do notre commune placés en préven-
torium a diminué depuis de plus de 60 p. 100. Comme vous 
le voyez, c'est de l'argent bien placé. (Marques d' app rObahoit 

realr('Me gauche .)  

Voici un deuxième exemple: nous avons établi fi Ivry un 
projet de construction d'un centre médical social, Ce projet 
coûtera 120 millions. Il n'a pas été possible d'obtenir des 
prêts auprès des organismes publics. Nous avons donc dît 
contracter un prêt. de 90 millions à un taux élevé auprès 
d'un organisme privé. Nous avons obtenu de la caisse régio-
nale de sécurité sociale de Paris et de la caisse primaire cen-
trale une subvention de près de 30 millionS. 

11 est évident que si l'article 2 du projet qui nous est soip 
Mis était voté, celte possibilité de subvention de caisses de 
sécurité sociale auxcollectivités locales serait enlevée, ainsi 
que je vous l'ai démontré. 

Le projet cst done encore plus réduit qu'il ne paraît si vous 
laissez accaparer par le Gouvernement les disponibilités (les 
caisses de sécurité sociale. 

(niant à l'article 2, s'il était voté, loin de contribuer à l'amé-
lioration de l'équipement sanitaire et social, il aboutirait au 
contraire à un véritable torpillage des initiatives locales. 

Mon Camarade Dutnit a démontré hier que la sécurité sociale 
a participé pour plus de 20 milliards à l'amélioration des 
services de santé en France. Elle n'a donc pas attendu que le 
Gouvernement présente un article de loi destiné à lui prendre 
son argent pour aider précisément an développement des 
mesures tendant à préserver la santé publique. 

Ainsi, en résume, ce projet attaque les communes de deux 
manières. D'une part, en prévoyant une participation financière 
importante des communes pour l'exécution des projets retenus 
par le ministère et, d'autre part, fartfele 2 supplia -le prati-
quement .toute possibilité de prêts et de subventions des orga-
nismes de sécurité sociale aux collectivités locales. 

C'est pour annuler cette attaque camouflée, contre les collec-
tivités locales que je demande au Sénat, qui constitue plus 
que jamais le grand conseil des communes de France, de voter 
la disjonction de l'article 2 afin que le Gouvernement amé-
liore sou projet et prévoie une participation financière plus 
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importante de l'Etat, qu'il cesse de bouleverser les finances 
locales et qu'il renonce à prélever sur la sécurité sociale les 
ressources qui facilitaient les réalisations communales dans la 
défense rie la santé publique. 

En ce qui concerne l'article 3 il est prévu qu'il faudra, pour 
une opération dont le total est supérieur à 500 millions, que le 
choix de l'architecte soit soumis à l'avis du ministre de la santé 
publique et de la population. C'est là encore une nouvelle limi-
tation des libertés communales. Je voudrais attirer l'attention du 
Sénat sur ce fait que chaque fois que le pouvoir central a 
voulu faire bénéficier un - organisme constructeur de son expé-
rience technique, cela a donné de très mauvais résultats, 
dans de nombieux cas. 

Permettez-moi de vous rappeler, pour rie citer que deux exem-
ples, la réalisation, exigée par le ministère de la reconstruction, 
des logements de première urgence' et ceux de l'opération Mil-
lions. Aucun organisme d'H. L. M. n'aurait commis de telles 
bêtises. Ce qui est ennuyeux c'est que ce n'est pas le ministre 
de la reconstruction qui a fait construire ces locaux de pre-
mière - urgence qui doit faire face aux réclamations justifiées 
des locataires, niais ce sont les organismes d'H. L. M. qui les 
gèrent. 

Ainsi dans tous les domaines, en imposant ses décisions à 
des collectivités locales, l'Etat a toujours agi au détriment de 
la population. 

Quand une collectivité locale dépose un projet d'établisse-
ment sanitaire, il faut d'abord l'avis de la préfecture et du 
ministère' de la santé. On nous fait ainsi attendre des mois. 
(les années et on voudrait-en plus nous imposer la désignation 
de l'architecte. Mais alors il n'y aura plus aucune possibilité 
d'initiative pour les communes. Il est donc dangereux de don-
ner un pouvoir supplémentaire an ministère de la santé pour la 
désigna ion de l'architecte . 

C'est d'ailleurs un ancien ministre de la reconstruction, 
M. Claudius Petit, qui a déclaré que la méthode qui consiste à 
confier à un petit clan le soin de choisir- et de désigner les 
architectes pour certaines grandes opérations ne mérite pas 
d'être suivie en la matière. Au risque d-e le compromettre, j'ap-
porte mon appui au point de vue de M. Claudius Petit et 
j'espère que tous les maires de cette assemblée seront d'accord 
pour repousser l'article 3 qui constitue une nouvelle limitation 
aux libertés locales. 

Au nom du groupe communiste, je demande donc la , disjone• 
lion de l'article 2 et de l'article 3. (Applaudissements' à l'ex-
trême gauche.) 

M. le président. La parole est à M. Bernard Chochoy. 

M. Bernard Chochoy. Monsieur le ministre, vous avez déclaré, 
devant la commission des finances, en réponse à une de mes 
questions, que le Gouvernement entendait recr

n
rouper près de 

Paris, au Vésinet plus précisément, les différents services rele-
vant du lathorat•oire national de la santé. L'après-midi, au cours 
de son audition par la même commission des finances, votre 
collègue M. Giscard d'Estaing, secrétaire d'Etat aux finances, 
sans que personne ne sollicite d'explication à ce sujet, nous a 
déclaré que ledit laboratoire ne serait pas implanté au Vésinet. 
Ne voyez aucune malice dans Mon intervention, mais laissez-
moi profiter de ce débat pour demander au Gouvernement sa 
véritable intention. 

Le problème qui se pose à nous — M. Edouard Bonnefous 
la dit fort à propos — ne se limite pas au laboratoire national 
de la santé. Ce n'est qu'un dès épisodes de la lutte pour la 
décentralisation de l'agglomération-parisienne et pour la revita-
lisation de nos provinces. Je n'ai point besoin de vous décrire 
IQ monstre parisien et son hypertrophie inquiétante. Qu'il me 
suffise de vous rappeler qu'en 1958 la population de la région 
parisienne s'est encore accrue de 200.000 nouveaux habitants. 

Depuis l'après-guerre, on a souvent mis en relief la nécessité 
de pratiquer une politique rationnelle d'aménagement du terri-
toire. Ceci ne doit pas être seulement une formule. Reconstruire 
l'école de Saint-Cyr à Saint-Cyr, à mon avis, c'est une erreur, 
mais il y a une excuse: rester fidèle à une tradition et à un 
glorieux passé. Avoir envisagé un moment la construction • 
à Paris de l'école de la marine marchande, c'était là, conve-
nez-en, chose vraiment déraisonnable et pour le moins surpre-
nante. 

L'aménagement du territoire, mes chers collègues, ce n'est 
pas seulement la décentralisation industrielle, c'est aussi la 
décentralisation universitaire, le développement de la vie intel-
lectuelle en province et la recherche d'un équilibre de tolites  

les activités humaines dans nos départements accueillants. 
N'allez pas imaginer que, dans 111011 esprit, décentralisation soit 
synonyme de saupoudrage au petit bonheur. 

Cela dit, je considère qu'il est fort déraisonnable d'envisager 
de regrouper les différentes sections du laboratoire national 
de la santé aux portes de Paris. C'est déjà une querelle 
ancienne, monsieur le ministre, à laquelle j'ai été mêlé et 
dont j'ai connu une des phases au quai de Passy. Pour vous 
en convaincre, permettez-moi de vous lire la lettre que, •le 
22 mai 1957, j'adressais aIors à mon collègue secrétaire d'Etat 
à la santé: 

« Vous avez bien voulu m'informer du projet de •éorganisa-
tion du laboratnire national de la santé dont les sections, qui 
occupent divers emplacements dans .  Paris, doivent être regrou-
pées dans une installation unique. 

« La situation de cet établissement a été examinée par le 
(agilité de décentralisation institué_ par le décret du 30 juin 
1955, facilitant la- décentralisation des services et établisse. 
inents scientifiques et techniques. Le comité a estimé que le 
regroupement envisagé devait être fait en province, dans une 
ville universitaire, au centre d'une région dont l'industrialisa-
tion a besoin d'être encouragée. Il a particulièrement recom-
mandé le choix de Montpellier. 

« J'approuve entièrement cette suggestion. En effet, le main-
tien (In laboratoire national à Paris aurait pour résultat de 
ravoriset encore le développement de ..ta Légion parisienne. Ce 
développentent contribuerait à accroître un phénomène de -
congestion industrielle dont les conséquences de tous ordres, 
économiques, financières et sociales, notamment du point de 
vue de la santé publique, sont déplorables et que la politique 
d'aménagement du territoire poursuivie par le Gouvernement 

pour objet de conjurer. 
« Si de nouvelles installations pour le laboratoire national 

('Laient envisagées à Paris, les recommandations du comité de 
décentralisation aussi bien que les commandements de l'amé-
nagement du .territoire m'obligeraient, si j'étais amené à 
prendre une décision, à refuser l'agrément préalable institué 
par l'article 3 du décret du 30 juin 1955. 

« Le transfert du laboratoire en province, dans une région 
insuffisamment industrialisée, peut au -contraire apporter à 
aile-ci un facteur important de développement économique. Le 

choix de Montpellier, an centre d'une région dont la vie éco-
, annique est asservie aux vicissitudes de la viticulture, me 
punit particulièrement judicieux. Montpellier dispose déjà 

université étoffée avec une faculté de médecine, un 
ensemble hospitalier de premier -ordre, une faculté de phar-
macie et divers instituts scientifiques. L'apport du labora-
toire national de la santé publique ajouterait au prestige de 
cette capitale régionale, qui doit -servir de point d'appui à la 
mise en N'aiu.. du Languedoc. Vous trouverez auprès des nota-
bilités de ta région et de M. le recteur de l'académie de Mont-
Peltier des concours enthousiastes. Je puis, pour ma part, 
vous :rider à réaliser cette opération avec tous les moyens dont 
je dispose, notamment en ce qui concerne la construction de 
:ogernents pour le personnel du laboratoire. » 

Voilà, monsieur le ministre, ce que j'écrivais le 22 mai 1957 
-- comme je viens de vous l'indiquer — à mon collègue 
secrétaire d'Etat à la santé publique. 

La construction (taris la région parisienne du laboratoire 
national de la santé serait — j'en suis persuadé — considérée 
par beaucoup comme une véritable renonciation du Gouver-
nement à poursuivre effectivement une vraie politique d'amé-
nagement du territoire. Je rappellerai, en effet, que l'exposé 
(les motifs des décrets du 30 juin 1955 insistait sur le fait que 
la clef de la décentralisation industrielle est la décentralisa-
tion des laboratoires et autres établissements de recherches et 
('expérimentation publics ou privés, car — ici je cite -- 

l'expérience montre que les industriels désirant s'installer 
ou demeurer dans la région parisienne invoquent la nécessité 
où ils sont de maintenir un contact étroit, soit avec des ser-
vices tectoniques siégeant à Paris, qui sont leurs clients et 
auxquels ils ont affaire en permanence... soit avec les établis-
sements de recherches scientifiques ou techniques ou d'ensei-
gnement qui n'ont pas de correspondant ou d'équivalent en 
province. Or, l'installation à Paris de ces services ou établis-
sements trouve elle-même, le plus souvent, sa principale jus-
tification dans la présence dans la région parisienne des 
industries qui sont leurs fournisseurs ou avec lesquelles ils 
doivent demeurer en liaison constante et étroite. » 

C'est un cercle vicieux. 11 faut ou le rompre ou renoncer à 
aménager le territoire. C'est au Gouvernement de donner 
l'exemple. 
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Par décret du 31 décembre dernier, le Gouvernement, suivant 
en cela les directives données par la loi-cadre sur la construc-
tion dit 7 août 1957, a décidé, pour les raisons susinvoquées, 
d'accorder désormais la prime spéciale d'équipement aux labo-
ratoires privés qui se décentraliseront. Si le Gouvernement est, 
vraiment décidé à faire cette opération financière et à refuser 
énergiquement toute installation ou extension. nouvelle de labo-
ratoires privés dans la région parisienne, il doit commencer 
par installer en province les laboratoires d'Etat, 

L'aménagement du territoire est une politique à long ternie. 
Les décisions qu'il implique sont malaisées à prendre, car 
elles soulèvent bien souvent des difficultés dans l'immédiat. 
Malgré l'instabilité des gouvernements de la IVe République. 
peu propice on l'a souvent souligné depuis un an — aux 
grandes perspectives, le Gouvernement dont j'ai eu l'honneur 
de faire partie n'a cependant, pour sa part, jamais hésité à. 
prendre les décisions nécessaires. Il serait paradoxal que le 
Gouvernement de la Ve République, dont on dit sans cesse que, 
fondé sur la stabilité, il pourra regarder vers l'avenir, donne 
en la matière l'exemple d'une politique à courte vue. 

J'étais déjà, je l'avoue, quelque peu sceptique et inquiet 
en voyant les laboratoires de recherches sur l'énergie atomique 
se développer aux portes de Paris, en constatant aussi que 
le protocole de 1955 qui, en échange de l'autorisation donnée 
à Simea de se développer à Poissy, imposait à cette société 
de supprimer plusieurs dizaines de milliers de mètres carrés 
de plancher à Nanterre, a été et continue à être violé. J'espère 
qu'une décision malheureuse et hâtive ne viendra pas confir-
mer mes inquiétudes 

L'actuel ministre de la construction n'a cessé, lorsqu'il était 
commissaire - à la construction et à l'urbanisme pour la région 
parisienne, d'insister avec énergie et ténacité sur la nécessité 
d'une politique de grande fermeté dans la région parisienne 
pour arrêter son développement insensé qui rend illusoire toute 
solution dans cette région de la crise du logement. 

Dans une récente émission télévisée, il a porté devant l'opi-
nion publique le double problème de l'aménagement du terri-
toire et de l'arrêt du développement de la région parisienne et 
affirmé la ferme volonté du Gouvernement de mettre en diuvre 
toutes les mesures nécessaires. Je ne peux donc pas penser 
qu'il ait pu donner son accord à l'installation dans la région 
parisienne du laboratoire national de la santé. 

Le principal argument mis en avant pour cette installation 
est, Semble-t-il, la position prise par les facultés de médecine 
et .de pharmacie de Paris; niais qu'est-ce que cela prouve, si 
ce n'est la nécessité de promouvoir les universités de province. 
Cette prornotion est inscrite au programme gouvernemental. 
L'installation en province du laboratoire national de la santé 
peut ou plutôt doit être l'occasion et le moyen de la pro-
motion d'une de -ces universités. Elle doit être aussi le moteur 
du développement intellectuel et industriel d'une de nos régions 
défavorisées. 

On m'objectera, je le sais, que les personnels de nos labo-
ratoires trouvent à Paris ou dans la région parisienne une 
atmosphère plus exaltante que dans d'autres régions de la 
France. Cette affirmation avait peut-être toute sa valeur il y 
a un quart de siècle, mais la vie universitaire a pris dans 
nos facultés de province un essor dont nous pouvons être 
fiers et aujourd'hui les problèmes de distance n'existent pra-
tiquement plus. 

Monsieur le ministre, si j'ai cru utile de faire celte inter-
vention, c'est que je suis profondément persuadé que nous 
n'avons point le droit de laisser se créer aujourd'hui un nou-
veau précédent. 

Je conclurai en citant la réflexion un peu désabusée du 
recteur de l'académie de Montpellier, qui m'écrivait le 23 juillet 
1957: « Il me paraît vain de parler de décentralisation et de 
centraliser de plus en plus à Paris ; si tous les efforts des 
provinciaux doivent se heurter à une fin de non-recevoir, 
mieux vaux s'abstenie de toute démarche. » 

J'espère, monsieur le ministre, que tout à l'heure vous 
apporterez les apaisements que nous sommes en droit d'attendre 
d'un Gouvernement qui a maintes fois affirmé sa volonté de 
poursuivre une saine politique d'aménagement du territoire. 
(Applaudissements.) 

M. le président. La parole est à M. René Dubois. 

M. René' Dubois. Monsieur le ministre, mes chers collègces, 
je n'interviendrai que quelques minutes dans ce débat, d'au-
tant plus qu'il s'agit d'évoquer quelques idées générales qui 
auraient eu plutôt leur place au début de la discussion gêné- 

sale. Si nous considérons que les crédits mis à la disposition 
de la nation par le projet de loi qui nous est soumis sont, 
comme d'habitude, insuffisants face aux besoins de la santé 
publique, nous devons cependant reconnaître qu'il s'agit là 
d'un effort extrêmement louable et auquel les gouvernements 
des régimes précédents ne nous avaient point habituée. 

En effet, les 23 milliards en question apparaîtront, si j'ai 
bien conquis, en sus des crédits habituels qui, chaque année, 
seront inscrits au budget de la santé publique pour la COUS-
tete:fion, le renouvellement et l'amélioration des services hos-
pitaliers. De plus, il apparaît que ces crédits ne constituent 
pas un 'plafond, niais un plancher — cela résulte, je crois, 
des explications de M. Pellene, rapporteur général — si bien 
que certains crédits pourront peut-être être dégagés, nous 
amenant à une somme plus importante que celle dont il est 
parlé. 

En matière de santé publique, il est bien certain que les 
besoins dépasseront toujours les crédits et cependant le pro-
.gramme qui vous est proposé et qui a trait à la lutte contre 
quatre fléaux sociaux qui vous ont été énumérés: le cancer, 
l'alcoolisme, les aliénés et l'enfance inadaptée, rejette brusque-
ment dans l'ombre, ii faut le constater, deux fléaux sociaux dont 
nous entendions toujours parler et qui, il y a quelques années, 
avaient encore .  une résonance considérable sur le plan de la 
santé sociale, la tuberculose et la syphilis qui, pratiquement, 
sont vaincues et en voie de régression, grâce aux travaux de 
quelques savants (huit l'action bénéfique s'est répandue sur 
une très targe part des humains. Le vieux tréponème lui-
même, qui éclaira de manière fulgurante et brève tant de 
cerveaux auxquels il. donna l'étincelle du génie avant de les 
précipiter aux abîmes, est en train de disparaître, et cela don-
nera peut-être à l'avenir une sorte de monotonie qui lui fera 
regretter le passé. (Sourires.) 

En revanche, le cancer demeure la préoccupation, qui va 
parfois jusqu'à l'angoisse, jusqu'à la phobie, de beaucoup de 
nos contemporaine. Rien ne permet d'affirmer cependant qu'il 
.iugmente en chiffres absolus, cela pour rassurer l'opinion 
publique. Beaucoup de ceux qui en sont frappés, à l'heure 
actuelle, n'atteignaient pas autrefois ce que l'on dénomme 

■ l'âge du cancer ». ► 'autres affections les. entraînaient pré-
maturément au bord du Styx. Les vieillards de plus en plus 
nombreux, encore qu'en France leur proportion soit moindre 
que dans la plupart des autres pays européens, peuvent faire 
sur le tard une de ces tumeurs qu'ils n'avaient pas le temps 
autrefois de- constituer, emportés qu'ils étaient plus jeunes 
par une autre affection. 11 ne faut clone pas trop inquiéter 
une opinion publique anxieuse, mais il est normal et néces-
saire de développer les centres de dépistage et de traitement. 
des tumeurs malignes et la loi de programme d'aujourd'hui 
nous donne sur ce plan une partielle et certaine satisfaction. 

11 n'en est peut-titre pas de même pour ta construction des 
hôpitaux psychiatriques qui, hélas! auraient mérité un plus 
grand effort. 

11 est inutile d'insiste• sur l'affreux encombrement actuel 
des services psychiatriques: malades couchés dans les couloirs, 
malades couchés dans les combles, malades couchés dans les 
intervalles des lits sur d'horribles brancards. J'évoque un sou-
venir pire, celui :le la Martinique, où les malheureux aliénés 
étaient installés fers aux pieds dans une prison. 

Je rappelle que nous avons à l'heure actuelle 85.000 lits 
d'hospitalisation pour aliénés et que le minimum des besoins 
atteint 100.000 lits, si bien que les crédits dont fait état le 
lexie gouvernemental ne suffiront certainement pas à assurer 
les besoins de la nation. 

Devant l'augmentation considérable du nombre des aliénés 
se pose la question des raisons de cette augmentation. 11 
est deux: d'une part, l'agitation, la fébrilité de la vie moderne 
et surtout de la vie citadine qui ne permettent pas à tous les 
organismes de tenir le coup; d'autre part, le deuxième pour-
voyeur, de beaucoup le plus important, c'est l'alcool, et le 
deuxième plan de modernisation fait état, entre 1946 et 1955, 
d'un nombre de psychoses à multiplier par quatorze. 

Hélas! Nous n'avons pas, comme pour la tuberculose et la 
syphilis, l'espoir d'une diminution -du fléau par le dévouement 
des chercheurs, car il s'agit d'une calamité que l'homme a 
lui-même créée et qu'il entretient volontairement. Le problème 
est strictement .d'éducation. Il ne peut s'agir, en effet, de déci-
sions autoritaires qui tendraient à la suppression de la consom-
mation de toute buisson alcoolique. En tant que médecin, je 
pense que l'ambre de Rabelais me bombarderait de fouaces 
si j'osais exprimer une opinion aussi intransigeante ou aussi 
absolue. 
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Il s'agit d'introduire dans la pédagogie scolaire et postsco-
laire les notions indispensables à la mise en garde de la jeu-
nesse contre la plus répugnante des halbitudes, la plus dégra-
dante aussi et contre le fléau qui en résulte et qui frappe 
l'homme, son foyer et sa descendance. Ce programme éducatif 
risque, nous le voyons tous les jours, d'être contrebattu par 
une propagande plus ou moins licite — elle l'est plutôt moins 
que plus — de la part des fabricants des diverses boissons 
alcooliques. 

Alors, monsieur le ministre, de méme qu'après les 
conflits on frappe d'impôts spéciaux les bénéfices de certains 
commerçants et de certains industriels qui ont eu l'occasion 
de :s'enrichir aux dépens des malheurs publics, rien n'empê-
cherait d'envisager un superimpôt mis à la charge de ceux qui 
nous obligent à la mise en oeuvre d'un vaste programme d'hôpi-
taux psychiatriques. 

Comme, dans un propos mesuré, je ne veux pas paraître 
décidé à la mort de l'alambic, mais seulement à sa reconver-
sion, ne serait-il pas possible, grâce aux ressources de ce super-
impôt, de subventionner la fabrication de jus de fruits dont 
les prix éloignent de très nombreux consommateurs •? Un cer, 
tain' nombre de fabricants d'apéritifs orientent leur produc-
tion vers le jus de fruits. Ils trouveraient là un encourage-
ment, puisque l'impôt prélevé SUI' une partie de leurs fabri-
cations pourrait leur être ristourné sous une autre forme sans 
effets nocifs sur la santé publique. 

Enfin, j'en arrive à l'enfance, inadaptée. Nous connaissons 
tous, et nous avons entendu parler au cours de cette discussion, 
des différentes inadaptations : déficients moteurs, déficients 
sensoriels et hélas! débiles mentaux. Parmi les débiles men-
taux, on peut distinguer: le petit débile mental qui est sus-
ceptible d'être éduqué, au moins partiellement, et dont nous 
voyons de nombreux éléments dans les écoles de perfection-
nement que le ministère de l'éducation nationale a fort heu-
reusement décidé de créer; après ce petit débile mental qui 
peut encore sans danger, et avec certaines possibilités de pro-
grès ou d'éducation, être mélangé avec ses petits camarades 
et rester dans. le milieu familial, il y a toute une série de 
débiles mentaux qui très rapidement ne sont plus susceptibles 
de -  bénéficier d'aucune éducation et même, je dirai, d'aucun 
automatisme• manuel; on en arrive ainsi au plus grave, au 
plus définitif, le mongolien. • 

Nous aurions aimé trouver dans l'exposé des motifs du pro-
jet la classification, établissements réservés aux grandes 
catégories de ces débiles mentaux, car s'il faut tout mettre 
en oeuvre pour tenter d'améliorer, d'éduquer, d'amener à une 
certaine activité sociale les débiles 'mentaux récupérables — et 
je dis, par expérience, qu'ils sont peu nombreux — pour les 
autres je crois qu'il est inutile de faire (les frais considérables 
d'installation et qu'il faut simplement des maisons conve-
nables, bien adaptées, bien surveillées où l'enfant pourra 
vivre, hélas! la vie végétative qui seule lui est possible car, 
intellectuellement, il n'en a pas, et dont l'accueil soit tel que 
les familles acceptent d'y mettre en garde les enfants dont 
elles sont à l'heure actuelle affligées. 

M. Raymond Bonnetous. Très bien! 

M. René Dubois. Cela est très important parce-que la famille 
restera maîtresse de la décision: ou elle confiera cet enfant 
à une institution quelconque ou elle le gardera par devers 
elle. Dans ce dernier cas, c'est le drame familial permanent 

-dont la répercussion est affreuse sur le reste de la famille et 
notamment sur les autres enfants, car tous les sacrifices sont 
faits en 'fonction de cet idiot, de cet enfant non récupérable 
et contre les enfants normaux qui pâtissent des soins, je 
dirai extravagants, Mais bien naturels cependant, d'une mère 
et d'un père inquiets ou désolés. 

M. Raymond Bonnetous. Très bien! 

M. René Dubois. 11 faudra donc adapter la situation des éta, 
blissements aux débiles mentaux qu'ils devront recevoir, de 
telle manière que les fonds publics ne soient pas gaspillés 
à des installations tendant à récupérer des enfants non récu-
pérables. (Très bien!). Il faut les nourrir et les soigner; mais 
il ne faut pas chercher à les éduquer, ce qui entraîne des 
dépenses considérables et sans rendement. 

Nous aurions donc souhaité trouver une certaine classifica-
tion des établissements que ces 23 milliards vous permet-

' iront de créer. 

Il y a enfin un élément sur lequel votre projet de loi reste 
muet et que nous aimerions évoquer: la reconversion, qui  

deviendra nécessaire dans quelques années, d'un certain nom-
bre de sanatoriums qui ferment petit à petit leurs portes. Cer-
tes, ils ont été des éléments matériels importants de la lutte 
sanitaire, mais il faudra. bien les reconvertir et les utiliser pour 
la défense de la santé publique, notamment dans la lutte contre 
les fléaux sociaux qui nous oeceupe présentement. (Applaudis-
seinenis.) 

M. te président. La parole est à M. André Monteil. 

M. André Monteil. Je voudrais, au nom- du groupe des répu-
blicains populaires et du centre démocratique, vous présenter 
mes compliments, monsieur le ministre, d'abord pour l'aisance 
et la facilité avec lesquels vous avez convaincu en première 
lecture l'Assemblée nationale des vertus éminentes du nouveau -
plan d'équipement sanitaire et social, ensuite pour la bonne 
conscience que vous avez manifestée à cette occasion. 

te Parlement — vous êtes-vous écrié dans un beau - mouve-
ment d'éloquence — confrontera les perspectives qu'ouvre la 
loi de programme pour les années à venir à la réalité que 
les budgets des années précédentes ont permis d'exécuter. 
Par cette confrontation, il verra que le progrès est certain et 
que le texte qui lui est soumis me donne les moyens de réa-
liser ce programme ». 

Monsieur le ministre, je crains que devant le Sénat, plus 
enclin à la réflexion qu'à l'enthousiasme, plus favorable à 
l'examen critique qu'aux disciplines collectives, le projet ne soit 
jugé avec plus de rigueur. 

Permettez-moi, nies chers collègues, de faire trois brèves 
observations préliminaires qui concernent seulement la pré-
sentation et le contexte du projet, niais qui ne sont pas pour 
autant sans importance. 

La loi de programme en discussion concerne un secteur 
particulier du troisième plan de modernisation et d'équipeMent 
qui est en cours de réalisation depuis dix-huit mois et qui 
porte sur les années 1958, 1959, 1960 et 1961. Je fais observer 
(me ce plan a été approuvé, non par la voie de la procédure 
parlementaire, mais par simple décret en date du 19 mars 
dernier. N'aurait-il pas été plus sage de soumettre l'ensemble 
du plan à l'appréciation du Parlement plutôt que de l'approuver 
par décret, puis d'en détacher quelques fragments, tels que 
celui qui nous préoccupe aujourd'hui et pour lesquels on 
nous demande une approbation d'ordre académique sans que 
nous ayons la possibilité de, prendre une vue d'.ensemble ? 
Cette vue synthétique eût été d'autant plus souhaitable que 
le décalage entre les phases de réalisation des différents élé-
ments du plan risque de provoquer dans l'esprit de beaucoup 
une certaine confusion. - 

Le troisième plan, ai-je-dit, concerne les années 1958 à 1961. 
or, pour des raisons financières, les années 1958 et 1959 sont 
des périodes creuses dans le domaine des investissements 
sanitaires et sociaux. Pratiquement il n'y a pas eu d'opération 
nouvelle, mais simplement la poursuite de celles qui figu-
raient au premier plan d'équipement sanitaire et social. le 
plan 1954-1951. De telle sorte que le deuxième plan d'équi-
peinent sanitaire et social, celui que nous examinons, ne 
recouvre pas exactement la période de l'ensemble du troi-
sième plan de modernisation. 

Et encore y a-t-il une obscurité supplémentaire dans tes 
propos du Gouvernement. D'après les documents qui rems 
sont soumis il s'agit d'un plan triennal. Or, vous nous dites 
que les crédits d'engagement atteindront dix milliards en 
1960 et vous espérez les augmenter d'un cinquième dans les 
années suivantes, soit douze milliards pour 1961,, douze mil-
liards pour 1962 et douze milliards pour 1963, ce qui vous 
permet d'ailleurs d'atteindre le chiffre fatidique de quarante-six 
milliards, qui est bien l'objectif que s'est fixé le Gouverne-
ment dans la réalisation de ce second plan hospitalier. Mais 
alors, monsieur le ministre, sr vous faites entrer en ligne de 
compte l'année 1963, permettez-moi de vous dire que votre 
plan devient quadriennal et que n ous ne voyons pas figurer 
dans les documents écrits qui nous sont soumis les opérations 
qui seront éventuellement engagées au cours de cette année 
1963. • 

Ma troisième observation me paraît plus importante. Elle 
est relative à la portée juridiqUe de cette loi de programme. 
Si nous consacrons beaucoup de temps à l'examen de cette 
loi peut-être pourrions-nous ainsi nous interroger sur la valenr 
de notre examen et sur la nature de notre Kilo. J'ai l'impres-
sion, monsieur le ministre, que ce projet que nous exami-
nons -  n'est pas autre chose qu'un engagement moral de Mat 
envers lui-même et non envers les tiers, Ce texte n'entraîne 
pas l'ouverture de crédits correspondants. C'est une sorte 
de nouveauté dans la procédure parlementaire. Nous connais- 
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sne.s les jenoedslii e , 	1 éeolution voie": qu'apperaît mainte- 
nant le projet de rlefiletem. C'est un projet de r,'eolutoni 
qui ne ie ras 

M. René Dutiole.:, l'He 	■ - otée, si! 

M. André Pkanted. ... les irehlences financières qu'il comporte 
étant révocables et susceptibles de revision à l'occasion des 
lois de finances annuelles. 

Quoi qu'il en soit, mes chers collègues, je remercie le 
Gouvernement de bien vouloir nous associer à ses bonnes 
résolutions tout en regrettant, il est vrai, que nous soyons 
dépourVus des moyens de le contraindre à la persévérance. 
(Très bien à gauche.) 

Je voudrais mainlenant, monsieur le ministre, très rapide-
ment faire une confrontation entre les besoins, les conclusions 
du plan et la loi-programme. Les besoins estimés par la commis-
sion d'équipement sanitaire et social portaient, vous le savez, 
sur 127 milliards. 11 n'est pas normal, il ne serait pas juste de 
demander à ce Gouvernement de rattraper un retard de plu-
sieurs décennies dans l'équipement hospitalier de ce pays. 

Par conséquent, l'estimation des besoins, si elle est utile, 
n'entraîne pas l'exigence d'une réalisation complète et immé-
diate, cela va sans dire. 

Les propositions retenues par la commission du plan portaient 
sur cent quarante-cinq milliards avec une estimation de la parti-
cipation ne l'Etat à 50 p. 100, ce qui représentait soixante-neuf 
milliards environ, le reste étant à la charge de la sécurité 
sociale pour vingt-neuf milliards et des maîtres d'oeuvres pour 
quarante-sept milliards. Vous savez que l'Etat ayant fixé le 
taux :le sa participation à 40 p. 100. même en supposant que 
les autres parties versantes maintiennent la leur en valeur 
absolue. le montant du plan se trouvait ramené à cent vingt 
milliards, dont quarante-six à la charge de l'Etat. 

Voilà le deuxième stade. Le troisième, c'est la loi de pro-
gramme qui, elle, ne comporte pas quarante-six milliards de 
participation de Fait. niais seulement vingt-trois milliards, dont 
7.700 millions d'autorisations au titre de l'exercice 1960. Je sais 
bien, monsieur le ministre, que ces 7.700 millions constituent, 
comme le dit le Gouvernement, qui semble aimer, ces temps-ci, 
les métaphores arboricoles, un noyau. C'est un noyau autour 
duquel vont s'agglomérer d'antres crédits pour l'année 1960, 
2.300 millions, de telle sorte que ce sont dix milliards que, 
dans le budget prochain, nous verrons figurer au titre des 
investissements hospitaliers et sociaux. 

Vous espérez même, monsieur le ministre, une augmentation 
d'un cinquième dans les budgets annuels suivants, de telle 
sorte qu'en escomptant douze milliards pour 1961 et la même 
somme pour les deux exercices suivants, nous arrivons bien à 
ee nombre de quaemte-six milliards, mais qui implique un plan 
quadriennal. 

Il y a donc dans vos propos, dans vos évaluations, si j'ose 
Aire, trois plans: il y a le plan de la résolution certaine, ce sont 
les vingt-trois milliards dont nous avons entrepris l'examen; 
il y a le plan de l'espérance proube ce sont les dix milliards 
que vous nous promettez pour 1960 et puis il y a le reste. 
c'est-à-dire les douze milliards de l'espérance lointaine, pour 
1962 et 1963. 

Si nous confrontons les opérations prévues dans le document 
budgétaire qui nous est soumis aveu les objectifs du plan et 
avec les besoins estimés par la commission nationale hospi-
talière. rions arrivons aux pourcentages suivants: en ce qui 
concerne les hôpitaux, le projet réalise à concurrence de 
52 p. 100 le plan et à concurrence de 18 p. 100 les besoins esti-
més. En ce qui concerne la psychiatrie ie projet réalise à 
concurrence de 55 p. 100 lé plan et à concurrence de 23 p. 100 
les besoins. En ce qui concerne la lutte contre le cancer, les 
proportions sont respectivement de 50 et in p. 100. Enfin, hélas! 
pour ce qui concerne l'enfance inadaptée, les proportions tom-
bent à 44 p. 100 du plan et .11 p. 100 -des besoins. 

Monsieur le ministre, riens cou?l u~engins fort bien les impéra-
tifs financiers et la nécessité absolue de préserver la monnaie. 
Nous ne sommes pas de ceux qui sollicitent des dépenses 

crues et refusent chaque fois les recettes supplémentaires. 
le langage de l'austérité firlanCière, permettez-moi de' vous le 
d. re. est un langage (me vous pourriez utilement tenir ici et qui 
serait compris pai: le Sénat. Mais il est inutile de recourir à 
d'autres procédés de persuasion et de nous dire, par exemple, 
que l'effort actuel est exceptionnellement important et dépasse 
en volume tout ce qui a été fait jusqu'à présent. 

Je sais bien que j'ai tort de vous tourmenter sur ce point, 
Vous êtes un jeune ministre; vous n'aviez pas encore entrepris  

de esrriere politique au moulent de l'examen et de la mise en 
œuvre du premier plan d'équipement sanitaire et social, niais 
vous avez des conseillers — présence immuable au milieu de 
la fragilité ministérielle — (Sourires.) Vous pouvez aussi vous 
reporter utilement aux numéros (111 )0111wal officiel des 2, 3 et 
s décembre 1951, par exemple. Malgré l'exigence du ministère 
des M'amies qui avait voulu flue le premier plan ,fût quadriennal 
et qui avait voulu que le parlement y inclue les cinq milliards 
;le t'exercice 1954 qui étaient déjà consommés, vous verrez que 
le premier plan d'équipement sanitaire et social représentait 
cinq plus trente et un, soit trente-six milliards. Bien que ma 
spécialité ne soit pas les mathématiques, monsieur le ministre, 
jusqu'à nouvel ordre, trente-six milliards pour quatre ans en 
francs de 1955 représentent plus de vingt-trois milliards en 
trois ans en francs de 1959. 

Et puisque vous nous annoncez une augmentation substan-
tielle dès l'année 1960 qui portera à dix milliards les engage-
ments pour cet exercice budgétaire, veuillez vous reporter au 
rapport si documenté de notre excellent collègue Peschaud; 
vous y verrez, page douze, que pour l'année 1955, qui fut 
en fait l'année de démarrage du premier plan, les engagements 
s'élevaient à 11.535.999.000 francs. 

Au fond, monsieur le ministre, le Gouvernement a tort de 
vouloir, dans tous les domaines, revendiquer le triomphe. 
Il dispose sur tant de terrains d'une supériorité tellement évi-
dente : l'autorité, la durée, le prestige ; est-il absolument utile à 
sa gloire de glaner encore les maigres lauriers d'autrui ? 

Nous vous donnons acte que le renouveau constitutionnel part 
du second semestre de 1958, mais il serait abusif de faire 
remonter à la même époque le renouveau hospitalier. 

Je m'excuse, monsieur le ministre, si l'examen des différents 
articles me conduit également à nuancer mon approbation d'en-
semble. Mes amis considèrent que votre projet revêt la forme 
d'un catalogue, d'une énumération et qu'il ne donne pas 
l'impression d'avoir été, si j'ose dire, organiquement dressé. 
De fait, dans le choix des opérations retenues, je vois peu de 
méthode et, dans la mesure où un peu de méthode apparaît, 
les principes qui l'inspirent n'échappent pas à toute contes-
tation. 

Qu'aurions-nous voulu voir en transparence derrière la liste 
des projets retenus ? D'abord ce qui concernait les agrandis-
sements d'hôpitaux dus aux conditions démographiques nou-
velles, ensuite les transformations et les modernisations cor-
respondant aux progrès scientifiques et techniques et encore les 
travaux neufs répondant aux conceptions fonctionnelles moder-
nes de l'architecture hospitalière. 

Remarquez que, dans ce but, il eût été bon de posséder et, 
éventuellement, de communiquer au Parlement la carte des 
figes des établissements, la carte du vieillissement, si vous le 
voulez, car il n'est pas' indifférent de connaître, lorsqu'on exa-
mine l'infrastructure hospitalière, si tel ou tel hôpital remonte 
à 300 ans ou à 30 ans. Or, je ne suis pas certain qu'au 
ministère de la santé publique, on possède la carte des âges 
des établissements hospitaliers français. 

D'autre part, dans votre catalogue n'apparaît pas nettement 
la volonté de coordonner les efforts. Vous savez que l'infra-
structure hospitalière réunit des ensembles de différentes ori-
gines; les uns sont créés nt gérés par la sécurité sociale, 
d'autres par les collectivités locales, c'est le plus grand nom-
bre: il y a aussi les ensembles des mutuelles. Or, nous avons 
quelque crainte que dans certaines régions ne coexistent ces 
ensembles qui aboutissent à un suréquipement, alors que d'au-
tres régions apparaissent comme sous-équipées. 

Nous aurions aussi souhaité voir la création systématique de 
centres de convalescents et de malades chroniques, la créa-
tion de services de rééducation, de réadaptation et de réinté-
gration dans la vie normale. 

Telle est la méthode que nous aurions voulu voir suivre. 
Au lieu de cela, dans la mesure où il y a une méthode, nous 
sommes amenés à contester le mode suivi pour la répartition 
interne des crédits et le choix des opérations. Il nous semble 
que le seul lien visible, c'est un parallélisme recherché entre 
l'expansion économique et l'équipement sanitaire et social. 
Vous avez dit vous-même, monsieur le ministre: « Il faut que 
le développement hospitalier suive le rythme de certaines 
régions en pleine expansion économique ». Or, puis-je vous 
faire remarquer que la courbe de l'expansion économique et 
la courbe des besoins sanitaires ne se recouvrent pas néces-
sairement et que ce sont souvent dans les régions en cours de 
dépeuplement, dans les vastes régions qu'Un auteur a appelé 
« le désert français » que se trouve la plus forte proportion 
de vieilles gens, de .malades et, par conséquent, de citoyens 
qui exigent un équipement convenable sur le plan hospitalier. 

23 



250 
	

SENAT — SEANCE DU 17 JUIN 1959 

Je ne voudrais pas être taxé de « régionaliste », monsieur 
le ministre. J'ai tout de même observé, dans le document 
qui nous est soumis, que le Finistère n'est représenté par 
rien, pas plus que le Morbihan, pas plus que les Côtes-du-Nord. 

M. Abel-Durand. Et l'hôpital de Brest ? 

M. André Monteil. Il n'y figure pas, mon cher collègue. 

M. Abel-Durand. Parce qu'il est construit. 

M. André Montel!. Si vous voulez bien que nous nous repor-
tions au texte, je suis prêt à en débattre avec vous. Je constate 
que la Bretagne, qui est pourtant une région à forte densité 
démographique, est représentée exclusivement par l'hôpital 
-de Pontchaillou, à Rennes. 

M. Abel-Durand. Mais bien sûr I, 

M. André Montel'. Votre observation, mon cher collègue, 
serait encore plus probante si, dans les trois autres plans qui 
nous sont soumis, je n'avais pas été amené, malheureusement, 
à faire les mêmes constatations: Ni dans le plan d'équipement 
agricole )  ni dans le plan d'équipement scolaire et universi-
taire, ni dans le plan relatif à l'équipement économique géné-
ral, je n'ai vu figurer de crédits affectés à la Bretagne, sans 
doute parce que l'on compte sur sa fidélité, son patriotisme, 
et peut-être sa résignation traditionnelle. Je voudrais dire •en 
pesant mes mots: Monsieur le ministre, n'exaspérez pas la 
fidélité de mes compatriotes! (Applaudissements sur certains 
bancs à gauche et sur divers bancs à droite.) 

Cela s'adresse, non pas seulement à vous, non pas princi-
palement à vous... 

M. Abel-Durand. Vous avez été ministre de la santé, monsieur 
Monteil, et vous avez pu suivre les travaux de la commission 
nationale d'organisation hospitalière qui, chaque mois, étudie 
les questions auxquelles vous venez de faire allusion, qui cha-
que mois passe en revue la situation des divers hôpitaux de 
France dans. les différentes régions de France. Etant membre 
de cette commission, je suis obligé de vous dire que, chaque 
mois, la commission nationale, présidée par M. Le Gorgeu, fait 
exactement le travail dont M. Monteil dit qu'il n'existe pas. 
.(Applaudissements sur divers bancs à droite.) 

- M. André Monteil. Monsieur le président, je ne suis pas de 
-ceux qui rappellent les fonctions gouvernementales qu'ils ont 
pu occuper. Pourtant, puisque je parle de l'équipement de la 
Bretagne en matière hospitalière, -permettez-moi de vous dire 
que ce serait une confrontation qui tendrait plutôt à me valoir 
nes félicitations de mes compatriotes, car, dans le premier 
plan d'équipement hospitalier et social je suis parvenu à faire 
remonter à cette région si fidèle et si importante de la- patrie 
une pente où on l'avait laissée rouler. 

En tout cas, l'avertissement que je donne, je le répète, ne 
concerne pas seulement le ministre, ni même principalement 
le ministre, mais s'adresse au Gouvernement- tout entier et 
même. si vous le permettez, par-delà le Gouvernement, à la 
troupe Vs- ère et brillante des maîtres des requêtes et des ins- 
pecteurs r'des finances qui bourdonnent dans les antichambres 

l'Etat. (Sourires.) 
Je constate aussi que dans ce plan ne figurent pas de crédits 

pour les modestes hôpitaux et,' hospices des régions rurales, 
alors que, vous le savez bien, ils peuvent rendre d'immenses 
services à la santé publique, Vous connaissez les difficultés 
que les maires de ces régions éprouvent pour dégager quel-
ques maigres crédits indispensables à la .création de lits .et à 
l'organisation rationnelle de leurs services. 

Je pourrais également évoquer l'exemple du département de 
Seine-et-Oise qui est particulièrement typique. M. Jean-Paul 
David, à la tribune de l'autre assemblée, vous a dit: « Nous 
constatons que les projets qui avaient été soumis par les auto-
rités compétentes n'ont pas été retenus, mais, par contre; que 
dans le plan figurent deux projets qui n'avaient envisagés 
par aucune des, autorités du département, ni par le préfet, 
ni par le conseil général, ni par les parlementaires, ni, bien 
entendu, par l'inspection divisionnaire ou départementale de la 
santé ». 

M. Jean-Paul David a donc demandé pourquoi l'on ne pour-
suit pas l'achèvement de l'hôpital de Saint-Germain cependant 
que l'on prévoit la construction d'un- hôpital neuf à Poissy. 

Quel est ce personnage mystérieux — ce sont les termes de 
M. Jean-Paul David — qui peut parvenir à imposer, dans le 
plan que nous examinons. la  construction d'un hôpital neuf 
à Poissy ? 

Etant provincial et mal informé des choses parisiennes, 
j'ignore, bien entendu, qui peut être le personnage mystérieux 
qui exerce à Poissy sa toute puissance et que semble viser 
M. Jean-Paul David. Mais, monsieur le ministre, j'avoue ne 
pas avoir été particulièrement satisfait de votre réponse. 

Vous avez dit, en effet: « 11 n'y a pas de personnage mysté-
rieux, le personnage mystérieux, ce sont les vingt mille habi-
tants supplémentaires de Poissy qui auraient, si l'on faisait 
porter l'effort sur l'hôpital de Saint-Germain, à traverser une 
forêt. » Une forêt de quatre kilomètres! L'argument n'a pas 
paru satisfaire les parlementaires de Seine-et-Oise, il ne satis-
fait pas non plus ma conception de la forêt et de l'hôpital. 

Enfin, j'en arrive aux problèmes soulevés par les articles 2 
O. 3 du projet. Pour l'article 3, nous - sommes d'accord sur le 
principe tout en craignant que les inclinations sur le plan local, 
qui pouvaient favoriser la désignation de lel ou tel archi-
tecte, ne soient remplacées ,par des inclinations sur le plan 
national qui réserveraient à une petite équipe bien limitée de 
techniciens la possibilité de construire en France de grands 
ensembles hospitaliers. 

C'est pourquoi, pour vous aider, j'ai déposé un amendement 
à l'article 3, qui ne trahit-pas le principe que vous voulez voir 
promouvoir, mais qui, je pense, est de nature à garantir davan-
tage, par la collaboration avec les représentants des autorités 
locales et de l'ordre des architectes, le libre choix et l'autono-
mie des administrateurs locaux. 

J'en arrive à cet article 2 qui n'a pas sa forme primitive 
puisque l'Assemblée nationale l'a modifié. Je dis tout de 
suite que le texte primitif était tout à fait inacceptable.' Il 
constituait une mainmise (le l'Etat sur des fonds qui ne lui 
appartiennent pas, mais qui représentent une partie du salaire 
différé des assurés sociaux. 

Le texte de l'Assemblée nationale. est meilleur, dans la 
mesure où le premier alinéa contient un rappel et une confir-
mation des textes qui régissent la participation des organismes 
de sécurité socia'e à l'équipement sanitaire de ce pays, dans 
la mesure aussi ofi il ne prétend pas introduire une règle défi-
nitive et une sorte de réforme indirecte de la sécurité sociale, 
mais indique que, chaque année, un décret sera pris en tant 
que de besoin pour fixer l'affectation, par priorité, d'une partie 
des fonds d'action sanitaire et sociale à la réalisation du pro-
gramme. 

Mais, mes chers collègues, même ainsi amendé, le texte 
de l'article 2 parai t inacceptable au groupe des républicains 
populaires et du centre démocratique. L'article 2, je le répète, 
même dans le 'texte de l'Assemblée nationale, autorise pratique-
ment une ponction sans limite sur les fonds d'action sanitaire 
et sociale, sans laisser aux organismes gestionnaires régulière-
ment élus et mandatés aucune possibilité préalable d'apprécia-
tion 

Cette ponction — je vous y rends attentifs, nies chers col-
lègues — rendra difficile, sinon impossible... 

M. Abel Durand. La construction d'hôpitaux ! 

M. André Montel' ...l'aide attribuée par es caisses à •des 
réalisations et à des organismes qui n'occupent peut-être pas 
une place de premier plan dans le programme qui nous est 
,mumis, mais qui occupent une place de premier plan dans 
les préoccupations des populations sur lesquelles nous avons 
la mission de veiller. 

J'énumère, sans prétendre être exhaustif : les vacances enfan-
tines, l'aide au logement des familles modestes, les foyers des 
jeunes travailleurs, les aides familiales, les aides familiales 
rurales qui rendent un service inappréciable à la -femme de 
l'exploitant agricole. 

Cet article 2, si vous le votez tel qu'il vous est venu de 
l'Assemblée nationale, rendrait sans doute impossible une 
aide directe aux familles par le truchement de bourses, de 
tarifs conventionnés, de subsides forfaitaires. 

Mes chers collègues, je crois qu'il est impossible de per-
mettre à l'Etal d'étendre encore un peu plus loin ses tenta-
cules et de menacer les initiatives privées les plus généreuses 
et les plus efficaces (Applaudissements à gauche) car je crains 
que, sur le plan des principes, cet article 2 ne constitue une 
étape nouvelle vers l'étatisation de la sécurité sociale, telle 
qu'elle est décrite d'ailleurs dans le rapport d'un financier 
célèbre qui, bien qu'il ne soit ni parlementaire hi ministre, 
semble exercer une influence considérable sur la gestion des 
affaires économiques de ee pays. 

Enfin, je dis que c'est un problème de justice : le salaire 
différé des travailleurs doit-il supporter une charge qui 
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incombe à la collectivité tr..ul entière et à laquelle ses travail-
leurs participent déjà par leur contribution - fiscale et par les 
prix de journées d'hospitalisation ? 

Monsieur le ministre, étant donné la portée très académique, 
ainsi que je crois l'avoir démontré au début de mon exposé. 
le l'article 1" de la loi de programme, on a l'impression que, 
tout compte fait, si le projet était voté tel quel, l'article 2 
étant maintenu, le résultat le plus clair serait d'avoir effec-
tué par lé biais et sans le dire une sorte de réforme hypocrite 
et partielle de la sécurité sociale. 

C'est pour toutes ces raisons que nous nous associerons à 
toute demande de suppression de l'article 2 et que nous ne 
pourrons nous rallier, en tin de compte, qu'au texte élaboré 
par la . COTIIMiSSiOn des affaires sociales qui constitue, je le 
répète, la ligne au-delà de laquelle nous ne pouvons pas aller. 

En conclusion, monsieur le ministre, nous souhaitons que 
te GoUvernement accepte, sinon la disjonction de l'article 2, 
du moins sa rédaction dans le texte de la commission des 
affaires sociales et, bien entendu, sans le sous-amendement 
proposé par notre excellent collègue, rI. Le Basser. 

Ensuite, nous souhaitons que les crédits et les opérations 
prévus dans te texte gouvernemental constituent véritable-
ment un noyau autour duquel les années budgétaires à venir 
apporteront une pulpe plus substantielle. 

Enfin, nous souhaitons que le choix des opérations complé-
mentaires corrige les très graves lacunes et les très 'graves 
injustices que comporte le choix actuel, tel qu'il nous est pro-
pose. 

Tels sont, monsieur le ministre, les apaisements que nous 
voudrions recevoir pour voter sans regret et sans défaillance 
te projet qui nous est proposé. (Applaudissements à gauche el 
sur divers bancs au centre.) 

M. le président. La parole est à M. Pôrtmarin, 

M. Georges Portmann. Monsieur le président, monsieur le 
ministre, mesdames, messieurs, permettez à. un sénateur déjà 
ancien de se réjouir d'être à cette tribune si longtemps silen-
cieuse et de vous exprimer deux satisfactions. 

La première aura certainement votre agrément: c'est de voir 
reprendre les travaux législatifs au Sénat où nous n'en avions 
pas vus depuis plus d'un an. La deuxième, c'est, pour le vieil 
homme du corps médical que je suis, de constater le sujet du 
premier projet de loi qui nous est présenté par le Gouverne-
ment de la V e  République. Monsieur le ministre, je vous 
itemanderai si cela est de bon augure et si ce projet manifeste 
te souci du Gouvernement auquel vous appartenez de s'intéres-
ser à la santé publique infiniment plus que ses prédéces. 
seurs. 

Nous avons souvent demandé dans cette assemblée une poli-
tique à long terme polar la santé publique. Nous ne l'avons 
jamais obtenue parce qu'il manquait probablement le préalable 
nécessaire qu'est la stabilité ministérielle et que n'a pas donné 
la 1V e  République. Si ce projet implique que vous allez avoir 
celte stabilité, que vous y croyez, oui que vous en avez 
l'espoir, permettez-moi de vous en féliciter. Mais' nous vou-
drions qu'en contrepartie son contenu soit plus étoffé, car, 
s'il marque les limites de votre ambition, il ne sera pas à la 
mesure de ce règne que, théoriquement tout au moins, on dit 
devoir durer toute une législature. 

Denuis 1946, tous les crédits affectés à la santé publique ont 
été ridiculement faibles et cependant ils étaient destinés à 
défendre la valeur inestimable d'un bien que, peut-être beau-
coup plus sur le pla.n littéraire que sur le plan pratique, on 
appelle le pins grand de tous, c'est-à-dire notre santé. 

Il y a un an j'étais rapporteur du budget de la santé publique 
en remplacement de mon ami le docteur Pesehaud, qui — je 
le dirai pour ceux de nos collègues qui sont nouveaux dans 
celte assemblée — est le rapporteur traditionnel de tous les 
textes qui touchent à la santé publique. 

J'avais attiré votre attention, à l'occasion de ce rapport -, sur 
l'insuffisance des crédits, d'une part, et, d'autre part,. sur la 
lenteur avec laquelle ils étaient utilisés, de telle sorte que 
le budget du Ministère de la santé se trouvait toujours à la 
lIn de ses exercices avec un excédent considérable. Depuis 1946 
jusqu'en 19;7,8, nous avons volé 45 milliards de crédits; 28 mil-
liant; senernetit ont été utilisés. Cela probablement dut 'catis--
taire les ministres des finances successifs, mais .aboutit à la 
désastreuse conséquence qu'en 1.958 aucune opération nouvelle 
n'a pu- être lancée. 

Les ()valeurs qui ni' -rmt, précédé ont parlé iles différents plans 
d'équipement Le deuxième plan, celui qui couvrait la période 
de 1954 à It.1:57 et qui envisageait 90 milliards de crédits 
d'équipernent sanitaire et social, nous, avons eu à l'étudier à 
la commission (les finances du Conseil de la. République et en 
séance publique en mars 1956. Nous nous sommes alors aper-
eus avec étonnement qu'il était à peine ébauché dans ses 
réalisations. Celles-ci n'ont du reste été achevées qu'a la fin 
ûe 1958, c'est-à-dire avec plus d'un an et demi de retard. 

J'attire votre attention, mes chers collègues, sur le fait' 
que les prix ont monté dans l'intervalle et que les engage-
!nuits de crédits prévus ou accordés ne correspondent plus à 
la réalité. 

Quant. au troisième, plan d'équipement, qui va de 1958 à 1960, 
ci que mon prédécesseur a évoqué tout à l'heure avec tant 
d'éloquence, nous n'avons pas eu à eu connaître. Nous savons 
simplement qu'il se monte à 17.020 milliards sur lesquels 
120 milliards sont affectés à la santé publique au lieu des 
325 milliards réclamés par la commission d'équipement de la 
santé auprès du haut commissariat au plan. De plus, je répète, 
ignés mon éminent prédécesseur à la tribune, que la partici-
pation de l'Etat demandée à concurrence de 50 p. 100 par la 
commission n'a été accordée qu'a raison de 40 p. 100. En fait, 
star l'ensemble des crédits du plan d'équipement, 0,7 p. 100 
seulement out été affectés à la santé publique. Une propor-
tion aussi minime est inadmissible quand on songe qu'il 
s'agit de l'avenir de la nation. L'effort financier à accomplir 
dans ce secteur est une condition sine qua son du maintien 
de la population en bonne santé. Des crédits importants per-
mettraient de récupérer des travailleurs ,pour développer notre 
production. de diminuer les charges d'aide sociale et d:aug-
menter, par conséquent, le potentiel de la nation. Il n'est pas 
concevable qu'on lésine d'une telle façon sur les crédits de 
la santé publique. 

Nous pensions, monsieur le ministre, que vous alliez nous 
apporter un projet qui répondrait un peu à nos désirs. Je suis 
malheureusement obligé de constater qu'il n'en est rien. 

Oh ! ce n'est pas votre faute. Je sais a vec quelle énergie et 
avec quel courage vous avez essayé d'obtenir le maximum de 
crédits. Je connais toute votre bonne volonté, mais il n'en 
reste pas moins que l'année dernière, comme rapporteur, je 
demandais le voie de 4 milliards de crédits d'équipement pour 
la santé publique, que cette année vous en proposez 6 et que 
vous nous dites qu'en 1960 il y en aura dix. Qu'est-ce que 
20 milliards pour trois arillées ? 

On nous fera valoir que ce ne sont que des bases de départ. 
Encore faudrait-il être assuré que ces sommes seront employées 
et que leur utilisation ne subira aucun retard, contrairement 
à ce qui fut le cas dans le passé. 

L'ensemble de votre plan, monsieur le ministre, nous montre 
que le Gouvernement a fait des options. Il a choisi un certain 
nombre de domaines, Je ne veux pas engager une polémique 
sur ce choix, ni discuter d'un certain nombre de points qui 
ont été envisagés par nos collègues. Je dirai simplement quel-
ques mots, d'abord au sujet des hôpitaux. 

Cl n'est pas admissible qu'on nous propose 10 milliards 
alors qu'il en faudrait 145. On nous dit, pour justifier cette 
somme minime, que la. France est très bien classée parmi les 
pays occidentaux quant au nombre de lits par rapport à la 
population. Cela ne suffit pas. Il faut que les hôpitaux suivent 
l'évolution de la technique moderne. Il faut par conséquent 
qu'il existe 1111 rapport entre la médecine, la thérapeutique et 
la chirurgie actuelle et nos possibilités. 

Il y a sur ces banes un grand nombre, de médecins et de 
chirurgiens. Vous avez entendu tout à l'heure M. le docteur 
Dubois. Ce qui nous étonne le plus, c'est la qualité des soins 
que reçoivent les Malades dans les hôpitaux, avec un matériel 
nui est aussi rudimentaire et aussi vétuste. Je dois dire 
lue c'est tout à l'honneur du corps médical, des infirmiers, 
des infirmières, des aides soignants, de tous ceux qui partici-
pent à ces soins. Je suis heureux, du haut de cette tribune, 
de leur. apporter mon hommage personnel. 

Mais ce n'est pas avec des improvisations qu'on fait des 
miracles. La chirurgie et la technique moderne demandent des 
décisions immédiates; elles exigent un matériel particulière- - 
ment moderne et coûteux. 

Vous nous avez dit, monsieur le ministre — cela "mus a beau-
coup touchés, nous autres médecins, et je suis sûr d'être en 
communion d'idées avec tous mes confreres qui siègent dans 
cette salle -- que vous vouliez humaniser les hôpitaux. Sachez 
que les hommes de l'art que nuits sommes considèrent que le 
moral d'un malade est le meilleur des collaborateurs et que 
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nous devons le manier avec une extrême délicatesse. Mais ce 
n'est pas avec des actes administratifs que mus améliorerez 
le moral de ces malades! Vous l'améliorerez par du confort, 
par la suppression du bruit, en évitant au malheureux qui est 
dans son lit la vision angoissante de la souffrance et de la 
mort dans les lits voisins. (Très bien! très bien!) Il nous faut 
des hôpitaux clairs, bien aérés, silencieux. Ils seront plus ren-
tables parce que leur entretien sera moins coûteux et que les 
malades y resteront moins longtemps. 

A l'occasion de cette question hospitalière, nous pourrions 
tous nous faire l'écho de récriminations régionales. On a parlé 
de la Bretagne ; je pourrais évoquer le Bordelais. Je vous en ai 
entretenu récemment, monsieur le ministre, à la commission 
des finances. Ce n'est pas un plaidoyer pro domo, ce n'est 
pas non plus une intervention de caractère électoral, mais je 
suis membre de la commission des - hospices depuis vingt ans 
à Bordeaux et je connais le problème. Des travaux qui ont com-
mencé en 1951 ont évolué avec une lenteur désespérante. Cette 
année, ils sont complètement arrêtés, sauf pour le service de 
cardiologie: un pavillon sur sept pour notre hôpital. Et vous 
nous dites qu'il n'y aura plus rien jusqu'en 1962! 

A la commission des finances, vous avez déclaré: « Peut-être 
pourrons-nous faire un préfinancement ». Je vous pose la ques-
tion : « Comment l'envisagez-vous ? » Je vous assure que vous 
apporteriez ainsi un soulagement certain à ceux qui ont la 
responsabilité hospitalière de cette région. 

Monsieur le ministre, vous avez envisagé aussi des hôpitaux 
psychiatriques. C'est une somme de 7.060 millions que noua 
trouvons dans votre plan, ce qui est peu, comme l'a dit tout 
à l'heure notre collègue M. le docteur Dubois, en présence de 
cette flambée formidable des maladies mentales. Elle n'est pas 
simplement française, elle se retrouve dans tous les pays occi-
dentaux. Si ces maladies mentales augmentent, c'est en quel-
que sorte la rançon de la civilisation moderne. Il ne faut pas 
accuser la France d'être la seule à avoir des malades mentaux. 
La situation est identique dans tous les pays évolués au point 
de vue de la civilisation. C'est tellement vrai que l'Organi-
sation mondiale de la santé à Genève a donné des directives. 
Peur pouvoir les suivre, il - nous faudrait 58 milliards de francs. 

Je passe sur l'enfance inadaptée. On vous en a parlé tout 
à l'heure. C'est une des plus magnifiques réalisations, une des 
oeuvres les plus belles que d'arracher ces petits de leur uni-
vers fermé pour les rendre à la dignité humaine. Vous avez 
affecté 1.700 millions. Vous avez créé des centres régionaux. 
Certes, les résultats sont étonnants, mais c'est une aumône, 
car il faudrait l'étendre à toute la France. 

11 y à là un problème et nous vous faisons confiance pour le 
résoudre. 

J'en arrive enfin au dernier des domaines envisagés dans 
votre plan et qui rue touche plus particulièrement, celui du 
cancer. Certains de nies collègues en ont déjà parlé, ils me 
permettront cependant d'en dire encore quelques mots. 

Le problème du cancer est le plus angoissant qui soit. 11 ne 
faut pas oublier que chaque année, en France, 100,0110 person- 
nes meurent du cancer, .soit l'équivalent de la population 
d'une ville moyenne. Il ne faut pas oublier non plus que le 
cancer s'étend, C'est un fléau effroyable, la deuxième cause de 
mortalité, venant immédiatement après les maladies ca•diovas-
ciliaires, alors que la tuberculose dont on parlait tant autrefois 
est rejetée au onzième rang et que la syphilis vient encore 
beaucoup plus loin. 

Le cancer est donc le problème majeur pour un ministre de 
la santé publique. Il nous touche tous et, je le répète, il s'étend 
sans cesse. 

Je suis entré dans cette assemblée en 1932. Depuis cette date, 
combien ai-je vu, petit à petit. se  vider de fauteuils occupés 
par des collègues qui sont morts du cancer 

Cette augmentation du cancer est liée à des causes appa-
rentes et à des causes réelles. A propos des causes apparentes 
le docteur Dubois a remarqué fort justement qu'on renconL 
trait là un singulier paradoxe de la médecine moderne qui 
a arrêté la mort pour beaucoup de maladies de l'âge moven 
de la vie — gràce à la découverte de Fleming et à l'ère 'des 
antibiotiques, on ne meurt plus de pneumonie, fièvre 
typhoïde — mais qui nous con duit à cette période 'de quarante 
à soixante-dix ans qui est la période du cancer. C'est une cause 
apparente. 

Autrefois, Combien de gens mouraient d'une affection pul-
monaire ? On ne savait ce que c'était. Aujourd'hui, grâce aux 
moyens de détection dont nous disposons, nous avons la pos-
sibilité de vérifier ce qui se passe à l'intérieur du poumon et 
de diagnostiquer un cancer. 

Ce sont, là encore, les causes apparentes, mais il y a les 
causes réelles. Il y a une augmentation réelle du cancer. Là 
encore, c'est la rançon de la civilisation moderne. Il augmente 
dans des proportions considérables parce qu'il y a des substan-
ces cancérigènes tout autour de nous, les produits synthé-
tiques dans l'alimentation, certains produits pharmaceutiques 
et certains produits de beauté. Je n'aurai garde de parler du 
tabac. Cela inquiète beaucoup trop mes collègues, mais il n'est 
lias-  douteux que le cancer du larynx et du poumon se 
retrouve en général chez 50 p. 100 des genS qui fument plus 
de trente .cigarettes par jour. Faites-en votre profit ! (Sourires.) 

A côté de cela, il y a tous les dérivés du pétrole qui sont 
cancérigènes, toutes les radiations, les 'rayons X qui donnent 
le cancer alors qu'on les utilise pour le détruire. Nous savons 
que les ouvriers et les ouvrières qui travaillent dans les usines 
utilisant le cobalt et l'uranium meurent précocement du can-
cer. Il y a aussi les expériences thermonucléaires dont parle 
souvent la presse. • 

Il faut bien dire qu'a l'heure présente une tonne de radium 
transportée par les pluies et les vents se répand sur la-surface 
du monde et que, dans les hautes sphères; il y a encore deux 
tonnes et_ demie de radium qui vont faire des retombées pro-
gressives et ne seront éliminées vraisemblablement que dans 
vingt ans s'il n'y a plus de nouvelles expériences thermo-
nucléaires. 

Si nous continuons les expériences, il est probable que d'ici 
vingt ans l'humanité sera en danger. Ces radiations, nous le 
savons par les bombardements de Hiroshima et de Nagasaki, 
par les pécheurs japonais qui ont reçu les retombées nucléai-
res, provoquent la stérilité, la dégénérescence et le cancer. 

Voilà les raisons pour lesquelles il faut s'attacher à ce pro-
blème car, je vous le répète, c'est le problème majeur. Or, 
quand je vois, monsieur le ministre, que dans votre pro-
gramme il y a 1.800 millions de francs- pour trois ans, c'est-à-
dire 600 millions par an pour lutter contre ce fléau, je trouve . 
que c'est notoirement insuffisant et que le Parlement se doit 
d'attirer l'attention (lu Gouvernement sur cette situation. 

Nous ne savons pas ce qu'est le cancer. Pourquoi une des 
.I0.000 milliards de cellules qui constituent notre orcranisme 
va-t-elle brusquement sortir de la ligne et de la loi biologique 
normale pour devenir une cellule cancéreuse,. c'est-à-dire une 
cellule gangster, qui va faire de la métastase, entraîner une 
intoxication, la cachexie et la mort t Nous ne le savons pas. 

On travaille dans les laboratoires du monde entier à éclair-
cir ce mystère. Votre devoir, monsieur le ministre, comme 
celui des autres formations ministérielles et gouvernementales, 
c'est d'aider à la recherche. Mais ce que je n'accepte pas et 
sur quoi j'attire votre attention, c'est la publicité qui est faite 

• sur les recherches; de laboratoires et sur les résultats obtenus 
sur les animaux, résultats qui ne peuvent pas être transposés 
en thérapeutique humaine. 

Vous allez de ce fait donner des espérances injustifiées aux 
familles et aux malades. Fait plus grave encore, vous allez 
donner' la possibilité à tous les guérisseurs, à tous les char 
lataris d'empêcher les malades d'être traités à temps. 11 y a 
dans la banlieue de Paris un homme que je connais, qui voit 
rent cancéreux par jour et qui leur interdit de se faire opérer 
ou de Se faire traiter par les rayons X. Cet homme est un 
criminel. Il y e eu aussi dans notre région un homme qui 
faisait des injections d'eau distillée et quia empêchait les 
malades d'être traités à temps. 

Alors, voyez-vous, monsieur le ministre, vous avez là une res-
ponsabilité, particulière. Ce ne sera pas de traîner ces gens-là 
devant les tribunaux pour exercice illégal de la médecine. ils 
ne .  demandent que cela pour leur publicité. Mais quand il y e 
des cas précis, quand vous avez- fait des enquêtes sérieuses 
ei quand vous savez que pour un retard .  apporté au traitement 
un homme est mort, traînez-les devant les tribunaux pour 
homicide involontaire. Alors vous aurez un résultat. Il y a 
comme cela 1.500 charlatans en France qui tuent un certain 
nombre de Français. Je devais signaler ce danger à cette tri-
bune. (Applaudissements.) 

Monsieur le ministre, le problème du cancer est le suivant: 
la première cellule normale devient cancéreuse. Jusqu'au 
moment où apparaît le premier signe il y a une preMière 
perte de temps; depuis le moment on le premier. symptôme 
est ressenti jusqu'au moment où le deuxième symptôme se 
manifeste il y a une deuxième perte de temps; enfin, quand 
le docteur envoie le malade an spécialiste, il y a une troi-
sième perte de temps. Le spécialiste compétent fait le néces-
saire pour rendre son diagnostic, on commence le traitement 
qui se termine par la maladie, la mort, ou la guérison. 
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Tout le problème du cancer à l'heure présente, car nous ne 
connaissons pas ses causes réelles et nous ne pouvons pas 
avoir de traitement spécifique, est de faire un diagnostic pré-
coce pour détruire la tumeur le plus rapidement possible, par 
conséquent de rapprocher le diagnostic le plus près possible 
du départ du cancer en faisant disparaître les pertes de temps. 
Evidemment entre le moment où se forme la première cellule 
cancéreuse et celui où apparait le premier signe, personne ne 
peut déceler le mal. Nous portons la mort sur pieds. Je ne 
voudrais pas dire qu'un certain nombre d'entre nous sont 
atteints. Je prends mon exemple pour ne pas vous effrayer. 
J'ai l'air en bonne santé. Un homme de lettres — jules 
Romains — a écrit dans une pièce de théâtre intitulée Le 
Porteur Knocli que « tout homme bien portant est un malade 
qui s'ignore ». C'est exact. 

Je vous donne l'impression de me porter très bien. Qui 
vous dit que je n'ai pas déjà le cancer dans un de mes sinus, 
dans un repli de mon intestin ou dans mon larynx et que 
dans deux, trois ou quatre mois, je ne serai pas mort ? 
(Protestations sur de nombreux bancs.) 

Je vous remercie de cette marque de sympathie. Mais je 
dis cela pour vous montrer que, dans cette période et jus-
qu'au moment où apparaît le premier symptôme, nous n'avons 
aucune possibilité de lutter contre le cancer. 

En revanche, dès qu'apparaît le premier symptôme et jus-
qu'au moment où le malade va voir le médecin il est possible 
d'agir. Cela dépend des pouvoirs publics. 11 s'agit de l'éduca- 

• fion de l'opinion publique, car lorsque nos compatriotes seront 
avertis de ces symptômes et n'auront plus peur, ils iront 
consulter leur médecin rapidement. 

Je sais bien, monsieur le ministre, que vous organisez de 
temps à autre des semaines contre le cancer. J'y participe 
par des conférences et par d'autres manifestations. Mais ce 
n'est pas suffisant. 11 faut les multiplier et trouver des moyens 
d'éduquer la population, pour qu'elle ne s'effraie pas et qu'au 
moindre symptôme suspect elle se rende chez le médecin avec 
confiance et sans parti pris. 

Dès que le malade est entre les mains du médecin, cela 
nous regarde, nous professeurs des facultés de médecine. 
C'est notre responsabilité (l'éduquer les médecins, de leur don-
ner la confiance et les connaissances nécessaires pour qu'ils 
ne retardent pas le diagnostic et puissent arrêter rapidement 
la maladie. 

Quand la population saura quel est l'intérêt du dépistage, 
que la maladie peut être ainsi stoppée et presque toujours 
guérie, nous aurons trouvé la solution du problème du cancer. 
Pour cela, il faut alléger la thérapeutique. Cela encore regarde 
le ministère de la santé publique. Les centres de traitement 
doivent être multipliés, il faut qu'il y ait des bombes au 
cobalt, tout ce qu'il faut au point de vue radium et radio-
thérapie et aussi des centres chirurgicaux. 

Monsieur le ministre, mesdames, messieurs, je m'excuse de 
m'être laissé entraîner un peu sur ce sujet, mais je pense 
qu'il était utile qu'une telle observation soit présentée à la 
tribune d'une assemblée parlementaire. 

Maintenant, je dirai que le plan que vous nous apportez 
est très loin du minimum qui serait nécessaire pour un pays 
comme la France. Je vous redis que ce n'est pas voire faute. 
Nous avons confiance en vous. 

Je connais pour en avoir parlé longuement avec vous, les 
difficultés que vous avez rencontrées et les bittes que vous 
avez soutenues pour augmenter' vos possibilités. Je sais aussi 
que les républiques passent, que les ministres passent, mais 
qu'une chose ne passe pas: la constance avec laquelle ces 
mêmes ministres répondent quand on les entretient de 
questions budgétaires. 11 nous écoutent avec bienveillance et 
courtoisie, ils nous disent toute leur bonne volonté — d'ail-
leurs impuissante. Mais je crois qu'il y a quelque chose de 
changé. Nous sommes en V' République. C'est le moment de 
nous tenir un langage nouveau. Il ne faut pas qu'on puisse 
nous dire à cette tribune : c'est comme le dernier plan d'équi-
pement, comme il y a dix ans. Il faut prouver qu'on s'inté-
resse à la santé de ce pays. Vous devez toujours, monsieur le 
ministre, parce que vous devez avoir une action sur votre 
gouvernement, faire comprendre la nécessité d'augmenter les 
datations pour la défense de la santé publique. Vous pouvez 
le faire avec l'autorité qui s'attache à votre personne, avec 
l'autorité qui s'attache à votre fonction, avec l'autorité qui 
s'attache à la cause que vous défendez, 

Le premier bien auquel nous soyons attachés, tous atta-
chés, c'est tout de même notre santé, ce que nous voulons  

( - orisete.'er malgré font, c'est tout de même la vie. (.lpera-
dis,..“'ineuts sui tous les bancs.) 

M. le président. La parole est à M. Maroselli. 

M. André Maroselli. Monsieur le ministre, mesdames, mes-
sieurs, tout d'abord qu'il me soit permis de regretter, comme 
vient de le faire mon éminent collègue Portmann, l'insuffisance 
des sonuttes consacrées par le Gouvernement au plan d'équi-
pement sanitaire et social. Sans méconnaître les difficultés 
financières présentes j'estime que la somme de 23 milliards 
sur te programme d'équipement de 1.578.700 millions est trop 
modeste pour un objectif qui attrait dû bénéficier d'une priorité 
absolue. Cependant, je me bornerai pour aujourd'hui à traiter 
la seule question de l'implantation du laboratoire national. 

Lors de sa dernière audition par la commission des finances 
sur le plan (l'équipement sanitaire, M. Chenot nous a précisé 
qu'il avait envisagé d'établir le laboratoire national (je la santé 
au Vésinet. i.e même jour, quelques heures phis tard, M. Gis-
card d'Estaing, secrétaire, d'Etat aux finances, interrogé sur 
ce même sujet, nous déclarait qu'il n'était pas question 
d'implanter dans la région parisienne le laboratoire national. 

Devant des opinions aussi divergentes, pour ne pas dire 
contradictoires, j'ai cru nécessaire d'évoque• l'historique de 
cette affaire que je .connais d'autant mieux que, siégeant alors 
au Gouvernement, j'ai eu à m'en p•éeeenper. Au - demeurant, 
je pensais l'affaire réglée et la solution définitivement arrêtée 
à la suite de lavis émis par le comité de décentralisation dans 
sa séance du 30 avril 1958. 

Ce comité, dont le ministre de la reconstruction avait solli-
cité l'avis, admettait due le transfert en province de ce service 
public qu'est le laboratoire national ne pouvait s'effectuer sans 
inconvénient. Il demandait toutefois une le laboratoire national 
persiste dans sa politique de collaboration avec les professeurs 
des facultés de 1)1'0 inee en décentra lisant ainsi certaines de 
ses activités. 

Il semble nue la décision soit remise en question. Elle n'avait 
cependant, pas été prise sans réflexion, ainsi que le montre le 
déroulement des études et des discussions relatives au labo-
ratoire national. C'est, en effet, le 13 lévrier 1957, antérieure-
ment à l'adoption de la loi 'du 2(1 mars 1957 portant réorgani-
sation du laboratoire national de la santé publique, one le 
comité de décentralisation a évoqué pour la première fois la 
situation du laboratoire. Insuffisamment informé du rôle el 
(hi foncticnnement de ce service, il a cru pouvoir recommander 
son implantation dans une vile universitaire de Province, de 
peéférence à Montpellier, en raison des diffictiltés économiques 
de cette région. 

Le 22 juin 1957, le ministre de la santé publique faisait 
connaître au ministère de la reconstruction que l'objet de 
l'opération de décentralisation des services et établissements 
scientifiques et techniques. qui est de stirmf er la mise en 
valeur des régions souffrant de sous-emnloi ou d'un dévelop-
pement économique insuffisant, ne saurait être évoqué vala-
blement dans le cas du laboratoire national . de la santé. Le 
choix Ou lieu d'implantation du laboratoire national de la 
santé est en effet sans influence aucune sur celle de l'industrie 
pharmaceutique, comme semblait l'espérer le comité de décen-
tralisation. D'ailleurs. le laboratoire national n'effectue aucune 
analyse pour M compte des particuliers. 

Si les résultats du transfert en provinci' du laboratoire 
seraient if usoires quant au développement économique d'une 
zone critique, ce qui demeurait certain, par contre, t'est que 
l'élognernent du laboratoire du centre normal de ses acti-
vités serait de nature à compliquer et parfois- à rendre impos-
sible l'accomplissement des tâches respectives des différents 
services (:u ministère de la santé publique. 

En tant que responsable devant le Parlement des problèmes 
de la santé publique, le ministre ne pouvait donner son accord 
à une mesure qui allait à l'encontre de l'objet (le la loi du 
2ti mars 1957 votée pour donner au Gouvernement les moyens 
d'éviter le retour des faits regrettables qui avaient tant ému 
l'opinion publique. 

A sa demande, le comité de décentralisation examinait à 
nouveau le 23 octobre 1957 la question de l'implantation du 
laboratoire national. Ce comité estima, après de nouvelles dis-
cussions, que, dans l'hypothèse d'une décentralisation, la situa-
tion géographique de 'Montpellier rendait ce choix impossible 
et suggéra l'étude d'une possibilité de transfert à Lyon. Les 
conclusions de cette étude effectuée sur n'aee n'ont pas amené 
a modifier le point de vue du ministère (te la santé, et ce 
d'alliant plus qu'il axait consulté sur cet important problème 

de médecine qui est légalement l'urg a^n 	de 
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contrôle technique du laboratoire national. A l'unanimité. 
l'académie de médecine a estimé une le laboratoire national 
devait demeurer et se développer dans la région de Paris tout 
en faisant également appel aux laboratoires compétents des 
facultés de province. 

Elle soulignait l'importance que présente Pour le laboratoire 
national de contrôle des médicaments la proximité des grands 
centres scientifiques- tels une le Collège de France, l'institut 
Pasteur, l'école vétérinaire d'Alfort, le récent institut de phar-
macologie .de la facilite de médecine de Paris et l'admirable 
réseau hospitalier de la région parisienne. 

L'académie de pharmacie, également à l'unanimité, protestait 
contre un projet de déplacement contraire aux intérêts du 
contrôle des médicaments. A son tour M. Houphouet-Boigny 
renouvelait, le 5 mars 1958, auprès du ministère de la recons-
truction, la demande d'agrément préalable à une construction 
dans la région parisienne. 

Pendant que se poursuivaient ces laborieux pourparlers entre 
ministères, le problème du regroupement et de l'extension des 
activités du laboratoire national continuait à préoccuper le 
Parlement. Ici .même. le 26 mars 1958, notre excellent collègue 
M. Hait, en sa qualité de rapporteur pour avis de la commission 
de la famille, de la population et de la santé publique, insistait 
sur l'urgence d'une solution..M. Edouard Bonnefous, qui assu-
rait alors l'intérim du ministère de la santé publique, donnait 
t'assurance d'une installation prochaine du laboratoire à Paris, 
dans un immeuble dépendant de l'assistance publique, avenue 
de l'Observatoire. 

Le 30 avril 1958, le comité de décentralisation, à la suite d'un 
ultime examen du problème, se rangeait à l'avis du ministère 
de la santé publique et admettait le principe d'une implantation 
du laboratoire dans la région parisienne, sous réserve du main-
tien et même, si possible, de l'extension d'une politique de 
décentralisation des activités scientifiques qui peuvent raisonna-
blernent être assumées par des laboratoires de province. 

Voilà donc — veuillez excuser la longueur de mon interven-
tion — l'historique d'une question qui me tient fort à coeur et 
qui ne concernait, à l'origine. que le seul laboratoire national. 

Le projet a évolué depuis et je me plais à féliciter M. Chenot 
de son seul actuel projet de réunir dans le même ensemble 
l'école nationale de la santé, le laboratoire national et les labo-
ratoires de l'institut d'hygiène, notamment .celui concernant la 
pollution atmosphérique, dont plusieurs de nos collègues, hier, 
ont souhaité la rapide création. Le groupement en un même 
lieu de ces organismes dont les activités sont complémentaires, 
ne peut qu'accroître leur productivité et doit aussi amener des 
économies dans la construction et-dans la gestion. 

Il faut qu'un tel ensemble soit digne de notre pays et qu'il 
puisse attirer et retenir les visiteurs étrangers, hommes de 
science et industriels qui, trop souvent, à l'heure actuelle, 
se dirigent sur les instituts des pays voisins. 

Dans cette ,  perspective, le choix de la région parisienne me 
paraît devoir s'imposer, car la ville de Paris, à.elle seule, est le 
pôle d'attraction majeur des étrangers. C'est pourquoi le miniS-
fere de la santé se ralliait au projet d'implant:11.nm de cet ensem-
ble au Vésinet, puisque le terrain préalablement choisi'à Paris 
pour le seul laboratoire se révélait trop petit pour l'ensemble. 
et, d'autre part, trop coûteux d'acquisition. 

En effet, en faveur du Vésinet, il n'est pas inutile de faire 
intervenir un facteur d'appréciation auquel .M. le secrétaire 
d'Etat aux finances et notre commission devraient être sensibles. 

, Le terrain du Vésinet, choisi pour l'établissement du laboratoire. 
'appartient au ministère. Il ne sera donc pas nécessaire de 
l'acheter, c'est-à-dire d'occasionner une dépense supplémentaire 
très importante. Au contraire, si l'on maintenait malgré tout le 
principe d'une autre implantation du laboratoire, il faudrait 
d'abord acquérir le terrain nécessaire et ce serait à coup sûr la 
cause d'une dépense que l'on peut évaluer grosso modo à 
plusieurs centaines de millions de francs. C'est un argument que 
nous n'avons pas le droit de négliger. 

En résumé, voici les raisons qui militent en faveur du main-
tien dans la région parisienne du laboratoire national de la 
santé publique: 

1° L'implantation de l'industrie pharmaceutique n'est en rien 
ronditionnée par celle du laboratoire national de la santé publi-
que, Donc, intérêt nul d'un transfert du laboratoire sur le plan 
de l'essor industriel des régions à économie critique et négli-
geable sur le plan du peuplement. 

2° Un éloignement du laboratoire national de la santé publi-
que rendrait difficile, sinon impossible, la coordination des acti-
vités de cet organisme et des antres directions de l'administra- 

tion centrale, inconvénient particulièrement redoutable au 
moment de l'entrée en vigueur de la nouvelle législation phar-
maceutique. 

3° Présentement, le laboratoire national de la santé publique 
dispose de moyens médiocres quant aux locaux, mais d'un 
potentiel important en ce qui concerne son personnel scienti-
fique et technique. S'agissant, pour les cadres, de professeurs 
de faculté et de leurs assistants, ils ne suivront pas le sort du 
laboratoire en cas de transfert en province et il faudrait plu-
sieurs années pour que de nouveaux cadres acquièrent une 
expérience comparable. Pendant cette période d'adaptation, le 
rendement du laboratoire national de la santé publique serait 
très faible. D'antre part, aucune ville en France n'offre des 
possibilités équivalentes . à Paris dans le domaine scientifique; 

4' La collaboration avec des laboratoires de faculté de méde-
cine et de pharmacie de province, présentement en cours,. 
notamment avec, Lyon, Bordeaux et Montpellier, et qui doit 
s'étendre encore, ne peut être pratiquée qu'à partir de la 
région parisienne, mais non à partir d'une ville de province. 
Les professeurs de faculté viennent souvent à Paris pour de 
multiples raisons, ce qui .permet des contacts indispensables. 
Ils hésiteraient par contre à faire des voyages uniquement 
pour se rendre au laboratoire national de fa santé dans une 
ville de province; 

5° Enfin,. un point que je n'ai pas abordé est celui du 
lilarché commun. L'industrie pharmaceutique française doit y 
tenir sa place. La concurrence sera dure et bien que, dans 
son ensemble, l'industrie française soit d'une très haute qua-
lité, la concurrence étrangère ne manquera pas • de faire état 
des malheureuses affaires Stalinon et Baumol. Il faut que nous 
puissions montrer un organisme de contrôle égal aux meilleurs. 
Si nous voulons vraiment le montrer, c'est à proximité immé-
diate de Paris qu'il nous faut l'installer, (Applaudissements 
sur divers bancs.) 

M. Jean Bene. Voulez-vous me permettre de vous interrom-
pre ? 

M. André Maroselli. Je vous en prie. 

M. le président. La parole est à M. Bène, avec l'autorisation 
de l'orateur. 

M. Jean Bène. Je suis navré de voir que M. Maroselli prend 
cette position en ce qui concerne le laboratoire national de 
la santé et d'entendre de sa bouche un certain nombre d'argus 
rnents étonnants. Il paraît qu'on ne peut faire de science qu'à 
Pans. Les professeurs des facultés de médecine de Lyon et de 
Montpellier seraient donc inférieurs, c'est ce qui ressort de 
votre intervention, à ceux de Paris. 

M. André Maroselli. Je n'ai pas dit cela. 

M. Jean Béne. En définitive, on ne pourrait faire de science 
sérieuse qu'à Paris. Il est extrêmement grave d'entendre cela. 
Applaudissements à gauche et sur divers bancs au centre et à 
droite.) Alors que l'ancien ministre de la santé que vous êtes 
joue un grand rôle à la commission de la santé publique, à 
l'heure on nous avons tellement besoin de décentralisation, 
comment peut-on affirmer qu'il n'est pas possible d'établir un 
laboratoire ailleurs qu'à Paris! Quand le ministre de la santé 
publique voudra envoyer ou essayer d'envoyer des labora-
toires privés dans des villes de province, il se heurtera aux 
paroles que vous avez prononcées... 

M. Bernard Chochoy. Très bien! 

M. Jean Bène. 	qui donnent à croire qu'il n'est pas pos- 
sible de trouver en province les techniciens ou les savants 
qui pourraient contrôler ces laboratoires. (Nouveaux applaudis-
sements sur les mêmes bancs.) 11 y a là une affirmation extrê-
mement grave et je regrette que ce soit le sénateur repré-
sentant une région qui a ;  elle aussi. besoin d'être revigorée, 
qui puisse dire qu'en province il n'est pas possible de faire 
d'aussi bonne médecine qu'à Paris. 

J'ajoute que si Montpellier s'est mise sur les rangs. ce n'est 
pas seulement parce que c'est une région qui souffre d'une 
crise économique, mais c'est parce qu'il existe à Montpellier 
— je vous l'apprendrai peut-être, monsieur le ministre — la 
plus ancienne faculté de médecine du monde, qu'il y a une 
importante faculté de pharmacie. qu'il y a un institut de phar-
macie industrielle, qu'il y a une école supérieure de chimie 
avec un troisième cycle, qu'il y a une école nationale pro-
fessionnelle de chimie en formation. Par conséquent; on trouve 
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là réunis tous les éléments nécessaires pour pouvoir contrôler 
un laboratoire pour lequel les professeurs de médecine ou de 
pharmacie de Paris accepteraient de faire, eux aussi, le voyage 
nécessaire. car, je me permets de vous l'indiquer, la route de 
Paris à Montpellier n'est pas plus longue que celle de Mont-
pellier à Paris. (Rires et applaudissements à gauche el sur 
de nombreux bancs au centre et à droite.) 

M. Georges Portmann. Me permettez-vous de vans inter-
rompre, mon cher collègue ? 

M. André Maroselli. Je vous en prie. 

M. le président. La parole est à M. Portmann, avec l'autori-
sation de l'orateur. 

M. Georges Portmann. J'approuve entièrement les paroles 
de M. Bene. Je n'accepte pas 

J'approuve 
 centralisation scientifique. 

Ce n'est pas admissible. Nous avons, en province, des écoles 
qu'on connaît dans le monde entier. Ce qiCil faut qu'on sache, 
c'est qu'à l'étranger, quand on rencontre un Français qui a 
une situation scientifique, on dit: c'est un Francais; on ne dit 
pas c'est un Parisien — qu'il soit de Paris, de Lyon, de Mont-
pellier, de Toulouse ou de Bordeaux Je puis vous l'affirmer, 
j'ai assez parcouru le monde pour le savoir. (Applaudisse-
ments.) 

M. André Maroselli. Je ne pense pas qu'il faille voir cette 
affaire sous ce jour. J'ai simplement dit que tout était ras-
semblé à Paris à l'école de santé, en même temps que le labo. 
ratoire national et les laboratoires de l'institut d'hygiène, 
pour qu'un tel laboratoire puisse fonctionner immédiatement. 
(Protestations.) 

En tout cas, j'ai donné mon avis, et je demande à M. ]e 
ministre de bien vouloir l'étudier avec sa bienveillance cou-
tumière, 'en tenant compte de ce qu'a dit notre collègue 
M. Chochoy. Ainsi, il pourra faire le point et il jugera sans 
doute plus facile d'installer ce taboraloire à Paris Qu'à Montpel-
lier ou ailleurs. Je n'ai nullement dit que les professeurs de 
Montpellier n'étaient pas à la hauteur de leur tâche ou qu'ils ne 
valaient pas ceux île Paris, mais, simplement, qu'il y avait 
à Paris tout le nécessaire pour faire fonctionner immédiate-
ment ce laboratoire, ce qui n'était pas le cas en province. 

jour, nous donner l'assurance qu'il s'agit d'un engagement 
moral du Gouvernement. Il a dit aussi : c'est une loi au sens 
le plus élevé du terme. Nous lui donnons volontiers acte de 
cette déclaration. 

Cependant, et c'est la raison qui m'amène à intervenir à 
tribune, il est possible; malgré la volonté ainsi marquée du 
Gouvernement, que ce programme ne puisse être exécuté qu'en 
partie. Comme chacun le sait dans notre assemblée, le finance-
ment d'une opération d'équipement pour nos établissements 
de soins est complexe. A partir de la participation de l'Etat, 
d'un montant habituel de 40 p. 100, il faut réunir les efforts 
de la collectivité maîtresse de l'hôpital, ceux de l'établissement 
lui-même et, enfin, l'aide des caisses de sécurité sociale. 

Or, c'est sur ce dernier point que portent mes craintes. 
Il suffit en effet. 'pour une opération prévue, que la sécui ité 
sociale retire, refuse ou diminue sa participation pour remettre 
en cause, pour de longues années, le financement de l'opéra-
tion dont l'exécution devra être différée. 

C'est la raison pour • laquelle j'ai constaté avec satisfaction 
iilue le Gouvernement avait adjoint à l'article t er  un article 2, 
lequel, dans le Mitonnent original soumis à l'Assemblée natio-
nale, stipulait: « Un décret pris avant le f er  octobre 1959 déter-
minera les modalités selon lesquelles les organismes de sécu-
rité sociale participeront financièrement à la réalisation du. 
programme d'équipement sanitaire et social ». 

Ce n'est pas ce texte oui nous est soumis, mais un 
texte amendé et sous-amende. Pourquoi cette modification alors 
qu'il s'agit seulement d'un acte de bonne administration, j'al-
lais dire de bon sens ? J'étais donc décidé à déposer moi-
même un amendement reprenant purement et simplement la 
rédaction initiale de l'article 2, que je persiste à considérer 
plus générale et de ce fait meilleure. Cependant, je me suis 
entretenu de la question avec notre excellent collègue, le 
docteur Plait, rapporteur de la commission des affaires sociales 
dut Sériai, et après ses explic,ations je me suis trouvé d'accord 
avec lui sur la nécessité d'établir une coordination entre les 
divers organismes habilités à financer les opérations d'équi-
pement. 

C'est pourquoi je volerai et je vous demanderai de voler. 
mes chers collègues, dans an geste de conciliation, le projet 
qui nous est soumis, amendé par le rapporteur, M. Plait, et 
sous-amendé par M. Le Basser. (Applaudissements.) 

M. le président. La parole est à M. Broyas, dernier orateur' 
inscrit dans la discussion générale. 

M.. le président. La parole est à M. le ministre de la santé 
publique et de la population. 

M. Florian Bruyas. Monsieur le ministre, après tous les ora-
teurs qui m'ont précédé, je ne puis que regretter également 
la modicité des crédits proposés par la loi de programme. 
Toutefois, à la différence de certaines critiques formulées à 
cette même tribune, il me paraît juste de reconnaître que le 
projet qui nous est soumis marque une étape sur le chemin 
du redressement. Je m'en réjouis très sincèrement, monsieur 
le ministre. Sur le plan hospitalier, l'équipement doit se déve-
lopper au même rythme que l'expansion économique. Bien 
qu'apparemment indirect, en effet, le maintien et le déve-
loppement des établissements de soins témoignent en quelque 
sorte du potentiel économique de nos villes et de nos dépar-
tements. Or, nous connaissons tous l'état actuel de nos hôpi-
taux et dispensaires, nous savons leur pauvreté et leur insu!- 
fisance. 

Comme l'a excellement exposé ici même M. le ministre, les 
modestes crédits d'investissements inscrits au budget des 
années précédentes ont été complètement absorbés du fait de 
la hausse des prix par la réévaluation des dépenses en cours, 
et le montant des opérations nouvelles fut dérisoire. 

Le mérite du projet actuel est de nous donner l'assurance 
pour les trois prochaines années qu'au moins 23 milliards 
de 'subventions seront consacrés à des opérations nouvelles. 
Comparée aux besoins, cette prévision est sans doute insuf-
fisante et nous espérons que le minimum sera dépassé el 
que des crédits supplémentaires seront accordés en 1931 et 
1962 en fonction de l'amélioration de la situation économi-
que et financière, la rigueur financière actuelle étant un stade 
indispensable vers la prospérité. 

Quelle que soit son insuffisance, le projet a au moins le 
mérite d'exister. 

Il faut remarquer aussi que cette assurance nous est donnée 
dans des conditions de clarté auxquelles nous n'avons pas 
été habitués puisque la liste de ces opérations est inscrite 
dans le document financier lui-même. Ce n'est qu'une inscrip-
tion, certes, mais M. le Premier ministre a bien voulu, l'autre 

M. Bernard Chenot, ministre de la santé publique et de la 
population. Mesdames, messieurs, de nombreuses observations, 
de nombreuses propositions ont été développées à cette tri-
bune à propos de la loi de programme. Les unes portent sur des 
questions de principe, d'autres sur le texte de la loi, certaines 
sur des points de détail et certaines môme sur des matières 
qui échappent au cadre de la loi de programme. J'essaierai 
néanmoins de répondre, aussi brièvement que possible, à 
l'ensemble de ces observations et de ces critiques. 

Je ne pensais pas devoir revenir sur la notion même de 
la loi de programme niais certaines inquiétudes de M. Mon-
Led sur la portée juridique des lois de programme m'y 
poussent. Le Premier ministre. a cette même, tribune, avait 
expriMé avec beaucoup de netteté, les principes qui régissent 
la portée juridique, financière et politique de l'ensemble: des 
lois de programme soumises au Parlement par le Gouverne-
ment. Ce sont des loiS, a dit le Premier ministre, qui com-
portent un engagement, sauf circonstances imprévisibles. Ce 
sont des lois qui fixent par conséquent un cadre très ferme 
dans lequel les collectivités locales et, s'il y a lieu, les entre-
prises peuvent préparer leur action à moyen terme. Je pense 
que ce simple rappel suffit à apaiser quelques inquiétudes. 

De nombreux orateurs ont apporté d'autre part au cours du 
débat des observations et des suggestions auxquelles je crois 
encore une fois que la notion même de la loi de programme 
suffit à répondre. 

La loi de programme définie par le Gouvernement m'autorise 
à assurer à tous ceux qui sont intervenus en regrettant 
l'absence de . telle ou telle proposition constructive que 
l'absence d'une proposition dans le texte de la loi de pro-
gramme n'implique nullement que cette proposition est écar-
tée, d'abord parce que la loi de programme ne constitue qu'une 
liste minimum d'opérations à réaliser par priorité et que cer-
taines rubriques restent en dehors de la notion de la loi de 
programme, par exemple en matière d'aide sociale où les 
opérations lie se prêtent pas aussi aisément à ce principe; 
en second lieu, parce que dès 1960, si certaines opérations 
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figurant dans la loi de programme apparaissaient comme 
irréalisables, une subvention serait possible. avec bien entendu 
l'intervention du Parlement puisqu'il faudrait voter les cré-
dits budgétaires correspondants; troisièmement parce que, ti 
partir de 1961, pour les rubriques mêmes que la loi de pro-
gramme a retenues, par exemple l'équipement hospitalier pro 
prement dit. des crédits nouveaux seront ouverts aussi lar-
gement que le permettra la situation financière. 

C'est ainsi, je pense, que certaines préoccupations exprimées 
notamment par M. Chauvin en commission, par M. Bonnefous 
en séance, par M. Marrane tout à l'heure, peuvent avoir satis-
faction. 

Cette analyse de la notion de loi de programme montre 
bien, • par surcroît, que ce texte ne peut comporter aucune 
aggravation des charges des collectivités locales. Ce n'est ni son 
but ni son effet. 

La loi de programme n'apporte aucun changement quel qu'il 
soit aux règles qui régissent la participation respective de l'Etat 
et des collectivités locales dans les travaux d'équipement et 
celles-ci gardent dans tous les domaines où elles l'ont — c'est 
le cas des quatre-cinquièmes de la loi de programme l'initia-
tive des travaux et la qualité de maître de l'ouvrage, l'Etat 
n'intervenant que pour subventionner selon les règles actuelle-
ment en vigueur qui ne sont en rien changées. 

11 n'y à d'ailleurs aucune opposition d'intérêts entre l'Etat et 
les collectivités locales, ni entre l'Etat, les collectivités locales 
et la sécurité sociale. Quand il s'agit d'équipement sanitaire et 
social les intérêts sont les mêmes! 

La loi de programme comporte des dispositions techniques: 
l'article 2 et l'article 3. Le seul objet de ces dispositions techni-
ques est de faciliter l'exécution des opérations prioritaires défi-
nies par la loi de programme. Pourtant, certains orateurs se sont 
inquiétés et de cet article 2 et de cet article 3 et des amende- 

- ments ont été déposés. Je pense pouvoir, là aussi, rassurer dès 
maintenant ceux qui ont cru voie dans ces dispositions de l'ar-
ticle 2 et de l'article 3 un autre but que celui d'assurer dans 
les meilleures conditions techniques l'exécution d'un programme 
qui aura été approuvé par le Parlement. Il n'y a pas plus dans 
l'article 2 une_ réforme de la sécurité sociale qu'il n'y a dans 
l'article 3 une réforme du système des relations entre l'Etat 
et les collectivités locales.• Ce sont des réformes qui se place-
raient en dehors du cadre plus modeste d'une loi d'équipement, 
qui a un objet beaucoup plus concret. 

L'article 2 répond exactement au souhait qui a été exprimé 
dans son dernier référé par la cour des comptes, à savoir que le 
montant global des sommes que la sécurité sociale consacre à 
des travaux d'équipement soit fixé pour l'année 1960 et qu'une 
coordination plus effective soit exercée. Ce sont les termes 
mêmes du référé de la cour des comptes. 

En effet, tous les ans, les organismes de sécurité sociale affec-
tent une part de leurs fonds à l'équipement sanitaire et social, 
concours extrêmement précieux pour ce ,dernier et auquel il est 
bien naturel de rendre hommage, concours légitime d'ailleurs 
puisque cet équipement répond à l'intérêt des assurés sociaux 
et que cette participation a été prévue par des textes d'une 
excellente époque, c'est-à-dire l'ordonnance de 1945 et un 
décret du 8 juin 1946 dont les articles 118 et 119 stipulent que 
le programme (l'action sanitaire des caisses est fixé — je lis 
maintenant le décret — « dans le cadre de l'organisation géné-
rale établie par le ministre de la santé publique et de la popu-
lation et selon les directives de celui-ci ». L'article 2 vise sim-
plement à rendre plus précise, plus efficace l'application de 
cette règle, en prévoyant un décret annuel et l'intervention du 
ministre du travail, qui est le tuteur et le gardien de la sécurité 
sociale, (le façon à assurer chaque année priorité aux travaux 
figurant - dans une liste approuvée par le Parlement. C'est le seul 
objet de l'article 2. 

M. Itruyas a regretté, il y a un instant, le texte initial de l'ar-
ticle 2. C'est pour bien montrer que l'article 2 n'a pas une autre 
portée que le Gouvernement a, dans un esprit de conciliation, 
accepté l'amendement et le sous-amendement proposés devant 
l'Assemblée nationale. Tout à l'heure, j'accepterai de la même 
façon l'amendement sous-amendé, parce qu'il répond au même 
but et procède du même esprit que le texte du projet. 

Quant à l'article 3, il se borne à prévoir que l'architecte 
chargé (l'exécuter les travaux les plus importants au-delà de 
5(X) millions — doit être agréé par le ministre. C'est une garan-
tie supplémentaire qui est donnée pour des travaux prioritaires 
importants. Cette garantie n'implique évidemment pas la dési-
gnation de l'architecte par le ministre, comme on l'a dit tout 
à l'heure. Elle n'implique qu'un agrément dont le refus inter- 

viendrait seulement, bien entendu, dans des circonstances gra-
ves. Pour montrer que, là aussi. il  n'y a aucune arrière pensée 
de tutelle accrue sur les collectivités locales, le Gouvernement 
acceptera l'amendement proposé par M. Monteil à l'article 3. 

Quant au contenu de la loi de programme, en règle générale, 
les critiques ont porté non pas sin! ce qui était inscrit dans ce 
texte, mais sur ce qui n'y figurait point, sur ses insuffisances 
et sur les lacunes. 

Avant d'examiner quelques-unes de ces critiques particu-
lières — il n'est pas possible en effet d'entrer dans le détail 
de l'équipement sanitaire de chacun des départements français 
— je répondrai d'abord à quelques observations de portée 
générale. 

Certaines opérations, de par leur nature même, sont en dehors 
du cadre de la loi de programme, ruais elles peuvent être finan-
cées soit au titre d'autres ministères, soit au moyen des crédits 
annuels. C'est ainsi que les opérations d'équipement pour l'Al-
gérie et pour les territoires d'outre-mer auxquels M. Lagrange a 
fait allusion, sont financées par un autre plan. C'est ainsi que 
je puis indiquer à M. le sénateur Armengaud, qui s'est inquiété 
des crédits pour la recherche médicale, d'une part que la loi de 
programme consacre bien certaines sommes à cette recherche, 
p u isqu'une partie des laboratoires dont la construction est pré-
vue y seront affectés, d'autre part que les crédits annuels 
s'ajouteront au noyau prévu par la loi de programme. J'indique 
en outre qu'une loi de programme spéciale pour la recherche 
scientifique sera déposée d'ici à quelques semaines par le Gou-
vernement dans le cadre du budget d'un autre ministère. 

M. Armengaud s'est inquiété égalerfient de la politique de pré-
vention et notamment de la lutte contre l'alcoolisme. Il est 

_certain que les investissements en matière de prévention sont 
moins importants que les investissements en matière de soins. 
C'est pourquoi ils ne relèvent pas, comme les seconds, des pré-
visions à moyen terme. Ils peuvent être financés sur des crédits 
annuels. 

En ce qui concerne l'alcoolisme, sauf une faible part consa-
crée aux dispensaires d'hygiène mentale — j.e réponds en 
même temps à M. René Dubois — le ministère de la santé 
publique ne dispose que de quelques crédits de prévention et 
la lutte contre l'alcoolisme est financée par un autre budget, 
au titre du comité de lutte contre l'alcoolisme. 

De même M. Dubois s'est inquiété du sort des débiles mentaux 
et M. Abel-Durand de l'insuffisance des crédits pour la réadap-
tation fonctionnelle. Je peux dire à l'un et à l'autre que, pour 
la réadaptation fonctionnelle, des crédits supplémentaires figu-
reront dans les crédits annuels. Je réponds à M. Dubois que les 
débiles mentaux sont actuellement hospitalisés dans les annexes 
des hôpitaux psychiatriqueS ou dans des établissements auto-
nomes, mais ils n'ont pas leur place dans les établissements 
pour l'enfance inadaptée. Ils sont séparés dès maintenant en 
des établissements différents. 

De même en ce qui concerne des crédits qui ne figurent pas 
dans la loi de programme, mais ailleurs, je peux dire à M. Plait, 
qui s'est inquiété du regroupement des bâtiments ministériels, 
que ce regroupement est en cours, qu'une partie des services 
est déjà installée à côté du ministère du travail, place de 
Fontenoy. Le reste suivra au fur et à mesure de la construction 
d'un immeuble. Si ces crédits ne figurent pas dans la loi de 
programme, c'est parce qu'ils sont compris dans le budget du 
ministère de l'éducation nationale, qui est responsable des bâti-
ments civils. 

Certaines opérations figurent bien dans la loi de programme, 
mais ils n'apparaissent peut-être pas assez nettement dans les 
lignes très sommaires des tableaux annexes et certains -ora-
teurs s'en sont inquiétés, notamment M. Abel-Durand, 
M. Armengaud et d'autres, en ce qui concerne les' hôpitaux 
ruraux, les hospices, les maisons de retraite et d'une façon 
générale le problème des vieillards. 

En ce qui concerne les vieillards, il faut remarquer que cer-
tains établissements sont cités dans la loi de programme comme 
l'hospice Debrousse, comme les hospices de Bondy, de Boissy-
Saint-Léger, d'Espalion. Dans les crédits destinés aux hôpi-
taux on trouve incluses des sommes destinées aux lits des 
vieillards, parce que la plupart des hôpitaux sont des hôpitaux-
hospices et possèdent, à ce titre, des salles -pour les vieil-
lards. En outre, le ministère envisage de financer sur ses cré-
dits annuels un certain nombre de maisons de retraite et de 
foyers de vieillards. Pour ceux-ci l'idéal serait évidemment les 
soins à domicile. Ce n'est pas toujours possible. A leur défaut, 
il y a les foyers créés dans certaines villes, comme Bordeaux, 
pour abriter les vieillards en essayant d'y créer l'atmosphère 
de chez soi. Là encore, on est limité par les dépenses considé- 
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tables que représente ce genre d'établissements, mais je peux 
assurer aux intervenants que telle est bien la politique géné-
rale du ministère. 

Enfin, on a critiqué les choix de la loi de programme. On a 
posé une question générale:- comment ces choix ont-ils été 
faits ? M. Monteil m'a reproché tout à l'heure à la fois le fait 
qu'il ne voit pas apparaître au travers de la loi de programme 
un système logique et cohérent et le fait qu'il n'y a pas eu dans 
tel ou tel département une attribution de crédits qui corres-
pondrait à un saupoudrage empirique de l'ensemble du pays. 

Je peux dire à M. Monteil que les travaux ont été choisis en 
fonction des études faites par la commission du plan et qu'à 
quelques exceptions près ce sont les propositions de celle-ci 
et de la commission nationale d'organisation hospitalière qui 
ont été suivies. On a pris pour cette première loi de programme 
les travaux classés en première catégorie par les commissions 
compétentes, à quelques exceptions près. Je lui dirai, d'autre 
part, que si la Bretagne, M. Monteil l'a noté avec satisfaction, 
a été particulièrement avantagée dans le premier plan, c'est 
peut-être la raison pour laquelle les crédits sont moindres dans 
ma lui de programme actuelle. 

On a ,critique les choix de la loi de programme. On a même 
critiqué les choix qui n'ont pas encore été faits connue celui 
d'un emplacement pour le regroupement du laboratoire national 
de la santé et de divers laboratoires. J'ai entendu MM. Maro-
sein, Péridier et Chochoy plaider avec beaucoup de talent et 
d'éloquence en favéur de tel ou tel emplacement. Je ne peux 
pas être loué ni d'avoir abandonné l'emplacement du Vésinet 
ni de l'avoir maintenu. En réalité, la décision n'a pas encore 
été prise et si l'emplacement du Vésinet a été envisagé, la 
décision définitive ne peut être prise qu'à l'échelon interminis-
tériel puisque de nombreuses considérations interviennent. 11 
y a d'abord le fait que ces établissements existent, qu'ils ont 
un personnel et que tout transfert de personnel pose des pro-
blèmes délicats. Il y a aussi la politique générale d'aménage-
ment du territoire. 

Ce que je peux promettre en tout cas à M. Péridier, qui m'a 
fait l'aimable invitation de me rendre à Montpellier, c'est que 
j'espère y aller à l'occasion du congrès des pédiatres de langue 
française et pouvoir examiner le problème d'une installation 
dans cette ville. 

Enfin, on a critiqué le choix des opérations qui ont été rete-
nues par la loi de programme. Tout choix appelle des critiques. 
Aucun choix n'est- infaillible quelle que soit la sécurité des 
procédures d'études. Il me paraît bien normal que ceux qui 
ont sous les yeux les besoins d'équipement de leur circons-
cription regrettent et regrettent vivement l'absence de ce 
qu'il eût été souhaitable d'ajouter à un .programme général 
limité à 120 milliards pour quatre ans, alors que les besoins 
ont été évalués à plus de 300 milliards. 

Il est difficile de défendre dans le détail le choix d'une 
opération plutôt (lue de telle autre et si je prends, par exemple 
et très brièvement, le département de Seine-et-Oise, c'est sim-
plement pour montrer comment certains choix ont été effectués. 
Fit Seine-et-Oise, nous avons suivi la priorité du plan. Nous 
les avons modifiées sur un point qui a soulevé quelque émotion, 
pour créer un hôpital à Poissy afin de tenir compte d'un 
phénomène démographique et industriel propre à la région 
ainsi que des perspectives d'aménagement du territoire qui 
prévoient précisément un doublement de cette agglomération 
dans les années à ven4r. Cela ne signifie en aucune façon que 
l'hôpital de Saint-Germain soit abandonné et qu'il ne puisse 
pas être financé sur les crédits annuels. Je dois d'ailleurs, 
ces jours-ci même, examiner avec l'ensemble des élus de 
Seine-et-Oise le problème de l'équipement hospitalier de ce 
département. 

Enfin, certains orateurs ont évoqué un problème de coordi-
nation, M Lagrange en particulier, coordination qui me paraît 
également très souhaitable. Presque tous les orateurs ont 
déploré l'insuffisance générale des crédits ouverts par la loi-
programme. M. Portmann, M. Bené Léubois, M. Broyas l'ont 
fait en termes extrêmement élevés et auxquels j'ai été très 
sensible. Moi aussi je regrette que les crédits de la loi de pro-
gramme soient limités; je donnerais volontiers mort adhésion 
au programme idéal qu'il serait possible de tracer si les moyens 
financiers le permettaient. Mais la loi de programme a été éta-
blie en fonction de la politique budgétaire et de la situation 
financière. Elle a été volontairement, modeste pour ne pas anti-
ciper sur l'amélioration d'une situation financière dont nous 
constatons chaque jour les signes certains. 

C'est pourquoi M. Monteil a tort de me reprocher un cer-
tain optimisme pour les années 1960, 1961, 1962 et même 1963. 
Cet optimisme est fondé sur mon espoir que la période 1958-
19(;2 ne ressemblera pas, du point de vue de la stabilité moné- 

taire et financière, i la période 1951-1958. Je pense que nos 
prévisions sont fermes, que les dépenses que nous vous pro-
posons sont un minimum et que nous serons amenés à les 
développer plutôt qu'à les restreindre ou à rester en marge 
de nos programmes. 

M. Monteil a tracé un tableau avantageux des programmes 
envisagés en particulier pendant l'année 1954. Je ne sais pas 
si a cette époque M. Montel], ministre de la santé publique, 
a pu faire coïncider son programme budgétaire avec les projets 
idéaux qu'il aurait fallu réaliser; mais, ce que je sais, c'est 
qu'il nous est resté de la période 1954-1958 des réévaluations 
de dépenses à cause de l'instabilité monétaire, à cause de la 
détérioration de la situation financière, à tel point que les 
crédits de ces deux dernières années ont été consacrés, à 
peu près en totalité, à réévaluer les dépenses d'établissement 
figurant 'dans les plans précédents. 

M. René Dubois. Très bien! 

M. André Monteil. Voulez-vous me permettre de vous inter-
rompre ? 

M. le ministre. Je vous en prie. 

M. le président. 1,a parole est à M. André Monteil, avec l'auto-
risation de M. le ministre. 

M. André Monteil. Je ne voudrais pas que s'établisse entre 
nous un débat qui aurait quelque allure personnelle. Je ne 
vous reprocherai jamais votre optimisme, ni sur le plan de 
la santé publique, ni même sur le plan financier, puisque 
vous venez en quelque sorte de nous garantir pour les quatre 
années qui viennent une stabilité financière à peu près totale. 

J'ai simplement voulu dire qu'il n'était pas équitable de 
présenter le nouveau plan d'équipement sanitaire et social 
commune un progrès dans les chiffres par rapport aux efforts 
antériem's. Je n'ai pas fait de discours, je Me suis borné à me 
référer au Journal officiel et, subsidiairement, au rapport de 
notre collègue M. Peschaud. Vous y verrez effectivement que, 
pour l'année 1955, si vous le permettez, la seule que je prenne 
à mon compte car c'était la première année de réalisation du 
plan d'équipement hospitalier et social, les crédits d'engage-
ment dépassaient 11.500 millions, alors que vous nous promet-
tez 10 milliards pour 1960. 

Je me suis borné à dire due 11.500 millions de francs 1955 
me paraissaient supérieurs à 1(1 milliards de francs, bientôt 
alourdis, 1959. Monsieur le ministre, je pense que sur le lan-
gage des chiffres vous serez obligé de nie donner raison. 

M. le ministre. Je veux faire mes compliments à M. Monteil 
en ce qui concerne l'aminée 1955. Si l'on regarde en arrière, 
de 1940 à 1953. au voit que le ministère de la santé a disposé 
de moins de 13 milliards dé crédits budgétaires pour achever 
quelques établissements et reconstruire une partie des hôpi-
taux sinistrés. De 1953 à 1957, pour une durée de quatre ans, 
au titre du deuxième plan, nous trouvons 26 milliards à la 
charge de 1'Etat. 

Evidemment, on peut discuter sur la comparaison des mil-
liards. Ce que je sais d'une tacon certaine, c'est qu'en 1958 
j'ai trouvé 4.400 millions de crédits d'investissements au bud-
get, qu'en 1959 j'ai 6 milliards, que le ministère des finances 
m'en donne 10, dont 7,7 dans la loi de programme pour 
l'année 1060 avec l'espoir d'en avoir 12 et plus pour les 
années suivantes. C'est cela que, très modestement, j'appelle 
un progrès. Les chiffres restent peu élevés, sans doute. Ce 
que je demande au Sénat, c'est, toutes comparaisons et toutes 
controverses mises à part, de vouloir bien apprécier ces 
chiffres avec réalisme, c'est-à-dire considérer, non qu'en eux-
mêmes ils sont trop faibles, mais qu'ils nous permettent de 
poser les premières pierres d'un certain nombre de construc-
tions hospitalières et que, si faibles soient-ils, c'est autant 
d'hôpitaux eu d'établissements qui seront mis en chantier. 

Voilà pourquoi je demande avec confiance à cette Assem-
blée de vouloir bien approuver la loi de programme qui lui 
est présentée. (Applaudissements à droite, au centre et sur 
quelques bancs à gauche.) 

M. le président. Personne ne demande pluS la parole dans la 
discussion générale ?... 

Li discussion générale est close. 
Je donne lecture de l'article ter 

Art. l er . — Est approuvé un programme triennal d'équipe-
ment sanitaire et social. d'un montant total de 23 millions 
de francs applicables : 

« 10 Aux hôpitaux, hôpitaux psychiatriques et établissements 
(le lutte contre le cancer, à concurrence de 19.700 millions; - 
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« 2° Aux établissements concernant l'enfance inadaptée, à 
concurrence de 1.700 millions; • 

« 3° A une école nationale et des laboratoires, à concurrence 
de 1.600 millions ». 

Personne ne demande la parole 
Je mets aux voix l'article 1", 

(L'article ler est adopté.) 

M. le président. « Art. 2. — La participation financière des 
organismes de sécurité sociale à l'équipement sanitaire et 
social est assurée dans les conditions prévues par l'ordonnance 
no 45-2250 du 4' octobre 1915 portant organisation de la sécurité 
sociale et l'article 11 de la loi de finances n° 52-401 du 14 avril 
1952, modifié par l'article 5 du décret n° 55-553 du 20 mai 
1955. 

« Toutefois, un décret pris chaque année sur la proposition 
du ministre de la santé publique e c de la population, du minis-
tre du travail et de la sécurité sociale et du ministre des 
finances et des affaires économiques, pourra fixer, en tant que 
de besoin, l'affectation par priorité d'une partie des fonds 
d'action sanitaire et sociale à la réalisation du programme 
d'équipement sanitaire et social approuvé par le Parlement ». 

Par amendement (no 3), M. Georges Marrane et les membres 
du groupe communiste et apparenté proposent de supprimer 
cet article. 

La parole est à M. Georges Marrane 

M. Georges Marrane. Mesdames, messieurs, au cours de la 
discussion générale, j'ai apporté un certain nombre d'argu-
ments pour montrer que cet article 2 se retournerait contre 
les projets locaux. C'est pourquoi j'en demande la suppression. 

M. le. ministre de la santé publique vient de nous indiquer 
que la Cour des comptes a demandé une coordination des 
programmes, mais j'attire l'attention du Sénat sur le fait que, 
jusqu'à maintenant, jamais une commune n'a été autorisée à 
construire un dispensaire, un foyer de vieux ou une crèche 
sans l'approbation des autorités de tutelle. Cela comprend ; 

 d'une part, l'autorisation de la préfecture, d'autre part, l'au-
torisation du ministère de la santé. Par conséquent, alors que 
les caisses de sécurité sociale accordaient jusqu'à présent, après 
l'approbation des projets par les organismes de tutelle, des 
prêts ou des subventions, cette possibilité va disparaître à 
partir du moment où l'a•ticle 2 donne pouvoir au Gouverne-
ment deprélever par décret les sommes disponibles à la sécu- 
rité sociale. 

Cet article 2 est donc indiscutablement dirigé contre les 
projets des collectivités locales et c'est la raison pour laquelle 
je demande à l'Assemblée de bien vouloir en décider la sup 
pression. 

M. le président. Quel est l'avis de la commission ? 

M. André Armengaud (remplaçant M . Marcel Pellenc, rappor-
teur de la commission des finances, du contrôle budgétaire et 
des comptes économiques de la nation), Mes chers collègues, 
l'avis de la commission est négatif à l'égard de l'amendement 
de M. Marrane, et cela pour deux raisons. 

La première est une raison pratique. Dans le rapport oral 
de la commission des finances, il a été rappelé que la Cour 
des comptes, dans son rapport au Président• de la République. 
en 1955-1956, constatait que certaines caisses primaires sem-
blent avoir des difficultés à assurer l'emploi des ressources 
qui leur sont affectées. Dans leurs écritures, les comptes 
d'action sanitaire présentent des soldes créditeurs importants, 
ce qui veut dire qu'un certain nombre de caisses primaires 
qui avaient des possibilités d'emploi de leurs fonds ne les ont 
pas utilisés proprio motu. 

La deuxième observation, plus importante, est que la com-
mission des finances, saisie de l'amendement déposé par 
M. Marrane, ne l'a pas adopté. 

Pour ces diverses raisons, la commission des finances main-
tient son point de vue. 

M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement ? 

M. le ministre. Pour les raisons que vient de rappeler M. le 
rapporteur de la commission des finances, le Gouvernement 
demande à l'Assemblée de repousser l'amendement de M. Mar-
rane. 

M. le président. Personne ne demande la parole ?... 
Je mets aux voix l'amendement de M. Marrane, repoussé par 

le Gouvernement et par la commission. 
(L' mentie m ent n'est pas adopté.) 

M. le président. Le premier alinéa de l'article 2 n'est pas 
contesté à ma connaissance. 

Je le mets aux voix. 
(Ce texte est adopté.) 

M. le président. Par amendement (n° 1), M. Plait, au nom 
de la commission des affaires sociales, propose de rédiger 
comme suit le second alinéa de cet article: 

Toutefois, un décret pris pour l'année en cause, sur la 
proposition du ministre de la santé publique et de la popula-
tion, du ministre du travail et de la sécurité sociale et du 
ministre des finances .et des affaires économiques, pourra fixer, 
àu cas de carence des organismes de sécurité sociale et après 
avis du comité technique d'action sanitaire et sociale, l'affec-
tation par priorité d'une partie des fonds d'action sanitaire el 
sociale à la réalisation du programme d'équipement sanitaire 
et social approuvé par le Parlement. » 

Cet amendement est affecté d'un sous-amendement (no 5) 
présenté par M. Le Basser et ainsi rédigé.: 

Dans le texte proposé par l'amendement n° 1 pour le second 
alinéa de l'article 2, supprimer les mots: « en cas de carence 
des organismes de sécurité sociale et ». (Le reste sans chan-
gement.) 

La parole est à M. Plait. 

M. André Plait, rapporteur pour avis de la commission des 
affaires sociales. Votre commission des affaires sociales m'a 
chargé de défendre un amendement à l'article 2, second alinéa. 
Le texte de cet amendement a été distribué et vous avez pu 
en prendre connaissance. 

Je serai très bref puisque M. le ministre de la santé publi-
que et de la population nous a fait connaître qu'il accepterait, 
pour une partie au moins, l'amendeMent proposé. 

L'arnendernent déposé par la commission des affaires sociales 
a pour but -  unique d'établir une coordination entre le plan. 
de programme d'équipement sanitaire et social prévu par 
M. le ministre de la santé publique et de la population et les 
organismes de la sécurité sociale. Votre commission admet et 
désire qu'une affectation de ces fonds soit attribuée à des opé-
rations jugées prioritaires par le ministre. Cependant, elle 
estime que cette affectation doit être soumise pour avis au 
comité technique d'action sanitaire et sociale. C'est le premier 
souci de votre commission, qui devrait recueillir l'approbation 
unanime de notre Assemblée s 

Mais votre commission a voulu aller plus loin et prévoir 
l'éventualité, d'ailleurs très improbable, où, dans des cas extrê-
mement rares et limités, la sécurité sociale estimerait ne pas 
devoir suivre le ministre de la santé publiqUe dans l'affecta-
tion de certains crédits pour deS opérations jugées par lui 
comme prioritaires. C'est ce qu'exprime, très mal,' j'en con-
viens, ce mot de « carence o qui a pu être considéré comme 
péjoratif, voire même comme vexatoire; mais je vous demande 
de vous attacher à l'esprit plutôt qu'à ta lettre du texte qui. 
vous est soumis. 

Votre commission espère que l'intérêt primordial de la santé 
de nos malades, pour lesquels nous avons tous la même solli-
citude, permettra aux diverses administrations dt conjuguer 
et de coordonner les efforts de tous les hommes de bonne 
volonté. (Applaudissements sur divers bancs à gauche, an 
centre et à droite.) 

M. le président. Pour la clarté du débat; je crois préférable, 
avant .de passer au vote sur cet amendement, de donner la 
parole à M. Le Bosser pour défendre son sous-amendement... 

M. André Méric. On ne peut pas, monsieur le président, discu-
ter un sous-amendement tant que l'amendement proposé par 
M. le rapporteur de la commission des affaires sociales n'est pas 
voté. 

M. Joseph Raybaud. C'est évident! 

M. le président. Si le Sénat le désire, nous procéderons tout 
de suite au vote sur cet amendement. Si j'ai fait une autre pro-
position, c'était pour n'avoir qu'un seul vote à vous demander 
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(Exclamations à ilayche), car je ne peux mettre aux voix, 
maintenant, que la première partie de l'amendement de M. Mail, 
après laquelle doit venir s'insérer le sous-amendement de 
M. Le Basser. 

M. André Méric. Je m'excuse, monsieur le président, mais, 
pour pouvoir modifia un texte par un sous-amendement, il faut 
que ce texte ait d'abord été adopté par l'Assemblée. 

M. le ministre. Je demande la parole. 

M. le président. La parole est à M. le ministre. 

M. le ministre. J'ai indiqué tout à l'heure d'un mot, et je 
tiens à préciser à nouveau que famendeMent présenté par 
M. Plait, au nom de la commission des affaires sociales, cor-
respond exactement, dans son esprit, comme l'a souligné M. le 
rapporteur, à ce que le Gouvernement a souhaité. 

Cependant. il introduit dans un , membre de phrase une 
notion de « carence » qui, du point de vue moral, est extrê-
mement difficile et désagréable à apprécier et qui, du point 
de vue pratique, changerait la procédure habituelle et normale 
des décrets, pris après consultation des organismes de, la 
sécurité sociale, après avis du comité d'action technique sani-
taire et social — j'en suis d'accord — sur le contreseing du 
ministre du travail, du ministre de la santé publique et du 
ministre des finances, eu une espèce de procédure répressive. 

C'est pourquoi j'accepte l'amendement de la commission des 
affaires sociales, sous-amendé par M. Le Basset . . Il serait évi-
demment plus pratique de voter d'abord sur le sous-amende-
ment; mais, si le Sénat n'entend pas procéder ainsi, je 
demande le vote fie l'amendement par division. 

M. le président. Monsieur le rapporteur pour avis, acceptez-
vous le sous-amendement de M. Le Basse' .  ? 

M. le rapporteur pour avis. Je ne peux pas accepter le sous-
amendement de M. Le Basse'', puisque je suis mandaté par la 
commission des affaires sociales pour soutenir l'amendement 
qu'elle a présenté. Cependant, je pourrais déférer au désir de 
M. le ministre, c'est-à-dire accepter le vote par division. Mais 
il y aurait alors une difficulté : dans le cas de vote pat divi-
sion, il V  a deux parties à considérer • or, c'est justement 
la première partie oui fait l'objet de l'amendement de 
M. Le Basser. 

M. le président. Je vais mettre aux voix l'amendement de 
M. Plait (n° jusqu'aux mots: « en cas de carence des orga-
nismes de sécurité sociale... » 

M. le rapporteur pour avis. Non, monsieur le président. 

M. le président. Pardon, c'est exactement à cet endroit que 
se place le sous-amendement de M. Le Basser. 

M. André Méric, Il faut d'abord voter le texte! 

M. le rapporteur pour avis. A vrai dire, il faudrait faire 
voter l'amendement par division, en commençant par la 
deuxième partie. Je ne sais pas si la chose est possible. 

M. le président. Demandez-vous que l'on commence par voter 
la seconde partie, après les mots « en cas de carence des 
organismes de sécurité sociale » '? 

M. André Méric. C'est impossible! 

M. le ministre. Je demande la parole. 

M. le président. La parole est à M. le ministre. 

M. le ministre. Je suis oblige d'invoquer le texte, certes un 
peu lourd pour la circonstance, de l'article 4.1 de la Consti-
tution, texte qui dit que « si le Gouvernement le demande, 
t'assemblée saisie se prononce par un seul vote sur tout ou 
partis du texte en discussion en ne retenant que les amen-
dements proposés ou acceptés par le Gouvernement ». 

Je demande, puisque j'accepte l'amendement modifié par le 
sous-amendement Le Passer, que le Sénat se prononce d'abord 
sur l'amendement sous-amendé. 

M. Adolphe Dutoit., Que faisons-nous ici ? (Très bien! très 
bicn ! à l'extrême gauche et à gauche.) 

M. René Dubois. Vous n'aurez qu'à voter contre 

M. le président. M. le ministre invoquant l'article 14 de la 
Constitution, je vais être dans l'obligation de mette aux voix 
l'amendement de M. Plait avec la modification apportée par le 
sous-amendement de M. Le Bosser, conformément à notre 
règlement. C'était précisément pour éviter cette procédure que 
je m'étais permis de demander au Sénat de voter par division 
sur l'amendement de M. Plait. Le Sénat se serait prononcé 
comme de coutume sur le sous-amendement de M. Le Basser 
et nous n'aurions pas été obligés -de faire jouer cet article de 
la Constitution que vient d'invoquer M. le ministre, ce qui 
aurait été préférable. 

C'est pourquoi je demande une• nouvelle fois à M. le •rap-
porteur pour avis s'il accepterait que son amendement suit 
mois alYX voix d'abord jusqu'aux mots « en cas de carence 
des organismes de sécurité sociale ». 

M. le rapporteur pour avis. Voici le nouveau texte de l'amen-
dement que je pourrais proposer ail nom de la commission 
des affaires sociales: 

« Toutefois, un décret pris pour l'année en cause sur la 
proposition du ministre de la santé publique et de la popu-
lation, du ministre du travail et de la sécurité sociale et du 
ministre des finances et des affaires économiques pourra fixer. 
après avis du comité technique d'action sanitaire et sociale, 
l'affectation par priorité d'une partie des fonds d'action sani-
taire el sociale à la réalisation hi programme d'équipement 
sanitaire et social approuvé par le Parlement s. 

M. le ministre. J'accepte cet amendement tel qu'il est pré-
senté. 

M. Adolphe Dutoit. Cet amendement n'as pas été discuté en 
commission. Je demande qu'il soit renvoyé à la commission. 

M. le président. Monsieur le ministre, vous retirez donc 
votre demande ? 

M. le ministre. L'amendement tel qu'il- vient d'être lu par 
11.. le rapporteur, c'est le texte même auquel se réfère nia 
demande d'application de l'article 44 de. la Conslitution, I 
savoir l'amendement. Plait, modifié par le sous-amendement 
Le Basset. 

M. le président. Je vais donc mettre aux voix l'amendement 
de M. Plait, modifié par le sous-amendement de M. Le 'lasser. 
Cette nouvelle rédaction du deuxième alinéa de l'article 2- est 
acceptée par le Gouvernement. 

Je suis saisi d'une demande de scrutin public, présentée par 
le groupe socialiste. 

La parole est à M. Méric pour expliquer son vote. 

M. André .Méric. Le groupe socialiste votera contre le sous-
amendement Le Bosser et il regrette, en ce qui concerne notre 
assemblée, que nous soyons appelés à modifier un texte qui 
n'existe pas, puisqu'il n'a pas encore été voté par le Sénat ! 

C'est l'interprétation littérale de la Constitution, mais vous 
recanna.itrez que ''est fort dommageable pour les débats (le 
!mire assemblée. 

Par ailleurs, ofi veut-on en venir ? On voudrait en un mot 
diriger tous les crédits d'équipement sanitaire et social de la 
sécurité sociale. On ne voudrait plus permettre à la caisse 
nationale, aux caisses régionales, aux caisses primaires, d'uti-
liser leurs crédits d'équipement sanitaire et social dans le 
sens qu'elles désirent. On peut, il est vrai, faire état de litiges, 
très rares d'ailleurs, mais qui_ tous ont fait l'objet d'un règle-
ment favorable. 

.le ne comprends pas que l'un puisse prendre une telle atti-
tude é l'égard de la caisse nationale de sécurité sociale, à 
l'égard des caisses primaires ou à l'égard des caisses régio-
nales. Lorsque l'on sait par exemple, mes chers collègues, que - 
pour la période de 1946 au 31 décembre 1958, un crédit de 
21.314 millions, dont 12,312 millions de crédit de payement, 
a été ouvert à la caisse nationale, cela montre que la sécurite 
sociale a fait tout son travail, tout son devoir, que les pro-
jets qu'elle a soutenus dans la plupart des cas avaient été 
déjà retenus par le Gouvernement. 

Nous votons aussi contre cet amendement, parce que les 
textes existants suffisent à garantir la participation de la 
caisse de sécurité sociale. 

Le texte qui nous est proposé va provoquer, qu'on le 
veuille ou non, un climat désagréable entre la caisse natio-
nale de sécurité sociale, les caisses régionales et les caisses 
primaires. C'est pourquoi le groupe socialiste, considérant que 
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la sécurité sociale a fait tout son devoir dans le domaine de 
l'équipement sanitaire et social du pays, votera contre l'amen-
dement qui nous est présenté. 

M. Adolphe Dutoit. Je demande la parole pour expliquer mon 
vote. 

M. le président. La parole est à M. Dutoit, 

M. Adolphe Dutoit. Pour les mêmes raisons que celles qu'a 
évoquées notre collègue M. Méric, nous voterons contre l'amen-
dement présenté. 

Au reste, je me permets de protester contre cette façon de 
travailler. Nous avons discuté de cet article au sein de la 
commission des affaires sociales; celle-ci l'avait adopté à 
l'unanimité. Or, je suis étonné qu'aujourd'hui, au cours de la 
séance, M. le docteur Plaît, rapporteur pour avis, puisse per- 
sonnellement présenter un autre texte au vote de notre Assem-
blée. Il n'est pas qualifié pour le faire. 

C'est pourquoi je me permets de demander le renvoi en com-
mission de l'article 2, considérant qu'il n'est pas possible de 
rapporter en séance, au nom de la commission, un texte 
contraire à celui qui a été adopté par celle-ci. 

M. Abel-Durand. Je demande la pafole. 

M. le président. La parole est à M. Abel-Durand. 

M. Abel-Durand. Il y a une confusion. Le sous-amendement 
tend à la suppression des mots « en cas de carence des orga-
nismes de sécurité sociale ». 11 conserve le principe même de 
l'amendement, mais tend à extraire du texte même les mots 
« en cas de carence des organismes de sécurité sociale ». Si l'on 
vote le texte d'abord, on ne peut voter ensuite le sous-amende-
ment. Voilà la réalité. C'est une question grammaticale qui est 
en cause. Si vous avez voté le texte comptet, vous ne pouvez -
pas ensuite supprimer les mots « en cas de carence des orga-
nismes de sécurité sociale » parce que vous les avez déjà 
votés. Voilà comment se présente, en fait, l'affaire. 

Je suis un peu surpris de l'émotion suscitée par ce texte. J'ai 
une expérience longue de dix ans du fonctionnement de la 
commission nationale d'organisation hospitalière. Celle-ci doit 
se préoccuper du point de vue technique, mais également du 
financement de chacun des travaux qui lui sont présentés. Or, 
pour chaque travail, on doit tenir compte de la part de l'Etat, 
de la part de la commune, de la part de l'hôpital et de la part 
de la sécurité sociale. 

Laissez-moi vous dire que ce qui est en cause, c'est la réalisa-
tion de ce programme auquel vous avez attaché tant d'importance 
puisque vous le considérez comme insuffisant. Ce prograinme ne 
pourra pas être réalisé s'il est permis aux caisses de sécurité 
sociale de décider qu'elles n'apporteront pas la contribution 
prévue. (Exclamations à l'extrême gauche et à gauche.) Telle 
est exactement la conséquence. 

M. René Dubois. C'est très vrai! 

M. Abel-Durand. Quand j'entendais tout à l'heure M. Bruyas, 
sénateur du Rhône, j'avais le souvenir précis d'un projet inté-
ressant la région de Lyon, qui n'a pas abouti parce que la 
caisse de sécurité sociale de Lyon refusait la participation qui 
lui était demandée. J'attire votre attention sur le fait que les 
collectivités locales sont intéressées à ce que obligation soit 
faite aux organismes de sécurité sociale d'affecter par priorité 
leurs ressources à la réalisation d'un programme que vous consi-
dérez comme insuffisant. Il ne sera même pas réalisé si les 
caisses de sécurité sociale n'apportent pas la participation 
prévue. 

M. Georges Marrane. Elles l'ont toujours apportée jusqu'ici ! 

M. Abel-Durand. Je dois reconnaître qu'elles l'ont en général 
apportée; mais l'importance de cette loi de programme est 
matérialisée dans ce fait-là. C'est un minimum: l'Etat s'en-
gage moralement à apporter sa participation financière néces-
saire de 40 p. 100 et se trouve en même temps entraînée l'obliga-
tion pour la sécurité sociale d'apporter sa participation au profit 
des collectivités locales, des villes, ries communes. 

Lorsque vous voulez bien — cela m'est arrivé combien de 
fois! — m'indiquer l'intérêt que vous portez à tel hôpital, 
comment procède-t-on ? On prend en considération non seule-
rpent le projet technique, mais aussi le mode de financement. 
Selon la façon de travailler de la commission nationale d'organi- 

salion hospitalière, on entend d'une part l'inspecteur de la santé 
et les architectes qui exposent le projet technique, et d'autre 
part le directeur de fa population qui expose le mode de finance-
ment du projet, 

Or, vous mettez en cause le financement même du projet! 
Voilà quelle est la réalité, quelle est l'importance de cet amen-
dement qui consacre l'obligation - pour le Gouverneinent de réali-
ser ce minimum de programme avec les collaborations qui lui 
paraissent nécessaires. Or, s'il en est une qui est éminemment 
nécessaire, c'est celle des caisses de sécurité sociale qui_ — je 
le répète — d'une façon générale est acquise, mais pas tou-
jours, car il leur arrive d'être en désaccord avec le Gouverne-
ment et parfois avec les représentants des communes. Or, c'est 
l'intérêt des communes qui est en cause en ce moment. Voilà 
ce que mon expérience de dix ans en tant que membre de la 
commission nationale d'organisation hospitalière m'oblige à vous 
(lire. (Applaudissements à droite.) 

M. André Câlin. Je demande la parole pour expliquer mon 
vote. 

M. le président. La parole est à M. Colin. 

M. André Colin. Je désire, signaler à mes collègues que mon 
groupe se rallie unanimement à l'amendement adopté par la 
commission des affaires sociales et par son président il y a 
quelques jours. 

Que signifie cet amendement ? Exactement ce que vient de 
nous dire M. le président die la commission des affaires sociales, 
à savoir qu'en toutes circonstances, sauf quelques exceptions, 
les fonds d'action sanitaire et sociale ont contribué à l'équi-
pement hospitalier. 

c'est tellement - vrai qu'on a souvent déclaré que l'une des 
causes du déficit de la sécurité sociale tenait à une contribu-
tion trop large de sa part à l'équipement hospitalier, alors 
que, nous le savons, les fonds d'action sanitaire et sociale 
sont aliment& par les cotisations des employeurs et des sala-
riés. 

M. Jean Renaud. Et les films financés par la sécurité sociale! 
Le dernier a coûté 60 millions. 

M. André Colin. Mon cher collègue, en cette matière, il s'agit 
d'une action sociale et parfois charitable. Des propos tels que 
les veilles ne me paraissent pas honorer votre groupe. (Applau-
dissements à gauche, à l'extrême gauche, ainsi que sur divers 
bancs au centre.) 

Je suis surpris de l'opposition du Gouvernement. En effet, que 
dit le texte ? Le texte dit exactement ce que souhaite M. le pré-
sident de la commission des affaires sociales; à savoir qu'en 
cas de carence des organismes de sécurité sociale, dans le cas 
Otr ces organismes ne jouent pas le rôle pour lequel ils ont 
été créés et que le président de la commission des affaires 
sociales, avec tout son dynamisme, nous a montré qu'ils 
devaient jouer, le Gouvernement peut, après avis diu comité 
technique d'action sanitaire et sociale, fixer l'affectation par 
priorité. C'est exactement ce que signifie l'ensemble de cet 
amendement. 

Je suis donc surpris de l'opposition du Gouvernement. Bien 
entendu, s'il invoque l'article de la Constitution suivant lequel 
it veut demander le vote sur l'ensemble en écartant l'amen-
dement, nous serons obligés de nous incliner; mais, dans le 
cas contraire, s'il n'invoque pas de façon impérieuse cet arti-
cle de la Constitution, je déclare que mes anus et moi, pour 
des raisons de sagesse et pour des raisons intéressant pré- 
cisément le bon fonctionnement des organismes de sécurité 
sociale, nous voterons l'amendement. Il faut bien que nous 
sachions ici qu'il a l'agrément attentif de tous ceux qui, en 
France. sont attachés au bon fonctionnement des organismes 
de sécurité sociale, de tous ceux qui ont souci de soutenir 
l'initiative privée dans la mesure où elle est sociale et chari-
table, au-delà de l'équipement sanitaire et social. 

C'est pourquoi, dans un débat qui touche au fond du pro-
blème, je me permets (l'insister auprès de M. le ministre de 
la sante publique pour lui demander de ne pas, se réfu-
gier derrière l'article 44 de la Constitution et de permettre 
au Sénat de faire en cette matière . oeuvre constructive. (Applau-
dissements à gauche et à l'extrême gauche.) 

M. le _président. Personne ne demande plus la parole pour 
explication de vote ?... 

Je vais mettre aux voix l'amendement de M. Plait modifié 
par le sous-amendement de M. Le Ras:ser. 
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Je rappelle que j'ai été saisi par le groupe socialiste d'une 
demande de scrutin public. 

Il va étre procédé à ce scrutin public dans les conditions 
fixées par l'article 56 du règlement provisoire. Le scrutin sera 
ouvert cinq minutes après la sonnerie qui l'annonce, en vue 
de permettre à tous nos collègues actuellement dans le Palais 
de se rendre dans la salle des séances. 

Je rappelle qu'aux termes des alinéas 3 à 6 de l'article 36: 
« Les sénateurs votant e pour » remettent au secrétaire qui se 

tient à l'entrée du couloir de droite de l'hémicycle un bulletin 
blanc et quittent la salle par le couloir de droite. 

« Les sénateurs valant « contre » remettent au secrétaire qui 
se tient à l'entrée du couloir de gauche de l'hémicycle un 
buretin bleu et quittent la salle par le couloir de gauche. 

« Les sénateurs qui s'abstiennent remettent au secrétaire qui 
se tient au centre de l'hémicycle un bulletin rouge et regagnent 
leur place. 

« Dans tous les cas, le secrétaire dépose le bulletin dans -
l'urne placée auprès de lui. » 

Le scrutin est ouvert. Il ne pourra être clos qu'après un délai 
d'un quart d'heure à compter de son ouverture. 
• (Le scrutin est ouvert à vingt heures quarante minutes.) 

M. le président. Personne ne demande plus à voter ? 
Le scrutin est clos. 
(Le scrutin est clos à vingt heures cinquante-cinq minutes. 

-- Il est procédé à son dépouillement.) 

M. le président Voici le résultat du dépouillement du scrutin 
(n» 2): 

Nombre des suffrages exprimés 	 126 
Majorité absolue 	64 

Pour l'adoption 	 49 
Contre 	  77 

Le Sénat n'a pas adopté. 
En conséquence, l'article 2 se trouve réduit au premier alinéa 

du lexie adopté par l'Assemblée nationale. 

M. Antoine Courrière. Très bien! 

M. le président. Nous passons maintenant à la discussion de 
l'article 3. 

a Art. 3. — Pour les opérations d'équipement sanitaire et 
social dont le montant total est supérieur à 500 millions de 
flancs, le maître dé l'ouvrage devra soumettre le choix de 
l'architecte chargé des travaux à l'agrément du ministre de 
la santé publique et de la population. » 

Par amendement (110 3), M. Georges Marrane et les membres 
du groupe commu niste et apparenté proposent de supprimer cet 
artude. 

La parole est à M. Marrane. 

M. Georges Marrane. Au cours de la discussion générale, j'ai 
déjà apporté un certain nombre d'arguments pour démontrer 
la nécessité de défendre les libertés communales. Voilà main-
tenant que, pour nos projets, il faudra avoir l'avis du ministère 
pour choisir l'architecte! Là encore c'est une limitation des 
Libertés sur lesquelles, dans cette assemblée où il y a beaucoup 
de maires, il me semble superflu d'insister. Je demande à 
l'assemblée de bien vouloir voter la suppression de l'article 3. 

M. le président. Quel est l'avis de la commission des finances ? 

M. le rapporteur. La commission des finances a eu connais-
sance de l'amendement de M. Marrane et l'a repoussé. Elle 
demande donc au Sénat de le repousser également. 

J'ajouterai une observation. Le chiffre prévu à l'article 3, en 
ce qui concerne le montant des travaux, est de 500 millions. 
ft s'agit déjà d'un chiffre assez important. Je ne vois pas en 
quoi cela porte une atteinte grave aux collectivités locales. 

M. Georges Marrane. Je demande la parole. 

M. le président. La parole est à M. Marrane. 

M. Georges Marrane. Si l'on suivait la thèse de M. Armengaud, 
je n'aurais jamais pu construire dans ma commune d'Ivry le  

groupe scolaire que j'y ai fait édifier et qui constitue un des 
plus beaux groupes scolaires de la région parisienne. 

J'ai construit également des habitations à loyer modéré. Si on 
!n'avait imposé un architecte pour ces constructions, je n'aurais 
jamais été autorisé à faire ces réalisations. Quand on a le droit 
de .discuter avec un architecte et que le maire peut donner son 
avis, c'est lui, en définitive, qui reste maitre de l'oeuvre. 
Mais s'il est obligé d'accepter un architecte désigné par un 
ministre quelconque, il pourra difficilement réaliser, suivant ses 
conceptions et celtes du conseil - municipal. 

M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement ? 

M. le ministre. 11 n'a jamais été question d'imposer un archi-
tecte, mais d'avoir la possibilité de refuser l'agrément pour 
des motifs graves. Les coinmunes choisiront toujours leur 
architecte. Le Gouvernement demande donc au Sénat de 
repousser l'amendement. 

M. le président. Personne ne demande plus la parole ?... 
Je mets aux voix l'amendement de M. Marrane . , repoussé par 

la commission et par le Gouvernement. 
(L'amendement n'est pas adopté.) 

M. le président. Un amendeMent (no 2), présenté par M. André 
Monteil et les membres du groupe des républicains populaires 
et du centre démocratique, propose de rédiger comme suit 
cet article : 

« Pour les opérations d'équipement sanitaire et social dont 
le montant est supérieur à, 500 millions de francs, le maître 
de l'ouvrage devra solliciter l'inscription de l'architecte qu'il 
entend charger des travaux sur une liste d'aptitude, non limi-
tative, dressée par une commission mixte dans laquelle l'ordre 
des architectes sera représenté, qui sera soumise à l'agrément 
du ministre de la santé publique et de la population ». 

La parole est à M. Monteil. 

M. André Monteil. PuiSque le Gouvernement a bien voulu 
reconnaître le bien-fondé de mon amendement, je demande au 
Sénat de le voter. 

M. le ministre. Le Gouvernement accepte en effet l'amende 
meut de M. Monteil. 

M. le président. Quel est l'avis de la commission ? 

M. le rapporteur. La commission accepte l'amendement. 

M. le président. Je mets aux voix l'amendement, accepté par 
le Gouvernement et par la commission. 

(L'amendement est adopté.) 

M. le président. Ce texte devient l'article 3. 
Personne ne demande la parole 
Je mets aux voix l'ensemble du projet de loi 
(Le Sénat a adopté.) 

—7— 

SUSPENSION ET REPRISE DE LA SEANCE 

M. le président. Avant de consulter l'Assemblée sur ses inten-
lions quant à la suite du débat, je donne la parole à M. le 
président de la commission des lois constitutionnelles. 

M. Raymond Bonnefous, président de la commission des lois 
constitutionnelles, de législation, du suffrage universel, du 
règlement et d'administration générale. Monsieur le président, 
étant donné l'heure, la cOmmission de législation, qui est inté- 
ressée à la suite du lébat, souhaite qu'elle soit renvoyée à 
demain matin. (liliclumations à droite.) 

M. le président. Conformément à l'article 29 de notre règle-
ment, M. le président de la commission de législation demande 
le renvoi à demain matin de la suite de l'ordre 'du jour. 

M. le président de la commission des lois constitutionnelles. 
J'ajoute, monsieur le président, que je ne vois aucun incon-
vénient, si la chose est possible, à un l'envoi à la semaine 
prochaine. (Mouvements divers.) 
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M. le président. L'ordre du jour des séances de la semaine 
prochaine a déjà été fixé par déCisiOn du Gouvernement et il 
n'y a lieu de retenir à l'heure actuelle que votre proposition 
de renvoi à la présente semaine, à demain neuf heures trente 
par exemple... (Dénégations sur divers lianes.) 

Monsieur Dulin, relisez votre règlement! L'ordre du jour n'est 
_plus réglé suivant l'ancien règlement du Conseil de la Répu-
blique. Il a été fixé hier et il ne peut plus être modifié, sauf sur 
demande d'un président de commission oir de trente sénateurs 
dont la présence doit être constatée par appel nominal. La 
demande de M. le président Bonnefous est donc recevable et 
je vais consulter le Sénat sur le renvoi à demain matin. 

M. André Dulin. Je demande la parole. 

M. le président. La parole est à M. Dulin. 

M. André Dulin. M. le président du Sénat nous a lu la lettre 
dans laquelle M. le Premier ministre exprimait le désir qu'on 
ne siège pas le 18 juin et j'avais déjà fait cette demande à 
l'Assemblée pour commémorer cette date de la Résistance. J'au-
rais été très heureux de souscrire à la proposition de M. Bon-
nerous, mais je dois propeiser que la.suite des débats soit ren-
voyée à mardi. 

Plusieurs sénateurs. Mardi matin I 

M. Antoine Courrière. Je demande la parole. - 

M. le président. La parole est à M. Courrière. 

M. Antoine Courrière. Tbut le monda voudrait comme 
M. Dulin célébrer demain l'anniversaire du 18 juin, mais je 
crois qu'il est nécessaire de vous rendre attentifs à la Consti-
tution et au règlement. 

Nous avons la possibilité de voter demain une proposition 
de résolution de MM. Monichon et Pauzet et une autre de 
M. Bene, concernant la fiscalité viticole ; mais si nous nous 
renvoyons à mardi, nous n'en aurons plus la possibilité, 
puisque la Constitution s'y oppose. (Mouvements divers.) 

M. André Dulin. Pas mardi martin! 

M. Antoine Courrière. Je ne pense pas que mardi matin 
même vous ayez la possibilité d'en discuter. La journée de 
mardi est réservée aux questions orales avu, débat ou sans 
débat et non pas aux propositions de résolution. et  je ne crois 
pas que vous puissiez modifier cette règle. 

M. Joseph Raybaud. Très juste! 

M. Antoine Courrière. Je vous mets en garde contre l'idée 
que vous pourriez avoir de le faire, car le Gouvernement, lui 
aussi, pourrait vous -  présenter des textes législatifs qui vous 
empêcheraient alors de discuter certaines d ,s questions qui 
VJUS intéressent. 

Par conséquent, je crois que nous serions prudents en dis-
cutant demain les textes qui nous _sont soumis. 

M. le président. Ce que vient de dire M. Courrière est parfai-
tement exact et je le confirme. Puisque vous avez évoqué tout à 
l'heure, monsieur Dulin, la - lettre de M. le Premier ministre, 
je veux vous indiquer que, dans cette lettre, figure cette 
phrase: « Pour ne pas empêcher le Sénat de répondre éven-
tuellement à ce voeu... » — it s'agit de célébrer l'anniver-
saire du 18 juin — « ... le Gouvernement demande que les 
discussions prévues cette semaine-là soient inscrites à l'ordre 
du jour du mardi 16 juin après les questions orales, en se 
poursuivant, en cas de besoin, au cours des autres séances de 
la semaine. » 

Le Sénat est donc libre _de choisir un jour de cette semaine, 
mais aller au-delà créerait des difficultés qu'opportunément 
M Courrière vient de rappeler. 

La parole est à M. le président de la commission. 

M. le président de la commission des lois constitutionnelles. 
Compte tenu des observations de M. Co -linière, compte tenu 
des explications que vous venez de nous donner, monsieur le 
président, je maintiens nia proposition tendant à ce que te . 

 Sénat siège demain matin, à neuf heures trente. 

M. Jean Deguise. Je demande la parole. 

M. le président. La parole est à Y. Deguise. 

M. Jean Deguise. C'est une simple question que je veux 
poser: au cas où le Sénat refuserait de suivre M. le président 

. de la commission des lois constitutionnelles, que se passe-
rait-il ? 

Une voix au centre. On ne siégerait pas! 

M. le président. Nous continuerions le débat ce soir. 

M. Jean-Louis Vigier. Voilà! 

M. Pierre Marcilhacy. Je demande la parole. 

PL le président. La parole est à M. Marcilhacy. 

M. Pierre Marcilhacy. Mes chers collègues, je dirai simple-
ment, à titre occasionnel, que personne rie doit faire •de confu-
sion: la séance du mardi est réservée « par priorité » aux 
questions orales et je n'admettrai pas, personne n'admettra que 
cette expression soit détournée de son sens; mais le Sénat, 
qui est libre d'organiser la venue de ces questions .  dans cette 
séance, peut, s'il a épuisé son ordre du jour, aborder de son 
propre chef un autre sujet. C'est du moins l'interprétation 
que je donne et je là crois bonne et saine. En tout cas, ce qui 
est sûr, c'est qiie la séance de mardi est réservée aux questions 
orales ! 

M. le président. Monsieur Marcilhacy, je dois vous faire 
remarquer que la conférence des présidents, à la demande du 
Gouvernement, a inscrit à l'ordre du jour, après les questions 
orales avec ou sans débat, les projets sur l'Algérie. 

M. Jean-Louis Vigier. Je demande la parole. 

M. le président. La parole est à M. Vigier. 

M. -Jean-Louis Vigier. Nous avons aujourd'hui la preuve que 
la politique est l'art de choisir entre les grands inconvénients. 
Entre les deux, je préfère qu'on respecte l'anniversaire du 
1 juin qui, demain, doit mener le général de Gaulle à l'hôtel 
de: ville. Je demande donc à nies collègues de siéger immé-
diatement c'est-à-dire à vingt-deux heures ou vingt-deux heures 
quinze, après la suspension d'usage. Entre les deux inconvé-
nients, je préfère celui-là. 

M. Marc Pauzet. Je demande la parole. 

M. le président. La parole est à M. Pauzet .  

M. Marc Pauzet. Mesdames, messieurs, je veux insister sur la 
nécessifé de voter ou de discuter ces propositions de résolution 
au cours de cette semaine, pour la raison que vient d'invequer 
M. Courrière. De plus, le monde viticole attend depuis des mois 
que cette discussion ait lieu devant notre assemblée. Ce serait 
pour lui une déception de phis que de la renvoyer à la semaine 
prochaine. (Mouvements divers.) 

Plusieurs sénateurs. Ce soir! 

M. le président. Si je n'avais pas été saisi de la proposition 
de M. le président de la commission des lois constitutionnelles, 
je me serais permis de demander au Sénat s'il n'envisageait 
pas de suspendre sa séance pour la reprendre à vingt-deux 
heures. 

Si M. le président de - la commission des lois constitutionnelles 
ne" maintenait pas sa proposition, je proposerais au Sénat de 
poursuivre ses travaux ce soir et peut-être accepterait-il de les 
reprendre à vingt-deux heures quinze ? 

Plusieurs sénateurs. Vingt-deux heures trente! 

M. le président. Maintenez-vous votre proposition, monsieur le 
président de la commission ? 

M. le président de la commission des lois constitutionnelles. 
Compte tenu des arguments qui viennent d'être développés, en 
particulier par M. Jean-Louis Vigier, je rie voudrais pour rien 
au monde laisser supposer que je veux empêcher les sénateurs 
de parlidper aux cérémonies commémoratives du• 18 juin. 

Par conséquent, je me rallie à Li suggestion faite de pdursui-
ll'e nos travaux ce soir après une suspension de seame. 

M. le président. Vous retirez donc votre proposition. 
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M. le président de la commission des lois constitutionneiles: 
Oui, monsieur le président. 

M. le président. Dans 	conditions, le Sénat est-il d'avis ue 
se renvoyer à vingt-deux heures quinze ? (Mouvements diveis.) 

M. Joseph Raybaud. Vingt-trois heures! 

M. le président. J'entends proposer vingt-trois heures. 

Plusieurs sénateurs. Vingt-deux heures trente! 

M. le président. Permettez à votre président — dans cette 
séance où il exerce pour la première fois sa fonction -- de met-
tre tout le monde d'accord par une transaction comme on en 
fait quelquefois dans son pays. Votre président propose au' Sénat 
de se réunir à vingt-deux_ heures trente. 

11 n'y a pas d'opposition ?... 
Il en est ainsi décidé. 
(La séance, suspendue à vingt et une heures quinze minutes, 

est reprise à vingt-deux heures trente-cinq minutes. ) 

M. le président. La séance est reprise. 

—8— 

EXCUSES 

M. le président. MM. Alfred Isautier et Abel-Durand s'excu-
ent de ne pouvoir assister à la suite de la séance. 

— 9 — 

ELECTION DE MEMBRES D'ORGANISMES EXTRAPARLEMENTAIRES 

M. le président. Voici ie résultat du dépouillement du scrutin 
pour l'élection d'un membre de la commission centrale de cbe-
sement des débits de tabacs: 

Nombre des votants: 188. 
Bulletins blancs ou nuls: 22. 
Suffrages 'exprimés: 166. 

Majorité absolue des uffrages exprimés : 84 
Ont obtenu: 

M. Bernard Chochoy 	  16,5 voix. 
Divers  	1 — 

M. Bernard Chochoy ayant obtenu la majorité absolue des 
suffrages exprimés, je le proclame membre de la commission 
centrale de classement des débits de tabacs. 

Voici le résultat du dépouillement du scrutin pour l'élection 
d'un membre de la commission supérieure de classement des 
recettes-buralistes: 

Nombre des votants: 189. 
Bulletins blancs ou nuls: 29. 
Suffrages exprimés: 160. 
Majorité absolue des suffrages exprimes: 81. 

Ont obtenu: 
M. Fernand Auberger 	  155 voix. 
Divers  	3 — 

M. Fernand Auberger ayant obtenu la majorité absolue des 
suffrages exprimés, je le proclame membre de. la commission 
supérieure de classement des recettes-buralistes. 

Voici le résultat du dépouillement du scrutin pour l'élection 
de deux membres du conseil supérieur de l'administration péni-
tentiaire: 

Nombre des votants : 189. 
Bulletins blancs ou nuls: 6. 
Suffrages exprimés : 183. 
Majorité absolue des suffrages exprimés: 92. 

Ont obtenu; 
MM. René Schwartz 	  183 voix. 

Jean-Paul de Bocca-Serra 	  181 — 
MM. René Schwartz et Jean-Paul de Rocca-Serra ayant obtenu 

la majorité absolue des suffrages exprimés, je les proclame 
Membres du conseil supérieur de l'administration pénitentiaire. 

Voici le résultat du dépouillement du scrutin pour l'élection 
l'un membre titulaire du comité de contrôle du fonds forestier 

national : 
Nombre des votants: 189. 
Bulletins blancs ou nuls: 8. 
Suffrages exprimés: 181. 
Majorité absolue des suffrages exprimés: 91. 

On t obtenu : 
M. Geoffroy de Montalembert 	  179 voix. 
Divers 

M. Geoffr.iy 	Montalembert ayant obtenu la majorité abso- 
lue des suffrages exprimés, je m'excuse, je le proclame membre 
titulaire du comité de contrôle du fonds forestier national. • 

Voici le résultat du dépouillement du scrutin pour l'élection 
/l'un membre suppléant du comité de contrôle du fonds forestier 
national 

Nombre des votants : 1.89. 
Bulletins blancs ou nuis: 7. 
Suffrages exprimés: 182. 
Majorité absolue des suffrages exprimés: 92. 

Ont obtenu: 
M. Pa ul Driant 	  181 voix. 
Divers  	I - 

M. Paul Driant, ayant obtenu la majorité absolue des suffrages 
exprimés, je le proclame membre suppléant du comité de 
contrôle du fonds forestier national. 

— 10 — 

ACCESSION DES SALARIES FRANÇAIS DE TUNISIE ET DU 
MAROC AU REGIME DE L'ASSURANCE VOLONTAIRE POUR 
LA VIEILLESSE 

Adoption d'un projet de loi. 

M. le président. L'ordre du jour appelle la discussion du 
pi ojet de loi relatif à l'accession des salariés français de 
'I unisie et du Maroc au régime de l'assurance volontaire pour 
ia vieilleSse. (NOS 67 et 84 [1958-1959D. 

Dans la discussion générale, la parole est à M. le ministre 
dit travail. 

M. Paul Bacon, .ministre du travail. Le projet de loi qui fait 
l'objet de la discussion de ce soir ouvre pour les travailleurs 
salariés qui résident au Maroc et en Tunisie la faculté d'adhé-
rer, pour la couverture du seul risque vieillesse, à l'assurance 
volontaire du régime général français de sécurité sociale..Il 
leur permet de verser éventuellement les cotisations, cotisations 
qui seront bien entendu dûment valorisées et. qui sont affé-
rentes aux années de salariat accomplies dans les territoires 
dont je viens de parler depuis 1930. 

L'objet de ce lexie est donc de permettre à des Français 
qui accomplissent une œuvre favorable au prestige de notre 
_pays au Maroc et en Tunisie, de recevoir les protections aux-
quelles ils ont droit du fait. de leur situation très particulière 
c1 je demande au Sénat de bien vouloir examiner favorable-
ment le projet qui lui est soumis. 

M. le président. La parole est à M. Le Basser, au nom de 
M. Abel-Durand, rapporteur de la commission des affaires 
sociales. 

M. Francis Le Basser, au nom de M. le rapporteur de la 
commission des affaires sociales. Mon intervention sera brève, 
t.tant donné que ce rapport vient de m'être confié. Les expli-
dations que nous a données M. le ministre du travail renfor-
cent la position que M. le rapporteur avait exprimée de façon 
scripturale. Je suis néanmoins à votre disposition pour vous 
donner tous les renseignements que vous désirerez. 

M. le président. Li parole est à M. Kistler. 

M. Michel  Kistler, rapporteur pour avis de la commission 
des finances, ,lu contrôle budgetaire et des comptes écono-
miques de la nation. Je suis chargé de rapporter, au nom de 
la commission dis finances, le projet de loi relatif à l'acces-
sion des salariés français  de Tunisie et du Maroc au régime 
de l'assurance volontaire pour la vieillesse. Ce projet de loi 

2 — 
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va permettre à, environ 23.000 salariés de nationalité française, 
ayant travaillé postérieurement au Ici' juillet 1930 ou travail-
lant encore en Tunisie et au Maroc, de bénéficier d'une retraite 
et d'adhérer, pour le seul risque vieillesse, au régime français 
de sécurité sociale et, dans ce cas. de leur permettre de ra-
cheter les cotisations afférentes aux années pour lesquelles 
ils ont exercé une activité salariée au Maroc et en Tunisie 
à partir du ler  juillet 1030, date du début des assurances 
sociales en France, cotisations revalorisées à des taux établis 
en fonction des coefficients de revalorisation servant au calcul 
des rentes de vieillesse. 

Cette affiliation volontaire aux - assurances sociales n'était 
pas prévue pour les salariés en question par l'article 244 du 
code de la sécurité sociale. C'est pourquoi il est nécessaire 
de compléter ce texte par l'article f er' du projet de loi en 
discussion. Il est bien entendu qu'il s'agit d'une faculté et 
non d'une obligation, dont peuvent se prévaloir les salariés 
français de Tunisie et du Maroc. 

Du point de vue financier, ce texte ne paraît pas devoir 
soulever d'objection. En effet, au sein du régime général 
des assurances sociales, le risque vieillesse est financièrement 
équilibré. L'affiliation de noùveaux assurés volontaires, dont 
le nombre du resté ne sera pas considérable et qui verseront 
les cotisations correspondantes au droit à pension qu'ils se 
constitueront, ne peut donc avoir aucuna incidence appré-
ciable sur l'équilibre financier de ce risque. 

Le dernier alinéa de l'exposé des motifs du projet — ce 
point mérite d'être signalé — vise la possibilité de conclure 
ultérieurement des accords avec les organismes de retraites 
privés fonctionnant au Maroc et en Tunisie, pour arriver. à une 
coordination avec le régiMe français. 

Les mesures fixées par ce projet de loi, qui- profitent, je le 
répète, à environ 25.000 salariés travaillant ou ayant travaillé 
en Tunisie et au Maroc, ne créent pas de nouvelles charges. 

Dans ces conditions, votre commission des finances vous pro-
pose d'adopter le projet de loi. 

M. le président. La parole est à M. le général Béthouart. 

M. le général Antoine Béthouart. Monsieur le président, mes-
dames, messieurs, je voudrais d'abord remercier le Gouver-
nement de la diligence qu'il a apportée à déposer sur le bureau 
du Sénat lé projet de loi qui lait l'objet au présent débat et 
qui apporte une première solution au problème posé aux 
membres des colonies françaises du Maroc et de Tunisie par 
l'accession de ces territoires à l'indépendance. 

Je proposerai toutefois un amendement que je défendrai tout 
à l'heure en faVeur des veuves qui semblent avoir été oubliées. 
D'autre part, je voudrais attirer l'attention du Gouvernement 
sur le fait que les intéressés sont en majorité de condition 
modeste et que les charges financières qui vont peser sur eux 
risquent d'être très lourdes. 11 conviendrait par conséquent 
d'aider ceux qui auraient des difficultés à effectuer ces paye-
ments. 

Ces réserves faites, je n'en considère pas moins ce projet 
comme fort important tout en espérant toutefois qu'il ne res-
tera pas un geste isolé, ruais qu'il constituera le premier pas 
vers une integration plus complète des Français -des anciens 
protectorats au régime de sécurité sociale dont bénéficient les 
Français de la métropole. Aussi j'aimerais savoir si c'est bien 
l'esprit ,  dans lequel il a été présenté. 

Sans vouloir élargir exagérément ,ce débat,. je voudrais cepen-
dant attirer l'attention du Gouvernement et ou Sénat sûr l'im-
portance des mesures qui doivent être prises dans ce domaine 
pour le maintien d'une colonie française au Maroc, car les Fran-
çais ne resteront au Marne que s'ils. y obtiennent des garan-
ties au moins égales à celles dont ils seraient assurés dans 
la métropole, surtout en ce qui concerne la sécurité de leurs 
vieux jours. 

Le projet de loi 'qui nous est soumis leur apporte une pre-
mière satisfaction, mais il est indispensable de le compléter 
par -  quelques mesures urgentes que je vous demande la per-
mission de passer en revue rapidement. Parmi celles-ci, il en 
est qui tiennent à des causes accidentelles comme, par exemple, 
le décrochage du franc marocain. Or, un certain nombre de 
retraités sent restés au Maroc, encouragés par le Gouverne-
ment; ils y ont fait souche, leurs enfants participent à la vie 
économique du pays. Ils ont vu leur retraite diminuée de 
17,5 p. 100, alors que le coût de la vie au Maroc est au moins 
aussi élevé, sinon pluS, qu'en France. 

Le Gouvernement s'était engagé, au moment du décrochage 
du franc, à payer ces retraites en francs marocains. La mesure  

eût été de simple équité, puisque d'ailleurs certaines catégo-
ries de fonctionnaires en activité perçoivent une indemnit( 
compensatrice de change. Pourquoi, dans ces conditions. 
exclure les autres ? 

Quant aux mesures plus générales, il en est qui concernent 
les retraites des fonctionnaires qui, parce qu'ils ont été fonc-
tionnaires du protectorat, sont de statut chérifien. A ce titre ;  
ih ont vu leurs retraites bloquées au taux en vigueur au 
mois d'août 1056 el, de ce fait, ils n'ont pas bénéficié des 
revalorisations accordées depuis cette date aux fonctionnaires 
métropolitains. 

En tout état de cause, l'Etat français a garanti le payement 
de ces retraites dont la charge incombe naturellement au 
Gouvernement marocain. Mais, avec le temps, cette garantie 
s'est révélée trop étroite car, dans une période aussi mouvante 
que la nôtre, chacun sait que tout système qui prétend figer 
une situation à une date donnée, en l'espèce au 4 août 1956, 
ne peut être viable. Ici encore se pose un problème de revalo-
risation. 

En troisième lieu, il est également nécessaire de prendre des 
mesures destinées à permettre aux différentes caisses profes-
sionnelles de retraite, d'une part de continuer à fonctionner 
en s'adaptant aux conditions nouvelles créées par l'indépen-
dance, d'autre part, quelle que soit l'évolution de la situation, 
de faire en .sorte que leurs adhérents ne soient pas frustrés 
des droits qu'ils se sont acquis, au sens le plus strict du mot, 
en cotisant à ces caisses. C'est le cas, par exemple, de la caisse 
interprofessionnelle marocaine des retraites, -  à - laquelle ont 
adhéré facultativement les salariés employés dans les entre-
prises ayant leur siège au Maroc. A l'heure actuelle, les adhé-
rents de cette caisse bénéficient du régime des retraites, ainsi 
d'ailleurs que. de l'assurance médicale. 

Or, l'accession du Maroc à l'indépendance a posé à cette caisse 
des problèmes graves, dont l'étude est en cours. Toute solu-
tion qui pourrait intervenir comprendra obligatoirenrent l'oc-
troi par -le Güuvernement français d'une garantie temporaire 
destinée à jouer durant la période transitoire qui sera néces-
saire pour assurer le rattachement des adhérents de la caisse, 
dans le cas où celle-ci serait mise dans l'impossibilité de fonc-
tionner, aux caisses professionnelles correspondant à leur spé-
cialité en France. 

ll ne s'agit certes crue d'une éventualité. Je souhaite qu'elle 
ne se produise pas. Il convient toutefois de la prévoir car le 
risque existe. Or, un régime de prévoyance n'est véritable-
ment efficace que s'il permet d'éliminer tous les risques pos-
sibles et, dans le cas particulier, seule une garantie de l'Etat 
peut le faire. 

Laissez-moi dire un mot également des retraites du person-
nel des services concédés2tels que l'électricité. Les retraites - 
de ce personnel des .anciens protectorats sont garanties par 
l'Etat, mais le décret qui accorde cette garantie aboutit à 
donner- aux retraités du Maroc un traitement inférieur à celui 
des retraités de la métropole, ce qui, à l'époque difficile où 
vivent les Français du Maroc, (.st particulièrement injuste. 

Les intéressés ont demandé l'arbitrage ile M. le Premier 
ministre. La décision -d'arbitrage n'a pas encore été rendue; 
ruais je souhaite qu'elle soit favorable, faute de quoi nous 
serions fondés à redouter de nombreux départs parmi les 
cadres et les spécialistes français de l'électricité. 

J'ai insisté sur ces divers cas, mais ce ne sont pas les seuls. 
Les questions intéressant la sécurité de l'avenir de nos com- -
patriotes établis au Maroc devraient d'ailleurs faire l'objet 
d'un examen global et d'un règlement d'ensemble. Permettez-
moi, avant qu'il soit possible de traiter ces questions plus lar-
gement, d'évoquer le cas de tous ceux qui ne sont pas fonc-
tionnaires ou qui ne sont pas salariés, tels que les agric'ul-
teurs, les commerçants, les industriels, les artisans, que les 
circonstances obligent à une reconversion et pour lesquels il est 
également nécessaire de prendre des mesures. Sans doute ces 
mesures pourraient-elles consister à leur permettre, par ana-
logie avec la mesure en discussion aujouid'hui, d'accéder au 
régime de retraite des commerçants régi par la loi du 17 jan-
vier 1948. 

J'attire l'attention du Gouvernement et du Sénat sur :im-
portance de ces mesures. Elles conditionnent en effet le main-
tien au Maroc d'une colonie active et suffisamment nombreuse. 
Or, cette colonie approche de sa cote d'alerte. Il ne faut pas 
oublier que c'est sur la colonie française et sur_ son activité 
que repose encore dans une tré. forte proportion, plus :le 
70 p; 1.00, l'économie du Maroc 

On comprend parfaitement que le G 1w:et - liement maroix,in 
désire remet el à cette situation le plus rapidement 
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ei réaliser re 	ana,-tlie son indépendance économique 
-Mus il faut bien se ienlre c.,miple que cette situatimi évolue 
trop rapidement (4 mie, si Li population française thiamine trop 
vite, cela provoquera une Ll'iSe a,:éeritine dans l'économie 
marocaine. du chômage, une augmentation de la misère et la 
création d'un climat qui pourrait avoir des répercussions poli-
tiques et économiques que nous devons à tout prix éviter. 
C'est d'ailleurs l'avis des plus hautes autorités marocaines, 
à commencer par le souverain lui-même, qui l'ont répété à 
plusieurs reprises. Lue diminution rapide de la colonie fran-
çaise, je le répète, aggraverait la situation économique chi 
Maroc. fi faut donc que la colonie française puisse rester au 
Maroc et suffisamment longtemps. Pour qu'elle continue à 
travailler dans ce pays, il est nécessaire (le lui donner les 
garanties sociales ;ban elle a besoin 

Pour rester au Morue, les Francais ont besoin (l'avoir des 
garanties de travail et de sécurité; c'est le rôle lu Gouverne-
ment français -de négocier à ce sujet avec le Gouvernement 
marocain. Il leur faut également des garanties d'ordre social, 
de sécurité sociale, et c'est le rôle du Gouvernement français. 
C'est à. -_es besoins que répond le débat d'aujourd'hui. 

Aussi voudrais-je que, par un vote que j'espère unanime, 
sur ce projet de loi, le Sénat manifeste son désir de voir 
accorder à nos compatriotes qui travaillent et servent au Maroc 
les garanties sociales auxquelles ils ont droit et que le projet 
de loi qui lui est soumis soit l'amorce de toute une série de 
mesures dont j'ai dressé un tableau rapide, encore qu'incom-
plet, qui doivent être prises à cette fin. Cela va plus loin que 
le sort même des Français puisque cela intéresse toute l'oeuvre, 
toute la présence française ail Maroc. L'avenir de nos relations 
avec le Maroc et l'avenir même de l'économie marocaine dépen-
dent des mesures qui vont être prises et iant je salue aujattr-
d'hui la première. (Applaudissements.) 

M. Henri Longohambon. Je demande la parole. 

M. le président. La parole est à M. Longcliambon. 

M. Henri Longchambon. Mes chers collègues, nous devons 
certainement manifester notre satisfaction que, pour une fois, 
le Gouvernement tramais ait bien voulu se préoccuper de cer-
tains aspects des difficultés de nos nationaux résidant hors de 
France. 

Il l'a fait dans un domaine où cela ne lui coûtait rien et 
pour une partie, seulement, quoique très intéressante, des 
Français résidant hors de France pour lesquels le problème 
était à. la fois urgent et facile à régler. Nous le félicitons de 
l'avoir fait, mais nous ne pouvons oublier, si le Gouvernement 
ou la suite des gouvernements eux, l'ont oublié, qu'il est 
d'autres problèmes de même nature qui n'ont reçu aucune 
ébauche de solution. 

J'ai entre les mains un projet de loi 	Projet et non pas 
proposition — établi par un gouvemement français en 19.à7, 
qui se préoccupait de, la situation sociale des Français expulsés 
d'Egypte, qui, après avoir été privés de tous leurs biens, de 
toutes leurs possibilités d'existence, avaient regagné la métro-
pole par des voies difficiles. 

Comment les avons-nous accueillis ? Avec quelques secours, 
toujours épisodiques, qu'il a fallu solliciter de mois en mois. 
Et cette situation est toujours la même. Comme vient à juste 
titre le demander M. le général Béthouart pour les Français 
du Maroc et de Tunisie, projet de loi intégrait ces Français 
expulsés d'Egypte dans la collectivité métropolitaine en leur 
assurant les mêmes prestations de tous ordres que celles réser-
vées aux Français métropolitains. Il n'est pas verni devant le 
Parlement. En réalité, aucun gouvernement n'a sincèrement 
voulu cette intégration, car ces .  Fram;ais n'avaient pas cotisé 
aux assurances sociales métropolitaines. Ceux-ci sont toujours 
amenés à vivre d'un hôtel à l'antre et avec de maigres sub-
sides demandés de mois en ino'_s au ministère des finances 
et dont, on nous a fait savoir qu'ils ne seraient plus renou-
velés à la lin .de ce mois. 

an moins 	de ces jursonnes qui seront dans la 
;insère la plus grau le à 1:1 lin du mois de juin. Le vote de ce 
projet leur aurait donné. à 1:110:IIS de frais finalement, la même 
séimrité 11110 11(WS don ,  OI1S allX plus déshérités de nos métro-
polita:ns, médiocre certes, mals préférable à l'abandon total. 

Je crois que la collectivité française eût été certainement 
plus généreuse que le Gouvernement dans une telle affaire et 
qu'elle eût accepté volontiers de prendre à sa charge les pres-
tations à ces quelques milliers de Francais, bien qu'ils n'aient 
pas cotisé auparavant. 

Il in'éiail impossible de ne pas évoquer au passage ie sort 
icluel, très dur, de ces Français. Je convHos que, pour l'allé-
ger, de p:.endre des dispositions sensiblement diffé-
rentes du simple rachat de cotisations :l'assurance vieillesse 
(mi est consenti aux salariés de Tunisie et du Maroc par le 
projet ■ le loi sonnais ce soir à notre approbation. 
- Mais, restant alors strictement dans ce .domaine, je dois dire 

est d'autres Français résidant hors de France qui peu-
‘;ent et Wavent avoir exactement le même avantage. C'est le 
cas notamment des contractuels temporaires de l'Etat qui tra-
vaillent à l'étranger et qui sont affiliés à un régime de retraite 
complémentaire des assurances sociales. Il faut leur ouvrir le 
droit à l'assurance volontaire vieillesse. Avec mes collègues 

Armengaud et Pezet, nous l'avions demandé par une pro-
position de loi. Mais il n'est même pas besoin d'une loi pour 
cela. Un simple décret suffit. Celui-ci est d'ailleurs promis par 
le Gouvernement actuel qui, je veux le croire, mettra un point 
d'honneur à tenir cette promesse, à vrai dire officieuse et que 
je souhaiterais officielle. 

Il y a aussi tous les autres salariés Français à l'étranger. 
Pour eux, je conviens que le problème est plus difficile à 
résoudre techniquement, du fait qu'ils ne peuvent cotiser à 
aucune caisse française, quelle qu'elle soit. 

Mais il faut trouver une solution pour qu'ils puissent cotiser, 
cela est possible. 

Par exemple, nous pourrions demander aux compagnies d'as-
surances françaises qui, je le rappelle,  sont des compagnies 
nationalisées et qui ont sans le inonde entier .  des correspon-
dants, de recueilli]: ces cotisations pour les asshrances volon-
taires du risque vieillesse. Il resterait ensuite à la sécurité 
sociale française de passer avec ces compagnies les contrats et 
les accords voulus pour que puissent être entérinées et reprises 
en compte par la sécurité sociale métropolitaine les cotisations 
de ces nationaux à l'étrange•. 

Vola un projet, un système, que je livre aux réflexions du 
Gouvernement. Si l'on en trouve un meilleur, je M'en réjoui-
rai, mais il en faut un. 

Je conclus. Je voulais simplement rappeler, en félicitant le 
Gouvernement d'être entré dans la voie des réalisations et 
(l'y avoir fait quelques pas, mais quelques pas seulement, qu'il 
reste devant lui une tâche considérable et de grande impor-
tance à remplir. Tout en lui faisant confiance pour agir en ce 
sens, nous aimerions être assurés qu'il y est bien résolu. 
(Applaudissements.) 

M. le président. Personne ne demande plus la parole dans 
la discussion générale ? 

La discussion générale est close. 
Je donne lecture de l'article 1er: 
Art. I 	— 11 est inséré dans l'article 244 du code de la 

sécurité sociale, entre le premier et le deuxième alinéa, l'alinéa 
suivant: 

« Il en est de même, pour' le risque vieillesse, en te qui 
concerne les travailleurs salariés ou assimilés, de nationalité 
française, résidant au Maroc ou en Tunisie ». 

Personne ne demande la parole ?... 
Je mets aux voix l'article ter . 

(L'article ler est adopté.) 

M. le président. « Art. 2. — Les travailleurs salariés ou assi-
milés, de nationalité française, résidant au Maroc ou en Tunisie, 
qui adhéreront à l'assurance volontaire pour la couverture 
du risque vieillesse pourront, pour les périodes pendant les-
quelles ils ont exercé, depuis le ler juillet 1930, une activité 
salariée ou assimilée, sur le territoire du Maroc ou de la 
Tunisie, acquérir des droits à cette assurance moyennant le 
versement des cotisations afférentes à ces périodes. 

« La même faculté est offerte, dans les mêmes conditions, aux 
personnes de nationalité française qui, bien que ne résidant plus 
au Maroc ou en Tunisie ou n'y exerçant plus une activité 
salariée, seraient désireuses d'acquérir des droits à l'assurance 
vieillesse pour les périodes pendant lesquelles elles ont, depuis 
le ler juillet 1930, exercé dans ces territoires une profession 
salariée ou assimilée. 

« Un arrêté du ministre des finances et des affaires écono-
miques et du ministre du travail fixera, pour chacune. des 
années écoulées, compte tenu des coefficients de revalorisation 
servant au calcul des rentes de vieillesse, le salaire forfaitaire 
qui constituera l'assiette des cotisations dues par les inté-
ressés ». 

24 
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Les deux premiers alinéas de cet article ne semlblent pas 
contestés. 

Je les mets aux voix, 
("Ces textes sont adoptés.) 

M. le président. Par amendement (n° 1), M. te général Antoine 
Bethe:eut et M. Louis Gros proposent, entre le 2° et le 3° alinéa 
de cet article, d'insérer un nouvel alinéa ainsi conçu: 

Les veuves des salariés ou assimilés résidant en Tunisie ou 
au Maroc ou rapatriés sur le territoire métropolitain pourront 
accéder au bénéfice de ces . dispositions, si le mari défunt 
répondait aux conditions requises par la présente loi ». 

La parole est à M. le général Bétheuart. 

M. le général Antoine Béthouart. Le cas des veuves a été 
oublié. Supposons par exemple qu'au moment de l'entrée en 
vigueur de celle loi un Français ait payé ses cotisations et, par 
conséquent, puisse, à partir de ce moment-là, profiter des avan-
tages de l'assurance vieillesse. Il meurt le lendemain; sa femme 
louche une pension de veuve. Mais s'il était mort deux jours 
avant, avec le texte actuel sa veuve ne .toucherait rien. Cela 
démontre avec évidence que le cas des veuves a été oublié et 
je demande que mon amendement., qui comble cette lacune, 
soit accepté par le Gouvernement et le Sénat. 

M. le président. La parole est à M. le ministre. 

M. le ministre. Je voudrais dire au général Béthouart et à 
M. Gros que le Gouvernement accepte très volontiers l'amende-
ment qu'ils viennent de présenter. 

h n'a nullement été dans l'intention du Gouvernement d'ex-
'dure les veuves des salariés visés par ce texte du bénéfice de 
cc projet de loi lorsqu'il entrera en application. C'est donc très 
volontiers, au nom du Gouvernement, que j'accepte l'amende-
ment de MM. Béthouart et Gros. 

M. le président. Quel est l'avis de la commission ? 

M. le rapporteur. La commission accepte l'amendement. 

M. le président. Personne ne demande plus la parole ?... 
Je mets aux voix l'amendement, accepté par la commission et 

par le Gouvernement. 
(L'amendement est adopté.) 

M. le président. Ce texte devient le troisième alinéa de l'ar-
t:de 9 . 

Le dernier alinéa de cet article n'est pas contesté à m'a 
connaissance. 

Je ;e mets aux voix. 
(Ce ,texte est adopté.) 

M. le président. Je mets aux voix l'ensemble de l'article 2. 
ainsi complété. 

(L'article 2, ainsi complété, est adopté.) 

M. le président. « Art. 3. — Le ministre du travail est autorisé 
à conclure avec les organismes de retraites ou d'assurances 
vieillesse qualifiés fonctionnant au Maroc ou en Tunisie des 
conventions autorisant les travailleurs salariés ou assimilés à 
totaliser les périodes d'affiliation à ces organismes et aux 
régimes 'd'assurance vieillesse français pour l'ouverture du droit 
à une pension de vieillesse. » 

Par amendement (n° 2) M. Adolphe Dutoit et Mme Jeannette 
Verineersch proposent de rédiger comme suit le délbut de cet 
article : 

« Le ministre du travail est autorisé à conclure, après l'avis 
de la fédération nationale des organismes de sécurité sociale, 
avec les organismes... » (Le reste sans changement.) 

La parole est à M. Dutoit. 

M. Adolphe Dutoit. Monsieur le président, mesdames, mes-
sieurs, si nous acceptons l'ensemble du projet qui nous est 
présenté ce soir, nous avons néanmoins des observations à pré-
senter sur son article 3. 

En effet, il y est prévu des dérogations exceptionnelles aux 
principes généraux de la sécurité sociale. Il est indiqué, notam-
ment, que le ministre du travail est autorisé à signer des  

conventions avec les organismes de retraites et d'assurance 
vieillesse fonctionnant au Maroc et en Tunisie. 

Nous ne connaissons pas les conséquences financières qui 
en résulteront pour la sécurité sociale. Nous avons déposé cet 
amendement pour prendre l'avis de la fédération des orga-
nismes de sécurité sociale avant de signer ces conventions. 

M. le président. Quel est l'avis de la commission ? 

M. le rapporteur. La commission n'ayant pas discuté cet amen-
dement s'en remet à la sagesse du Sénat. 

M. Adolphe Dutoit. Je demande la parole. 

M. le président. La parole est à M. Dutuit, pour répondre à 
M. le rapporteur. 

M. Adolphe Dutoit. Je regrette que le rapporteur désigné par 
notre commission soli absent ce soir; c'était M. Abel-Durand, 
notre président. 11 aurait pu préciser, comme pourraient le faire 
les autres membres de la commission, que cet amendement 
a été adopté à l'unanimité par notre commission, y compris 
M. Le Basser. 

M. le rapporteur. Il ne s'agissait pas de la F. N. O. S. S., 
niais du conseil supérieur de la sécurité sociale. Je tiens à 
apporter cette rectification. 

M. le ministre. Je demande la parole. 

M. le président. La parole est à M. le ministre. 

M. le ministre. L'amendement de M. Dutoit fait intervenir, 
au moment de la signature des conventions, la Fédération 
nationale des organismes de sécurité sociale, que nous connais-
sons tous sous le sigle de F. N. O. S. S. Je ferai remarquer 
à M. Dutoit que la Fédération nationale des organismes de 
sécurité sociale est un organisme privé qui, jusqu'à présent, 
n'a jamais joué le rôle de conseil auprès du ministre du tra-
vail quand il s'agissait pour lui d'engager l'autorité et la 
responsabilité de l'Etat. Le ministre du travail est, en effet, 
conformément aux textes fondamentaux de la sécurité sociale, 
le tuteur de cet organisme. Il est responsable de sa gestion 
financière. C'est dune lui et non la F. N. O. S. S. qui doit 
engager l'autorité de l'Etat et, par conséquent, apposer sa signa-
ture sur les conventions sans pour cela être dans l'obligation 
de recueillir l'avis d'un organisme de droit privé. Des conseils 
peuvent être demandés et vous savez, qu'en fait, ils le sont; 
mais il n'est nullement nécessaire de mentionner cette consul-
tation dans un texte de loi. 

C'est pourquoi ja demande au Sénat de repousser l'amen-
dement de M. Dutoit, simplement par le fait qu'il est incon-
testé et incontestable que la F. N. O. S. S. est un organisme 
de droit privé. 

M. Adolphe Dutoit. Je demande la parole. 

M. le président. La parole est à M. .Dutoil, pour répondre à 
NI. le ministre. 

M. Adolphe Dutoit. Monsieur le président, je n'ai nullement 
l'intention de répondre à l'argumentation de M. le ministre. 
Elle est peut-être valable. Nous en avons d'ailleurs discuté 
au sein de la commission des affaires sociales. Celle-ci avait 
conclu tout autrement en indiquant que la Fédération natio-
nale des organismes de sécurité sociale pouvait être consultée 
avant la .signature des conventions avec les organismes du 
Maroc et de la Tunisie. Voilà ce que je voulais répondre à 
M. le ministre du travail. 

Le rapporteur de la commission des affaires sociales a la 
mémoire très courte car j'ai entre les mains l'amendement qui 
a été adopté par cette commission; c'est cet amendement que 
la commission m'a demandé de déposer en séance. J'aurais 
aimé entendre M. Le Basser défendre cet amendement, qui 
était celui de la commission des affaires sociales et non l'amen-
dement personnel de M. Dutoit. (Applaudissements à l'extrême 
gauche.) 

M. le rapporteur. Je demande la parole. 

M. le président. La parole est à M. le rapporteur. 

M. le rapporteur. Voilà ce que c'est que de remplacer au 
pied-levé, comme je l'ai expliqué, un rapporteur qui était 
plus qualifié que moi et qui avait pris à sa charge la rédac-
tion du rapport. 
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Autant que je m'en souvienne, il n'y a pas eu de vole sur 
l'amendement; niais ma mémoire peut être déficiente. Dans 
ce cas, je demande à M. Initoit et au Sénat de bien voulue' 
m'excuser. Je rappelle que la commission - s'en rapporte à la 
sagesse du Sénat. 

M. le président. Personne ne deMande plus la parole t... 
Je mets aux voix l'amendement de M. Dutoit, repoussé par 

le Gouvernement. 
(L'amendement n'est pas adopté.) 

M. Adolphe Dutoit. Il v avait deux amendements; le second 
était présenté par M. Méric. C'est la liquidation du travail 
parlementaire, puisqu'il n'y a plus besoin de commissions 

M. le président. Personne ne demande la parole ?... 
Je mets aux voix l'article 3. 
(L'article 3 est adopté.) 

M. le président. « Art. 4. — Un règlement d'administration 
publique déterminera les modalités d'application de la pré-
sente loi et précisera notamment les délais dans lesquels les 
intéressés devront demander leur affiliation. » (Adopté.) 

Je vais mettre aux voix l'ensemble du projet de loi. 

M. Jacques Vassor. Je demande la parole pour expliquer 
mon vote. 

M. le président. La parole est à M. Vassor. 

M. Jacques Vassor. Nies chers collègues, le présent projet de 
loi est d'une importance capitale. En effet, nous avons le devoir 
de nous pencher sur les conditions sociales de nos compa-
trioles qui travaillent en Tunisie et au Maroc. Je félicite le 
Gouvernement de s'ètre préoccupé de cette question angois-
sante de l'assurance vieillesse de celte catégorie de Français 
de Tunisie et du Maroc. 

N'est-il pas normal que les ressortissants français Travaillant 
en Tunisie et au Maroc puissent adhérer pour garantir le risque 
vieillesse au régime général français de sécurité sociale ? 
pas normal aussi que des accords soient conclus entre le 
régime français et les organismes de retraites privés fone-
tionnant au Maroc et en Tunisie ? C'est un premier pas qui 
sera fait en matière de sécurité sociale et qu'il sera d'ailleurs 
nécessaire de poursuivre plus avant dans l'avenir, également 
pour ceux qui ne sont ni salariés ni fonctionnaires. 

Nous sommes d'accord avec le rapport fait par notre collè-
gue M. le président Abel-Durand. C'est pourquoi nous vote-
rons le projet de loi relatif à l'accession des salariés français 
de Tunisie et du Maroc au régime de l'assurance volontaire 
pour la vieillesse. (Applaudissements.) 

M. le président. Personne ne demande pins la parole ?... 
Je mets aux voix l'ensemble du projet de loi. 

(Le Sénat a adopté.) 

— 11 — 

MARQUES DE FABRIQUE ET DE COMMERCE SOUS SEQUESTRE 

Adoption d'un projet de loi. 

M. le président. L'ordre du jour appelle la discussion du 
projet de loi modifiant la loi n° 55-20 du 4 janvier 1955 rela-
tive aux marques de fabrique et de commerce sous séquestre 
en France comme biens ennemis. (N° '75 [1958-1959].) 

Dans la discussion générale, la parole est à M. le ministre 
de l'industrie et du commerce. 

M. Jean-Marcel Jeanneney, ministre de l'industrie et du 
commerce. Mesdames, messieurs, une loi du 4 janvier 1955 
avait organisé la cession des marques de fabrique ou de com-
merce qui avaient été mises sous séquestre comme biens 
ennemis. Celte loi avait donné aux anciens titulaires de ces 
marques ou à leurs ayants droit un délai de six mois pour 
formuler leur demande de rétrocession. 

L'article 1er do projet de loi qui vous est soumis a pour 
objet d'ouvrir un nouveau délai de quatre mois pendant lequel 
les titulaires de marques de fabrique ou de commerce ou leurs 
ayants droit pourront en demander la rétrocession. 

L'article 3 du même projet autorise le service des domaines 
à vendre les marques de fabrique ou de commerce qui n'au-
raient pas fait l'objet d'une demande de rétrocession et qui 
n'auraient pas- été rétrocédées. 

La raison de ce projet de loi apparaît lorsqu'on considère le 
bilan de l'application de la loi du 4 janvier 1955. Sur environ 
20.000 marques de fabrique mises sous séquestre, 7.800 ont 
fait l'objet de rétrocession, 600 environ ont fait l'objet de 
demandés de rétrocession, mais la rétrocession n'a pu avoir 
lieu polir des raisons diverses, le plus souvent parce qu'il y 
avait contestation quant au titulaire de la marque de fabrique 
entre des ressortissants de la République fédérale allemande 
et des ressortissants de la. République démocratique allemande. 
11.600 marques n'ont pas fait l'objet de rétrocession. Le projet 
de loi qui vous est soumis, s'il est adopté par le Parlement, 
permettra de rendre certaines marques à des titulaires qui ont 
un certain droit moral à les utiliser et aussi de procurer cer-
taines ressources au Trésor. 

M. le président. La parole est à M. le rapporteur. 

M. Pierre Marcilhacy, rapporteur de la commission des It)is 
constitutionnelles,. de législation, du suffrage 'universel, du 
règlement et d'administration générale. Mes chers collègues, 
ainsi que M. le ministre vous l'a exposé, l'économie de ce 
texte est simple. Me sera-t-il permis, cependant, de dire au 
Gouvernement que ce texte n'était peut-être pas indispen-
sable t La commission de législation s'est penchée sur le fond 
et sur l'opportunité du texte. Elle vous demandera tout à 
l'heure. par mon intermédiaire, de donner au Gouvernement 
le moyen législatif qu'il sollicite. Mais je voudrais, au passage, 
faire quelques remarques, peut-être par scrupule juridique. 

Monsieur le ministre, j'ai quelques raisons de connaître la 
loi du 4 janvier 1955 puisque j'en ai été le rapporteur devant 
le Conseil de la République, aujourd'hui Sénat. A ce moment-
là, il était normal d'ouvrir un délai pour que les anciens pro-
priétaires de marques puissent faire valoir leurs droits. 

L'article CI stipulait : « Lorsou'aucurie demande de cession ne 
sera intervenue dans le délai prévu à l'article 2 ou lorsqu'au-
cune cession n'aura été conclue taule d'accord sur le, prix dans 
les six mois suivant. soit l'expiration du délai prévu à l'article 
3, soit une décision judiciaire définitive, la marque restera pro-
priété de l'Etat 

Séquestre n'est pas propriété, ce qui revient à dire qu'à 
l'expiration du délai, les marques étaient la propriété de l'Etat. 
Scrupule juridique peut-être qui, je m'empresse de le dire, 
ne change pas la décision de la commission, mais que 
j'exprime proprio motu. 

On peut se demander si réellement vous avez besoin de ce 
texte de loi pour rouvrir les délais sur la libre disposition 
d'une chose, excusez ce terme imprécis, qui était devenue, 
de par la loi, propriété de l'Etat. Si je fais cette incidente, 
mesdames, messieurs, c'est simplement pour faire remarquer, 
je le dis devant le Sénat comme je l'ai dit devant la com-
mission, que nous louchons là un des inconvénients assez 
graves que j'avais souligné. 

J'espère qu'on portera remède à la confusion résultant des 
articles 34 et 47 de la Constitution. Est-ce du domaine régle-
mentaire ou du domaine de la loi ? Nous n'en savons rien. De 
toute manière, la situation est telle que l'a exposée M. le minis-
tre. Vous excuserez, monsieur le ministre, le rapporteur d'avoir 
manifesté ostensiblement quelques scrupules. Sur le fond, nous 
sommes d'accord. 

Alors, après m'avoir pardonné, vous me permettrez de 
demander au Sénat. de voter le texte qui nous est soumis par 
le Gouvernement et dans la forme où il vous a été proposé. 

M. le président. Personne ne demande plus la parole dans 
ta discussion générale ?... 

La discussion générale est close. 
Je donne lecture de l'article 1'r. 

« Art. tr. — Un nouveau délai de airatre mois est ouvert, à 
dater de la promulgation de la présente loi, aux intéressés qui 
entendent Si' prévaloir des dispositions de l'article l er  de la loi 
no 55-20 du 1 janvier 1955, modifiée par la loi n° 57-113 du 
5 février 1957, relative aux marques de fabrique et de com-
merce sous ségnestre, en France comme biens ennemis, » 

Personne fre (kmande la parole ?... 
Je mets aliN voix l'article l er , 

(L'article 1'y est adopté.) 
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- M. le président. « Art. 2. — Les procédures de publication 
et (l'opposition et les cessions seront poursuivies dans les 
délais et suivant les formes prévues par ladite loi. » —
(Adopté.) 

• Art. 3. -- Lorstme à l'expiration du délai prévu à l'article 7 
de la loi modifiée du i janvier 1955 une marque n'aura pas • 
fait l'objet d'une cessoin à l'ancien titulaire, à un avant droit 
de l'ancien titulaire, ou à un concessionnaire de la licence, 
elle pourra être aliénée par le service des domaines dans les 
formes prévues par les articles L. 116 et suivants du code du 
domaine de l'ELA. » (Adopté.) 

« Art. 4. — Les dispositions de la présente loi ne s'appliquent - 
pas aux marques de fabrique et de commerce ayant déjà fait 
'l'objet d'une, demande de cession dans le délai ouvert par 
l'article 2 de la loi du 4 janvier 1955 ou d'une cession effectuée 
en application. des dispositions de l'article 7 .de ladite loi. 

« Toutefois, lorsqu'une demande présentée dans le délai fixé 
par l'article 2 de la loi du 4 janvier 1955 et publiée au Bulletin 
officiel de la propriété industrielle n'a pas été suivie d'une 
cession ou ne fait pas l'objet d'une instance judiciaire, la 
marque sur laquelle portait cette demande pourra être cédée 
dans un délai de six mois a dater de la promulgation de la 
présente loi dans les conditions prévues par la loi modifiée 
du 4 janvier 1955. » (Adopté.) 

M. le ministre. Je demande la parole. 

M. le président. La parole est à M. le ministre. 

M. le ministre. Je voudrais dire à M. le rapporteur que je 
comprends ses scrupules juridiques, mais que c'est sur l'avis 
du Conseil d'Etat que le. Gouvernement a décidé de déposer 
un projet. 

M. le rapporteur. Monsieur le ministre, je m'incline devant 
l'avis du Conseil d'Etat avec le respect d'un avocat qui a 
l'habitude de combattre devant lui. (Sourires.) 

M. le président. Après cet assaut de courtoisie, je mets aux 
voix l'ensemble du projet de loi. 

(Le Sénat a adopté.) -  

-- 12 — 

ALLEGEMENT DE LA FISCALITE FRAPPANT LES VINS 

Adoption d'une résolution. 

M. le président. L'ordre du jour appelle la discussion des pro-
positions de résolution: 

13 De MM. Jean Bene, Antoine Courtière, Léon-Jean Gregory, 
Jean Péridier, Georges Quille, Edgar 'Panades, Marcel Brégé-
gère, Edouard Soldant, Edouard Le Bellegou, Clément Balestra, 
Abel Sempé, Fernand Verdeille et des membres du groupe socia-
liste et apparentés tendant à inviter le Gouvernement à rap-
porter les dispositions_ de la loi de finances en ce qui concerne 
ies droits de circulation, ainsi que la taxe unique sur les vins 
et à revenir aux mesures liscales antérieures; 

2° De MM. Marc PauLet, Max Monichon, Georges Portmann, 
Raymond Brun, Jacques Bordeneuve et Etienne Ile•stat• tendant 
à inviter le Gouvernement à reviser les dispositions de la loi 
de finances relatives à la fiscalité frappant les vins. (N" 28, 35 
et 83 [1958-1959].) 

Dans la discussion générale, la parole est à M. le rapporteur 
de la commission des finances, du contrôle budgétaire et des 
,!omptes économiques de la nation. 

M. Georges Portmann, rapporteur de la commission des 
finances, du contrôle budgétaire et des comptes économiques de 
la nation. 11/1ousieur le président, mesdames, messieurs, je 
m'excuse de me trouver encore une fais dans la même journée 
à la tribune, niais j'y viens par ordre puisque je représente ici 
la commission des finances. 

Je remercie les membres dé cette commission d'avoir bien 
voulu me charger du rapport des propositions de résolution, 
l'une de M. Bene et de ses collègues du groupe socialiste, et 
l'autre des sécateurs de la Gironde et du Lot-et-Garonne, rela-
tives à la fiscalité sur les vins. Il est hors de cloute qu'une telle 
fiscalité est difficilement acceptable pour les très nombreux 
sénateurs qui r cpresen1ent des régions viticoles. 

11 ne faut pas oublier, en effet, que la France est quand même 
le premier pays viticole (hi monde, que nous avons des régions 
qui sont à tradition, à vocation viticoles, où l'on n'a jamais 
lait que du vin. 

Naos avons vu, pendant la période d'occupation, arracher des 
vignes et les remplacer par des pommes de terre qui n'ont 
donné qu'à peine deux .fois la semence. Nous sommes donc en 
présence d'une situation qui est spéciale à notre pays et tient 
à notre sol. 

On fait du vin depuis la plus haute antiquité. It est reconnu 
(nnule un produit alimentaire de qualité. Aussi on ne peut 
comprendre pourquoi on essaye de détruire la viticulture fran-
çaise. Cette sollicitude à rebours du Gouvernement, nous n'en 
avions pas besoin parce que notre viticulture est touchée d'abord 
par les calamités agricoles: en 1956, des gelées; en 1957, 
encore des gelées; en 195e, de la grêle; certaines régions, en 
1959, ont été louchées de nouveau par la grêle. 

Nous avons la campagne anti-vin. On a voulu axer toute la 
campagne anti-alcoolique contre le vin. 

Oh! Evidemment, je ne prétends pas qu'il n'y a pas un 
alcoolisme vinique. Je suis chirurgien et je vois malheureuse-
ment trop de malades que nous ne pouvons pas traiter ou 
opérer parce,• qu'ils sont des imprégnés éthyliques. MaiS je 
n'accepte pas que l'on dise que l'alcoolisme est uniquement pro-
voqué par le vin. Je n'accepte pas d'autre part qu'on confonde 
usage et abus. C'est la raison pour laquelle la semaine pro-
chaine j'aurai l'occasion de prendre à nouveau la parole lors-
qu'on discutera la question orale avec débat de M. Péridier sur 
la politique viticole du Gouvernement. 

Enfin, d y a la fraude : la fraude sur le produit, - sur notre 
sol national, la fraude à l'extérieur, les fraudes en appellation 
d'origine, J'aurai l'occasion de revenir la semaine prochaine 
sur ces sujets. 

- Vous voyez tout ce qui s'accumule sur notre malheureuse 
viticulture. C'est le moment où le Gouvernement nous taxe 
d'une façon absolument inacceptele, parce que abusive. En 
effet, sur 217 milliards d'accroissement d'impôts, 70 milliards 
soit plus de 32 p. 100 frappent directement la viticulture. La 
taxe passe de 11,75 à 25,80 par litre pour les vins de consomma-
tion courante, à 33,80 pour les vins d'appellation et à 60 francs 
pour les mousseux et le champagne. Ces augmentations de 
Luxe qui viennent s'ajouter à l'augmentation des droits de cir-
culation qui sont passes de 240 à 530 francs, entraînent une 
hausse considérable du prix du vin. Si l'on ajoute pour les 
vins à appellation contrôlée, la taxe à la valeur ajoutée sur la 
bouteille, le bouchon, la capsule, etc., on arrive à ce scandale 
de voir les impôts dépassant 70 p. _100 de la valeur du produit. 
Il n'y a aucun produit eh France qui soit taxé ainsi à l'excep-

- tion de l'essence. 

Dans les démarches individuelles ou collectives que nous 
avons laites au ministère, des finances, nous nous sommes heur-
tés à une incompréhension je puis dire totale, On nous a fait 
remarquer tout d'abord que c'était le consommateur qui faisait 
les frais de cette superfiscalité et non pas le producteur. 

Ceci est inexact pour le vin. Je.cite un exemple: quand une 
famille achète deux bouteilles de VI': de 50 francs, ce qui 
fait 100 francs, si le litre de vin revient, par le fait des taxes, 
à 70 francs, ia mère ne famille dont le budget n'est pas 
extensible n'en achètera qu'une. Elle fera une économie de, 
30 francs. Mais le producteur ne vendra qu'une bouteille de 
vin. Il est par conséquent directement touché. Ce n'est pas 
comme pour les produits industriels. Chaque fois que le consom-
mateur se restreint pour le vin, producteur eu subit les 
conséquences parce qu'il y a très peu d'intermédiaires entre 
le producteur et le consommateur. 

On nous a fait remarquer aussi que le vin était vendu trop 
cher. A cela je réponds (lite In culture de la vigne est très spé-
cia'e. Pendant une année, le vigneron travaille sa terre, achète 
des produits industriels qui eux ne diminuent pas — le sulfate 
de cuivre a encore augmenté de 17 p. 100 — se soumet à la 
hausse des salaires et subitement en l'espace d'une nuit par 
une gelée ou de quelques minutes par la grêle, sa récolte est 
totalement ou en pat tie détruite. Quand la récolte est réduite 
au tiers ou au quart, l'augmentation du prix du vin ne permet 
pas de récupérer les dépenses qui ont été effectuées. 

Que l'on ne vienne pas (lire, par conséquent: que le vin est 
trop cher. Cette augmentation doit être toujours envisagée en 
fonction des dépenses faites pour l'obtenir. 

Un troisième argument tout aussi inexact que les deux autres, 
nous a été oppose: « Lorsque vous allez dans un restaurant de 



SENAT — SEANCE DU 17 JUIN 1059 
	

269 

Paris et que vous payez 1.200 francs une bouteille de vin, vous 
pouvez fort bien la payer S francs de. plus c'est-à-dire la diffé-
rence entre les 25,80 et 33,80! » 

Nous avons répondu: La question n'est pas là! Vous «envi-
sagez en ce cas que des vins de grande qualité, des grands 
crus qui s'en vont en grande partie à t'exportation et ne repré-
sentent que 10 p. 100 des trots millions d'hectolitres de vins 
à appellation. En vérité ;  l'immense majorité de nos vins sont 
de petites et moyennes appellations, très près pour. certains 
des vins de consommation courante et dont le prix est égale-
ment très près du prix des vins de consommation courante. 

ta conséquence sera désastreuse, car le producteur déclas-
sera son vin. Les vins à appellation contrôlée qui sont près 
des vins de consommation courante seront vendus comme 
vins de consommation courante. Quel sera le résultat ? 11 sera 
catastrophique pour la France. Car on va détruire la poli-
tiue de qualité à laquelle nous nous sommes associés depuis 
si longtemps. Pourquoi voulez-vous que le producteur plante 
des cépages sélectionnés qui rapportent peu, restent astreints 
à une limitation de production à l'hectare alors qu'il pourra 
planter des hybrides de grand rendement. Puisque les vins 
de qualité ne seront pas payés plus chers, il retirera avec les 
hybrides un bénéfice plus élevé. Vous allez ainsi tuer la 
politique de la qualité au moment même où la France va 
entrer dans le Marché commun. N'oubliez pas que parmi nos 
partenaires se trouve l'Italie qui est avec la France le plus 
grand pays viticole du monde. Nous aurons à lutter contre 
les vins italiens, mais nous ne pourrons le faire que si nous 
(muservons notre qualité et si nous obtenons une égalité de 
frais de production. Voilü ee que le ministre des finances devrait 
comprendre. 

Nous serions prêts à faire des sacrifices s'ils étaient équita-
blement répartis et surtout payants, s'ils servaient vraiment 
à la rénovation financière du pays. Mais ce n'est pas le cas, 
car du fait même du déclassement des vins, le fisc perd le 
surplus de fiscalité sur lequel il comptait. Vous verrez, dans 
mon rapport, des exemples précis qui montrent que ces opé-
rations sont blanches, et que le fisc en définitive ne retire 
aucun bénéfice. Par contre, on aboutira 'à la destruction de 
ta viticulture française. 

.le ne veux pas prolonger ce débat. Je tiens simplement à 
vous dire que tes quelques arguments que je viens d'apporter 
à la tribune ont déjà convaincu mes collègues de la commis-
sion des finances, qui ont accepté de fondre ces deux propo-
sitions de résolution en une seule dans laquelle .le Parle-
ment demande au Gouvernement de revenir à la taxe à taux 
urique. en faisant disparaître les taux différentiels et rapporter 
la majoration des droits de circulation qui ont plus que doublés, 
ne l'oublions pas — ces taux devant être équitables par rap-
port aux cours moyens des prix à la production. 

Nous sommes demeurés le grand conseil -des communes 
de France que nous étions avant la guerre. Plus de 100 de 
nos collègues représentent des régions viticoles. On a l'habi-
tude de dire que le lierre meurt oit il s'attache. Nous pour-
rions dire la même chose pour le cep de vigne, ce cep de 
vigne qui fait fructifier cette terre si couturée parce qu'elle 
a tant servi, mais à laquelle les vignerons sont profondément 
accrochés. 

Ce cep de vigne, quand on l'envoie à l'étranger, il fait la 
grève. J'ai vu cela, par exemple en Amérique du Sud. Un 
nous disait: nous avons le même soleil que vous, la noème 
pluie que vous; nous avons fait venir vos vignerons à prix 
d'or; nous avons vos cépages. Nous leur répondions: il n'y 
a qu'une chose que vous ne pouvez pas faire venir: c'est le 
terroir de France et vous n'aurez jamais des vins comme les 
nôtres. Ce ter( on est notre patrimoine, notre richesse natio-
nale, et nous n'avons pas le droit de le laisser détruire. 

C'est la raison pour laquelle, mesdames, messieurs, je vous 
demande, en pensant à ces vignerons de France qui sont des 
travailleurs traditionnels, qui restent attachés à leur sol et 
qui aiment le travailler — encore faut-il qu'ils puissent en 
vivre ! — de bien vouloir voter cette proposition de résolution 

l'unanimité. .App/anytissenients.) 

M. le président. La parole est à M. David. 

M. Léon David. Mesdames, messieurs, par cette proposition 
de résolution, nous sommes appelés à examiner un des aspects 
de la crise viticole : celui de la supérfiscalité frappant les vins, 
dont les conséquences essentielles sont la cherté du vin à la 
consommation, malgré des prix dérisoires à la production, la 
sous-consommation, la ruine de petits et moyens vignerons, 
mais, en revanche, une rentrée massive de milliards dans les 
caisses de l'Etat, sur le dos des consommateurs et des produc- 

leurs. Les autres aspects de la crise viticole seront examinés 
ali e0(115 de la discussion des questions orales ,ives débat et 
des propositions de résolution déposées sur le bureau de notre 
assemblée, 

Elant moi-même, au nom du groupe -:orninunisle, signataire 
d'une (le questions- et d'une de ces propositions de réso-
lution, je.: me réserve le droit l'aborder phis à fond le problème 
viticole et !es moyens propres à le résoudre au cours des dis-
eussnuis ultérieures. Nous aurons alors l'occasion d'apporter 
nos critiques au décret .-',,ouvertienienial publié le 17 niau qui 
ne donne pas satisfaction ux viticulteurs de moyenne et petite 
production. Eu effet, il maintient la super-fiscalité sur les vins, 
il fixe un pr:x minimum du vin qui entérine officiellement le 
prix actuel contre lequel s'insurgent les viticulteurs. Enfin, le 
système d'organisation du marché du vin, qui prévoit pour la 
première lois l'application du système :lu quantum à la pro-
duction viticole, est mauvais par rapport à l'ancienne (11510 

 sociale thl vin, du fait qu'il oblige la moyenne: et petite 
production à subir le blocage et la distillation, 

A II j011rfIlUi, 11j1167 devons donc nous prononcer, d'une part, 
pour la suppression , ,!es taux différentiels de la taxe unique 
sur les vins, polo revenir à un feux uniforme: d'autre part, 
pour l'établissement d'un taux équitable de la taxe unique el 
glu droit de circulation sur les vins psi i rapport an cours 
moyen les prix à la production. 

Nous rejoignons les observation6 tint rapporteur concertant 
les vins à appellation contrôlée qui ne peuvent pas tous, et il 
s'en faut de beaucoup. être considérés comme .vins (le luxe 
payés an prix fort par les classes aisées qui peuvent supporter 
l'augmentation des taxes saris qu'il y ait, pour autant, de la 
part de ,'este catéig:.!ne le consommateurs, danger de sous. 
consommation. 

Nous sommes d'accord pour l'unnietition nies taxes et surtout 
tour diminution, pour les ramener 311 lanx ancien qui était 
déjà suffisamment lourd.- 

Nous sommes également (l'accord ave(, le deuxième paragra-
phe de la proposItion de résolution, qui en fait signifie — et 
lions l'entendons comme cela — le retour a l'ancienne fiscalité 
appliquée avant Forlonnance de décembre 11)58. En effet, il 
nous apparaît scamlaleux qu'au moment même où le Gouver-
nement parle tic stabilité et de redressement économique, il 
ne respecte pas lui-même ln stabilité en augmentant de 
100 p. MO les impôts frappant les vins, les faisant passer de 
13 francs à :31,20 11:itrics par litre tic VIII de consommation 
courante, tie qui pénalise les consommateurs de' 130 milliards 
de francs par ah 0e t.,xes versées dans les caisses de l'Elat. 

Notre rap:iorleur fait remarquer que ies impôts frappant les 
vins représentent plus de 70 p. 1(:0 de la valeur de la mar-
chandise en propriété. Je ne contesterai pas ce chiffre. Je 
dirai même qu'en certains cas il est en-dessous de la réalité 
puisque des coopératives viticoles ont vemlu récemment des 
vins le 10 à 11" à raison de î2 francs le litre. Les M'Ois frap-
pant ces vins s'élevant à 31,211 francs. cela nous amène à 
constater que les impôts l'Etat représentent presone 80 p. 100 
de la valeur (le la marchandise à la production. 

Si nous ajoutons l'argument. fourni par le rapport. de M. Pet-
mann, sur la pari e;msidérable que représente dans l'accroà;- 
sement des impôts. ceux qui frappent la ■''.1.;(in:ture c'est-à-
dire 32 p. Pio. «ms pouv ms en conclure que le vin. produc-
tion nationale et consommation neionaie, rie co r nait pa s  le' 
faveurs g.auvernementales. (;e qui est grave, c'est que de très; 
nombreux pci!is et moyens viticulteurs ne pourront bientPt 
plus vive de leur travail et, ainsi que le désire le Gouverne-
ment, iront grossir les réserves humaines industrielles de tos 

tand.s que les gros vignerons pourront résister' et ache-
ter éventnellerne,nt les terre; [le ceux qui n'auront plut:, la 
possibilité J'en vivre. 

Si le ministre des finanees prétend — 	‘u cela dans le 
rapport de M. Poilinann — que seul le consommaient, et non 
le producteur. fait les frais de l'opération qui a doublé les 
taxes, il commet une erreur, ou alors il prend une certaine 
1iberté avec la vérité, car il est évident qu'au fur' et à mesure 
que les produits de - consommation augmentent, le pouvoir 
d'achat des nia“ses diminuant d'autant en raison du blocage 
des salaires, traitements et pensions, la consommation l'ami-
!jale diminue et la répereuss:on se fait sentir à hi production. 

ministre des finances et tous; le,, autres ministres, 
au dernier, tous ceux uni out e pondu » les ordunuanee : ., 

el les ont signées, devraient czavoir que la baisse de - la 
malion franeai-ac de vin :itteint 3.4er;n he1olitres pour in .e 
année seulement. ce nui, avec la 1.(111 : ..,rp n ■ de s  stocks slu 
négoce -- 1.0,03r3 hectolitres — et 3 miLions (l'hectolitres 
criroportatbn en 1057-1054. crée une situation très filliefte pour 
les viticulteurs. 
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Nous aurons, je le .1 épèle en terminant, l'occasion mardi 
prochain de voir plus en :tétait ces questions. Pour l'instant, 
restant dans le cadre de la présente discussion, je déclare que 
le groupe communiste votera la proposition de résolution qui 
nous est  soumise. (.1.mmitmudissentelmts à l'extrême gauche.) 

M. le président. La parole est à M. Bène. 

M. Jean Bène. Mes chers collègues, le groupe socialiste, en 
«posant la proposition de résolution qui vous est soumise 
maintenant, ne se faisait pas beaucoup d'illusions sur le sort 
qui lui serait réservé, non pas par cette assemblée, mais par 
le Gouvernement. Il savait qu'il recueillerait dans cette assem-
blée l'approbation de Ions ceux — et ils sont nombreUx —
qui s'intéressent, non seulement à l'agriculture, mais plus 
spécialement à la viticulture. Il savait aussi que le Gouverne-
ment ne tiendrait pas un très grand compte des avis qui pour-
raient être émis par le Sénat. 11 ne pensait pas cependant que 
le banc du Gouvernement serait vide, estimant que le Gouver-
nement, qui doit die soucieux de la prospérité de ce pays, 
s'attacherait à recueillir quelques avis sur la situation viti-
cole qui conditionne la vie économique de plusieurs régions 
françaises et qui représente, dans la production agricole fran-
çaise,une des premières productions qualitativement, quanti-
tativement et financièrement. 

Il n'en est rien. Notre désillusion n'en est pas beaucoup plus 
grande, mais pour ce qui est du Gouvernement, qui a le 
devoir de prévoir, ce que nous déclarons aujourd'hui dans le 
calme de cette salle, avec des arguments techniques et sérieux, 
pourraient lui ètre dit d'une façon beaucoup plus brutale un 
jour par les viticulteurs qui se soulèveront très certainement 
si la situation économique qui leur est faite continue à 
s'aggraver. 

Mesdames, messieurs, la fiscalité n'est qu'un aspect de la 
politique gouvernementale en matière viticole. En réalité, les 
viticulteurs ont le sentiment qu'ils sont attaqués de quatre 
façons: d'une part, par la fiscalité outrancière, exagérée, que 
l'on vient de vous exposer; d'autre part, par cette prétendue 
propagande anti-alcoolique, qui est - devenue une propagande 
ante-vin encouragée et financée par le Gouvernement lui-même, 
et que vous voyez s'étaler un peu partout, non seulement 
dans le métro, lés autobus, sur les murs, mais aussi dans les 
classes, chez les enfants, même dans les régions viticoles, où 
pourtant l'on ne compte pas beaucoup d'alcooliques. Les viti-
culteurs sont aussi attaqués par les plans gouvernementaux 
en matière agricole qui prévoient une diminution de .1a pro- 
dUetion -viticole; enfin. par la spéculation d'un certain com-
merce parisien, qui représente le dixièMe de la profession 
et qui veut imposer sa loi à tous les viticulteurs, aux modestes 
gens qui travaillent à longueur de journée pour vivre de leurs 
vignes.. (Applaudissements à gavehe et sur divers autres 
bancs.) 

Aussi, mesdames, messieurs, cet avertissement que nous 
- avions voulu donne:-  au Gouvernement dans les formes les 
plus régulières risque-t-il, s'il tombe dans le vide. de se tra-
duire un jour par une révolte de ces viticulteurs. 

En effet, quelle est leur. situation ? Dans le département que 
j'ai l'honneur de représenter, la population agricole a baissé 
de 20 p. 100 en moins de dix ans; la surface des terres culti-
vées en vignes a baissé de 10 p. 100; la production moyenne 
à l'hectare par rapport à l'avant-guerre est passée de 52 hectos 
en moyenne à 42 hectos; le revenu en espèces a également 
baissé, de l'année dernière à cette année, de plus de 25 p. 100. 

La baisse du vin continue. Le commencement de la baisse 
du vin a coïncidé avec l'augmentation de la fiscalité, de telle 
sorte que le raisonnement qui avait été tenu par le ministère 
des finances et qui consiste à dire : nous augmentons les droits 
sur les vins, vous, viticulteurs, vous n'êtes pas touchés, ce 
sont en réalité les consommateurs qui vont payer, ce raison-
nement s'est révélé une fois de plus inexact. 

En réalité, ce ne sont pas les consommateurs seuls qui ont 
payé. Ils ont payé, certes, mais les viticulteurs ont payé aussi 
car, en même temps que le vin baissait à la production, il ne 
baissait pas à la consommation et il y a -  quelqu'un - qui a 
encaissé ces bénéfices supplémentaires ! 

Mesdames, messieurs, il y a là quelque chose de grave. Au 
moment où l'on prétend redresser la situation économique et 
où l'on nous inflige des statistiques qui tendraient à démontrer 
que, ,le mois dernier par exemple, les exportations ont été 
plus fortes que les importations — alors que, au cours de ce 
mois de mai, on n'a pas tellement travaillé en raison -deS 
nombreux jours de congé el que les statistiques ont peut-être  

été légèrement « sollicitées » pour les besoins de la cause —
au moment où l'on nous dit que tout prospère, nous pouvons 
(lire, nous, que dans toutes les régions viticoles de France 
règne une misère permanente, ainsi que le montrent toutes les 
statistiques. 

Ainsi, dans mon départeMent, on avait acheté 1.500 trac-
teurs au cours du dernier trimestre de 1958 et, au cours du 
premier trimestre de 1959, on n'en a acheté que 350 environ. 
Dans ce même département la population est une population 
vieillie, car tous les jeunes s'en vont peur devenir fonction-
naires ou ouvriers. La misère est latente, l'économie défi-
ciente et nous avons estimé de notre devoir d'attirer l'atten-
tion du Gouvernement sur ce point et, de demander avec force 
avec votre approbation unanime, que la fiscalité sur le vin 
soit ramenée à des proportions plus justes. En effet, le taux 
des droits sur les vins de consommation courante a plus que 
doublé par les décrets du 30 décembre 1958. 

Tout à l'heure, avec plus d'autorité et de poésie que moi, 
notre collègue Portmann a pris la défense des vins d'appella-
tion contrôlée. Je le rejoins sur ce plan, mais je prends sur-
tout la défense, en ce qui me concerne, des petits viticulteurs 
produisant du vin de consommation courante, celui qui est 
acheté par la classe ouvrière. 

Les uns et les autres, qu'ils produisent des vins à appella-
tion contrôlée ou des vins de consommation courante, sont 
réunis -dans le même malheur et c'est pourquoi j'espère que 
le Sénat, unanime, votera la résolution (me nous avons l'hon-
neur de déposer sur son bureau. (Applaudissements.) 

M. le président. La parole est à M. Pauzet. 

M. MarC - Pauzet. Monsieur le président, mes chers collègues, 
je tiens tout d'abord à m'associer au précédent orateur, notre 
ami Bene, pour regretter l'absence de représentant du Gou-
vernement à l'occasion d'un débat qu'attend avec impatience 
le monde viticole depuis des mois, après les mesures fiscales 
qui ont plongé dans l'angoisse ta viticulture française. 

Les viticulteurs entendent bien participer à l'effort fiscal 
indispensable pour assurer le redressement économique du 
pays, mais ils pensent aussi qu'un minimum d'équité devrait 
présider à la répartition des sacrifices demandés à tous les 
Françams. 

M. Portmann dans son magilique rapport et, tout à l'heure, 
avec l'éloquence qui lui est coutumière, vous a montré quelle 
était la part faite à la viticulture sur l'ensemble de l'effort 
fiscal demandé à la nation. Sans doute, nous savions que le 
Gouvernement de la Ve  République avait trouvé en face de lui 
une situation financière difficile et qu'il avait dû recourir, 
pour assurer l'équilibre relatif du budget de 1959, à des 
charges fiscales nouvelles. Il s'agissait d'obtenir 210 à 220 
milliards d'impôts nouveaux et l'on a trouvé tout simple de 
fixer la part de la viticulture française à 72 milliards. C'est-à-
dire que 1.200.000 Français ont eu à prendre la charge de 
30 p. 100 de l'effort fiscal demandé à l'ensemble de la nation. 
(Applaudissements.) 

Je pense que le Gouvernement n'a pas vu exactement le 
problème. 

M. Adolphe Dutoit. Il n'est pas là ! 

M. Marc Pauzet. IL est absent, et nous le regrettons, niais 
peut-être nous lira-t-il, s'il ne .nous entend pas. 11 n'a pas 
considéré que cet effort fiscal était fait par les seuls viticul-
teurs. Aussi bien M. Portmann rappelait que le ministre qui 
a bien voulu nous recevoir — n'est-ce pas mon cher pro-
fesseur ? — nous a déclaré que c'était le consommateur qui 
allait payer cette fiscalité nouvelle et qu'il ne comprenait pas 
l'émotion qui s'emparait du inonde viticole. 

Hélas t les faits sont venus et ils ont apporté un «menti 
formel aux idées sincères, je veux le croire, du Gouverne-
ment: C'est ainsi qu'au mois de décembre 1958, lorsque furent 
connues les ressources de la récolte de 1958 et les stocks de 
l'année passée, les prix se sont établis suivant la confron-
tation normale ries ressources et des besoins à 650 francs 
le degré-hecto, soit une baisse de 300 francs par rapport aux 
prix pratiqués au cours de l'été 1958 — prix en hausse, bien 
sûr, en raison de la pénurie des récoltes résultant des calamités 
des aminées 1956 et 1957. Il y avait lieu de penser que, sauf 
imprévu, ces cours se maintiendraient jusqu'à la récolte nou-
velle. Mais le 30 décembre a été perpétré contre la viticulture 
le coup malheureux aime l'on dénonce aujourd'hui et la pro- 
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duction a vu baisser les prix dans les mois qui ont suivi, 
d'un montant à peu près égal à la surcharge fiscale imposée 
à la viticulture. 

M. AntOine Courrière. Très bien ! 

M. Marc Pauzet. C'est donc la démonstration que 1.200.000 
Français ont pris en charge, en tant que viticulteurs, cette 
majoration .des droits de circulation et de la taxe unique. 

En admettant même que les producteurs dans une autre 
situation n'eussent pas pour autant absorbé entièrement cette 
majoration fiscale, est-il normal de demander à un produit 
comme le vin un impôt qui atteint jusqu'à 60 ou 70 p. 100 du 
prix à la production ? 

De quoi s'agit-il en effet ? On a porté — un le disait il 
y a un instant — la taxe unique de 9 fr. 05 à 20 francs 
par litre pour les vins de consommation courante et à 
28 francs pour les vins d'appellation contrôlée. En même 
temps, pour ne pas être en reste de faveurs vis-à-vis de la 
viticulture, les droits de circulation sont passés de 2 fr. 70 
à 5 fr. 40 et même 5 fr. 80. Ainsi, sur un litre de vin qui 
se vend à la production 50 francs — on a parlé de vin acheté 
à 42 francs et j'en connais — on paye 25 fr. 80 de droits, soit 
50 p. 100 au minimum, biais, sur un vin d'appellation contrôlée 
— et nous reviendrons dans un instant à ce problème parti-
culier — c'est 33 fr. 81), soit 60 p. 100 que, représentent les 
droits. Lorsque vous passerez chez un producteur nour prendre 
un litre de vin d'appelation contrôlée qu'il vous vendra 
60 francs, vous payerez 33 fr. 80 au Trésor. 

Quel est, mesdames, messieurs, le produit industriel, quel 
est le produit agricole qui subit un tel pourcentage (le fisca-
lité ? 

M. Jules Pinsard. Très bien ! 

M. Marc Pauzet. C'est vous dire que cette fiscalité est inadmis-
sible et qu'elle explique le mécontentement qui s'est emparé du 
inonde viticole. Qu'on sache bien au Gouvernement — qui ne 
nous entend pas — que ces revendications sont apolitiques et 
M le professeur Portmann a justement rappelé ce caractère par-
ticulier dans son rapport. Le vin est rouge ou blanc, bien sur; 
mais sa défense ne se pose pas de questions politiques. 

Le Gouvernement doit comprendre que cette fiscalité excessive 
ne peut être acceptée et que les viticulteurs sont unanimes, à 
travers toutes les confessions et les opinions politiques, à se 
rebeller contre de pareilles mesures injustes et inéquitables. 

parlé tout à l'heure, et je veux y revenir, des appella-
tions contrôlées. C'est un problème qui est particulier à certaines 
régions de France, mais il intéresse en même temps l'ensemble 
de la viticulture. La fiscalité nouvelle, abandonnant le principe 
de la taxe unique, de la taxe spécifique sur le vin, conduit à 
une discrimination, en frappant les vins d'appellation contrôlée 
d'une majoration de 8 francs par litre. Dès l'abord, cela ne 
paraît pas élevé — notre éminent rapporteur le disait -  tout à 
l'heure — et, pour celui qui boit du vin dans un restaurant, 
8 francs de plus par litre, ce n'est pas grand chose, mais cette 
fiscalité s'applique à la production et la grande majorité des 
vins d'appellation contrôlée, qui constituent « les 'appellations 
génériques » et représentent 80 p. 100 de la production viticole 
française, sont vendus à neu près au prix des vins de consomma-
tion courante. Souvent, fa différence de prix est inférieure à la 
différence de majoration de taxe et cela conduit au déclasse-
ment. 

Quel .est le résultat du déclassement ? Pour l'Etat, la recette 
prévue devient illusoire. Si,. sur 4 millions d'hectolitres de vin 
d'appellation contrôlée, 2 millions sont déclassés et changent de 
camp, l'Etat ne perçoit plus sui- eux la taxe de 8 francs par 
litre. Les producteurs se sont astreints à des sujétions pour 
obtenir du vin d'appellation contrôlée, et s'ils n'en tirent plus 
profit, ils cesseront cette production de qualité pour une produc-
tion de grand rendement, de vin d'hybrides par exemple. 

C'est ainsi sans doute que le Gouvernement de la Ve Républi-
que entend continuer la politique de qualité qu'on s'est efforcé 
de promouvoir dans le pays et au Parlement depuis quelques 
années. En effet, nous nous étions attachés à la défense de la 
viticulture et nous avions compris les uns et les autres que 
c'était au travers d'une politique de qualité que nous parvien-
drions à assainir le marché de la viticulture et à défendre notre 
production, tant sur le marché national que sur les marchés 
internationaux, 

Il faut donc que disparaisse cette mesure discriminatoire et le 
Gouvernement n'a sans doute pas pensé que, depuis fies années,  

nous avons obtenu des pays étrangers importateurs de nos vins 
qu'ils appliquassent les mêmes taxes spécifiques sur les vins 
fins que sur les vins de consommation courante. 

Aujourd'hui nous donnons si je puis dire le mauvais exem-
ple. Le Gouvernement ne peut-il pas craindre que ces pays 
importateurs ne tirent prétexte de la position nouvelle de la 
France pour majorer les droits de douane sur les vins fins, 
ce qui aurait pour conséquence une diminution du volume 
des exportations et une perte de ces devises auxquelles les 
gouvernements semblent particulièrement intéressés. Qu'il 
s'agisse de la taxe de 33 fr. 80 sur les vins d'appellations 
contrôlées ou de la taxe de 25 fr. 80 sur les vins de consom-
mation courante, nous ne pouvons pas accepter qu'elles soient 
maintenues et nims espérons que le Gouvernement voudra 
bien nous entendre ou nous lire. 

Nous nous sommes demandé à quel mobile il pouvait avoir 
obéi. Nous sommes curieux sans doute! litait-ce pour réduire 
la consommation (lu vin, suivant en cela la cairn -aigrie anti-
vin qu'évoquaient les principaux orateurs et contre laquelle 
s'est dresse avec autorité M. le professeur Portmann, campa-
gne qui semble d'ailleurs calmée, n'est-ce pas, monsieur le 
professeur  

Etait-ce, au contraire, une solution de facilité? J'ai entendu 
un éminent économiste, dans la salle de Brosse ce matin. nous 
dire que le Gouvernement avait cherché des recettes rapides 
et sûres, et il est certain qu'augmenter le droit de circulation 
sur une matière aussi facilement appréhendable que le vin, 
qui circule avec titre de mouvement, est chose facile! 

On nous a donné une autre raison et c'est celle que je veux 
combattre. On dit qu'il s'agit de faire un - rajustement des 
droits portant sur le vin. Bien entendu on choisit comme 
année de référence l'année 1950. année on débute une crise, 
la plus grave que nous ayons connue' depuis un quart de 
sicele, année de surproduction dont t-,e souviennent nos col-
lègues représentant des régions viticoles. Le prix du vin tombe 
alors à 270 francs le degré-hecto. soit 27 francs le titre grosso 
modo à l'époque; les droits à 10 fr. 75. Dix halles de 
taxes et droits pour un prix du vin à 27 frimes le litre. 11 
suffit (l'augmenter les droits en tenant compte de la revalori-
sation du vin. 

Alors je dis que ce n'est pas correct. Cette année de réfé-
rence me parait mal choisie. J'eusse préféré qu'on prît une 
année normale, et cela s'explique étant donné le caractère 
éminent de la production agricole poussée au paroxysme en ce 
qui concerne le vin, à savoir l'inconstance des récoltes. 

Prenons une année normale et revenons, si vous le voulez, 
à 1938 qui est mie année de référence que l'on prend sou-
vent lorsqu'on évoque la période d'avant-guerre. Ayant pris 
des renseignements auprès des services compétents, j'ai cons-
taté qu'en 1938, où le vin était vendu 2 francs le litre, les 
droits payés étaient de 28 francs par hectolitre ni avril, de 
30 francs en niai et en novembre de 35 francs. Je prends le 
cas le .plus défavorable pour faire plaisir à l'administration qui 
a inspiré la décision du Gouvernement, celui -  de 35 francs par 
hectolitre. Cela fait :15 centimes par litre, soit 17 p. 100 du 
prix du vin, cela ne fait pas 50 p. 100 t Je veux bien que 
l'on applique les 17 p. 100 sur le -prix actuel, 50 francs le 
litre, ce qui donnera S fr. 50 de droitst e. nous serons 
tout de suite d'accord avec le Gouvernement. Tout cela pour 
vous dire que cette explication n'est pas valable et que le 
taux actuel de 50 p. 100 est inacceptable. C'est un manque de 
justice et d'équité à notre endroit, je n'en veux pis dire davan-
tage. 

Le mécontentement des viticulteurs est justifié. Ils atten-
dent depuis longtemps avec beaucoup de patience. J'ai affirmé 
que lems protestations ne traduisent aucune arrière-pensée 
politique. Ils ont adhéré à cette république nouvelle, dans leur 
grande majorité, avec la pensée qu'elle représentait une ère 
nouvelle et qu'au travers de la stabilité gouvernementale, le 
pays serait dirigé vers plus de grandeur et de prospérité. 

Eh bien! j'estime qu'il est un principe essentiel que doit 
appliquer le régime nouveau, c'est le principe de justice.. Je 
pense (lue les Viticulteurs sont victimes d'une injustice an 
point de vue fiscal et j'espère que, tous ensemble, nous vole-
rons cette proposition de résolution afin que justice leur soit 
rendue. (Applaudissements.) 

M. le président. La parole est à M. Vallin. 

M. Camille Vallin. Mes chers collègues, je voudrais très 
brièvement donner mon accord aux conclusions formulées 
dans le rapport qui nous est soumis. Mon ami M. Léon David 
a développé les raisons du groupe communiste en faveur de 
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la revision des dispositions de la loi de finances relatives à 
la fiscalité frappant les vins. Je voudrais simplement, en quel-
ques mots et après plusieurs de nos collègues, insister sur 
la nécessité de supprimer les. taux différentiels de la taxe 
unique qui pénalise les vins à appellation contrôlée. Aucune 
raison ne peut justifier que ces vins soient frappés d'un sup-
plément de taxe de huit francs par litre. Ce supplément de 
charges, s'ajoutant à tous les autres risques qui ont déjà été 
développés et sur lesquels je rte reviendrai pas, contribue à 
aggraver la mévente qui prend dans certaines régions des pro-
portions catastrophiques, notamment dans une région que je 
connais bien, celle . du Beaujolais. 

Au cours de ces derniers mois les cours des vins du Beau-
jolais se sont effondrés. Les transactions se. font, lorsqu'elles 
se réalisent, entre 12.000 et 25.000 francs la pièce, ce qui repré-
sente entre 55 et 115 francs le litre. Il est inutile de souligner 
combien ce prix est dérisoire, si l'on songe aux frais considé-
rables qu'ent•aîne la production de ces vins. Mais. même à 
ces prix, les transactions sont extrêmement rares, à tel point 
qu'au l ei  mai 1959 le tiers de la récolte seulement avait été 
commercialisé, les deux tiers de la production restant encore 
en cave et cela à trois ou quatre mois de la nouvelle récolte. 

situation des vignerons du Beaujolais est particulièrement 
critique et, au surplus, un grand nombre d'entre eux ont subi 
ces aimées dernières les méfaits de la grêle ou du gel et ont 
dû contracter des emprunts. Pour eux, c'est le problème de 
leur existence même en tant que vignerons qui est posé. 

Cette situation ne 'peut -pas être ignorée plus longtemps par 
le Gouvernement. Elle appelle, certes, un certain nombre de 
mesures sur lesquelles nous aurons l'occasion de revenir quand 
nous discuterons au fond, dans un prochain débat, des pro-
blèmes de la crise viticole,, mais, d'ores et déjà, on peut affir-
mer que l'abrogation des dispositions qui ont augmenté de 
22 francs 05 les droits sur le litre de vin d'appellation contrô-
lée apparaîtrait comme une amélioration non négligeable. Elle 
permettrait de diminuer le prix de ce vin à la consommation. 
Elle faciliterait de ce fait l'écoulement des stocks et elle per-
mettrait en même temps aux producteurs de vendre leur vin 
à un prix plus rémunérateur. 

C'est pourquoi je voterai la proposition tendant à demander 
au Gouvernement d'alléger et (l'unifier la fiscalité frappant les 
vins. (Applaudissements à l'extrême gauche.) 

M. le président. La parole est à M. Boutemy. 

M. André Boutemy. Mes chers collègues, mon propos ne 
sera pas technique comme ceux que vous avez écoutés avec 
attention tout à l'heure; il sera d'un ordre différent et je vais 
vous expliquer pourquoi. Il se trouve que par votre volonté, 
avec un dérivatif bien entendu, je suis président de la com-
mission de l'agriculture de l'Assemblée parlementaire euro-
péenne. Je ne puis assister à ce débat saris vous dire ce que 
ie pense de tout ce qui a été intelligemment répété aujourd'hui. 

Moi aussi je voterai la proposition de résolution de M. Port-
mann, mais je voudrais que vous pensiez les uns et les autres 
que tout ce que nous faisons ici doit quand même, en défi-
nitive, s'inclure dans le contexte d'une politique commune 
agricole. 11 est indispensable à mort sens que cette proposition 
de -résolution soit votée, car il faut affirmer la position fran-
çaise au moment où l'on ne sait pas encore comment va 
s'élaborer une politique agricole commune, au moment où des 
travaux sont en cours pour déterminer les modalités-d'élections 
européennes au suffrage universel. Il faut que la viticulture 
française soit protégée. 

J'en parle d'autant plus volontiers, mes chers collègues, que 
bien que n'appartenant pas 'à un département viticole c'est 
quand même une responsabilité qui m'a été donnée et qui 
inc fait penser qu'il faut que je puisse mardi prochain, au 
moment où va s'instituer ce débat agricole, être armé pour 
défendre les couleurs françaises, car j'aime autant vous dire 
que dans ces débats à l'Assemblée parlementaire européenne, 
et notamment à la commission de l'agriculture de cette assem-
blée, le chauvinisme se manifeste d'une façon qui est quel-
quefois décourageante. Ii .faut" bien que les membres français, 
ii y en a ici d'ailleurs, puissent utiliser tous leurs moyens et 
toutes leurs possibilités pour défendre la cause française contre 
toutes les entreprises qui peuvent se manifester. 

Alors c'est dans cet esprit-là que je suis monté à cette tri-
hune pour demander que soit votée cette proposition de réso-
lution qui est saine. Elle est saine et elle correspond à l'aspi-
ration de la majorité de nous tous d'ailleurs. Il faut par consé-
quent qu'elle puisse obtenir un résultat qui soit une poussée  

presque unanime, car c'est un outil indispensable pour ceux 
à (lui vous avez donné la cbarge d'accomplir certaines tâches. 

Ceci dit, mes chers collègues, et j'en ai terminé avec la 
proposition de résolution de M. Portmann, mardi prochain, à 
S -trasbourg, à quinze heures, va s'instituer un large débat sur 
la définition d'une politique agricole commune. Ce débat sera 
utile. parce qu'il a pour base rapporteurs de nationalité 
et de politiqué étrangère. 

Il faut quand même que cette assemblée parlementaire euro-
péenne -- et je m'excuse, monsieur le président, si je déborde 
un peu le cadre de la discusison actuelle, je n'en aurai 
que pour quelques minutes -- ne laisse pas l'exécutif, c'est-à-
lifte la commission économique européenne, décider elle-même 
et toute seule, alors qu'elle est sans responsabilité de la façon-
dont doit être définie cette poli -liane agricole commune. Dans 
ce but, la commission que j'ai l'honneur de présider a, je 
puis le dire, exigé que l'Assemblée parlementaire européenne 
définisse à l'exécutif les tâches et le cadre de la mission qui 
devrait être la sienne en ce qui concerne celte politique agri-
cole commune. 

Ce l a n'a pas été 'facile, car j'aime autant vous dire que 
l'exécutif, qui n'est en définitive qu'un ramassis de fonction. 
naires — ne voyez rien de péjoratif dans ce terme de « ramas-
sis » — tend à assumer tous les pouvoirs. Il fallait donc que 
l'exécutif en question, non gouvernemental celui-là, soit mis 
en présence du contrôle d'un parlement, de l'Agsemblée parle-
mentaire européenne qui doit définir le cadre de la -politique 
européenne 

Nous y sommes parvenus à travers un certain nombre de 
difficultés et nous allons continuer à le faire. C'est la raison 
pour laquelle je souhaite avec beaucoup d'ardeur que soit votée 
la proposition de résolution de M. Porttnann, qui, sur ce plan, 
revêt un ca.ractefe particulièrement intéressant 

Mes chers collègues, j'en ai terminé. Je devais vous apporter 
ces clartés sur la projection de ce que nous faisons sur le 
plan de l'Assemblée parlementaire européenne. (Applaudisse-
ments.) 

M. le président. La parole est à M Gregory. 

M. Léon-Jean Grégory. Monsieur le président, mes chers col-
lègues, je ne voudrais pas abuser de la tribune après tout ce 
quia été dit ici, et d'ailleurs excellemment dit. J'ai beaucoup 
réfléchi avant même de m'inscrire dans ce débat, étant donné 
que ce soir nous discutons deux propositions de résolution qui 
ont été associées dans un même texte, mais qüe nous aurons 
mardi prochain un débat général sur la viticulture, à l'occa-
sion de la discussion de la question orale avec dé-bat de notre 
collègue et ami M. Péridier. 

Je regrette, bien sûr, tout en reconnaissant les bienfaits de 
réunions aussi familiales que celle de ce soir (Sourires), l'ah-
sence de contradicteurs au banc du Gouvernement... 

M. André Boutem y. Et même au banc de la commission! 

M. Léon-Jean Grégory. ... ce qui nous permet, aux uns et 
aux autres, d'enfoncer très glorieusement des portes qui nous 
saut largement ouvertes. Nous sommes en train de nous faire 
des confidences inlassablement -répétées danS la mesure où, 
depuis, le mois de décembre, nous -sommes tous très inquiets 
de la crise viticole française après l'ordonnance de décem-
bre 1958. 

Je voudrais, sans me faire taxer de particularisMe local ou 
régional, m'associer d'une manière très simple, mais très 
ferme, à l'excellent rapport, que nous avons tous unanime-
ment apprécié, de notre collègue M. Portmann, qui a parfaite 
ment défini une position qui doit nous être commune et qui 
doit d'ailleurs recevoir l'approbation unanime de nos collègueS 
du Sénat. 

Je désire rester dans le cadre du problème posé. par les 
propositions de résolution, à savoir le problème fiscal. Celui-ci 
s'insère aujourd'hui dans une politique beaucoup plus géné-
rale. En effet, j'ai assisté ce -matin, avec de nombreux col-
lègues, à la réunion de la commission des affaires écono-
miques, où nous avons examiné, en groupe de travail, la loi 
programme sur l'agriculture. En définitive, nous constatons 
que les échos se répondent et que nous assistons peut-être 
une offensive extrêmement fâcheuse et qui peut se révéler 
mortelle contre l'agriculture française, dont la viticulture cons-
titue une ressource extrêmement substantielle. (Applaudisse-
ments à gauche.) 

Ce -  problème — je ne veux qu'effleurer la question 	nous 
en trouvons indéniablement les données dans trois chiffres, 
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ceux qu'a excellemment énoncés notre ami M. le président 
Pauzet lorsqu'il nous rappelait qu'en partant de l'année de 
référence 1938, alors que le vin se vendait deux francs le litre, 
les droits atteignaient au grand maximum, à la fin de ladite 
année, 35 centimes, soit 17 p..100. 

Si nous considérons la progression des taxes, nous consta-
tons qu'en 1956 et 1957 elles atteignaient au grand maximum 
20 p. 100. En ce qui concerne les vins de consommation cou-
rante, pour des cours variant entre 30 et 35 francs, elles n'ex-
cédaient pas, en effet, 6,50 francs. En 1957 et 1958, pour des 
cours variant entre 35 et 80 francs, elles atteignaient à peine 
23 p. 100, soit 11,75 francs. Elles sont malheureusement pas-
sées depuis le t er  janvier 1959 à 25,80 francs, soit 53 p. 100 du 
prix de la marchandise chez le producteur. (Très bien! très 
bien!) 

Quand on se trouve placé devant des difficultés et des impé-
ratifs budgétaires et que l'on veut, dans une nouvelle Consti-
tution prévoyant de nouvelles méthodes, rechercher pour un 
pays des solutions financières durables, je ne pense pas qu'il 
soit bon de faire porter plus de 50 p. 100 de l'effort fiscal sur 
une même production agricole. Nous pouvons, en effet, affir-
mer ici que plus de 50 p. 100 de la nouvelle fiscalité ont été 
assis sur la production viticole française, ce qui peut avoir 
demain de très graves conséquences pour les viticulteurs de 
notre pays. 

Jusqu'ici nous avions été habitués lorsque le gouffre du 
Trésor s'ouvrait, à des conditions que quelquefois nous dénon-
cions dans la mesure où elles ne témoignaient pas d'une ima-
gination excessive de la part de ceux qui les avaient propo-
sées et arrêtées. On augmentait le timbre-poste, le prix de 
l'essence, le girix des communications téléphoniques et, indé- 
niablemeid, ces augmentations ne dépassaient pas 5 ou 
10 p. 100. Mais nous sommes placés aujourd'hui, pour un seul 
secteur de la production agricole française, devant une aug-
mentation massive, qui pénalise l'ensemble de la viticulture. 
Je crois pouvoir ajouter que le département que je représente 
avec mon ami Gaston Pains — qui s'associe à mon interven-
tion — est celui qui semble détenir le ruban bleu de la 
super-fiscalité, dans la mesure où, depuis des années, nous 
essayons. en acceptant les disciplines librement consenties, de 
faire un effort vers la qualité, en acceptant les consignes rigou-
reuses de l'encépagement pour l'élaboration des vins doux 
naturels. Pour ces derniers, les taxes sont passées de 3.500 
francs par hectolitre é 12.220 francs, ce qui revient à dire que 
la part de l'Etat a presque quadruplé, alors que nous avons 
constaté, dans le même temps, que le revenu du producteur 
a diminué d'environ la moitié par la baisse des cours. 

Une telle situation démontre à l'évidence que la fiscalité 
aujourd'hui est non seulement insupportable, mais inadmis-
sible, qu'elle est injuste et qu'au surplus elle est maladroite 
et illusoire, comme l'a indiqué et souligné notre collègue 
M. Pauzet. 

Ce que je veux dire ici, pour M. le ministre des finances, 
qui ne nous écoute pas, mais qui, certainement, nous lira 
(Sourires), c'est qu'il y a toujours quelques conséquences 
fâcheuses à dépasse.: certains seuils constituant les taux de 
fraude et qu'à l'heure actuelle la fiscalité qui a été décidée 
et qui dépasse ce seuil risque d'aggraver les fratides et de 
préjudicier grandement à la politique de qualité pour laquelle 
mon département et d'autres départements de France ont fait 
de très lourds sacrifices depuis de très nombreuses années. 

En effet, nies chers collègues, il ne faut pas oublier, lors- 
que nous subissons, pour les simples vins de consommation 
courante, une taxe de 25,80 francs par litre, qu'on peut être 
tenté, danS certaines régions extra-viticoles de France, où mal-
heureusement le contrôle n'est pas exercé avec -  autant de 
rigueur que dans les départements à vocation traditionnelle-
ment viticole, de faire circuler sous le manteau beaucoup de 
vin sans titre de mouvement, ce qui, indéniablement. permet 
des fraudes considérables, qui ont été dénoncées à diverses 
reprises par des collègues, non seulement dans cette enceinte, 
niais également à l'Assemblée nationale. 

Les fonctionnaires des contributions indirectes ont essayé de 
jouer l'indignation lorsque certains de nos collègues mit 
dénoncé ces fraudes; mais j'ai souvenir qu'il y a quelques 
années, au cours d'une réunion de l'institut des vins de 
consommation courante, l'administration des contributions indi-
rectes avait reconnu qu'il devait y avoir environ 20 milliards 
de fraude fiscale sur les vins. Eh bien, je crains qu'avec la 
fiscalité nouvelle On ne donne une prime supplémentaire à la. 
fraude en l'encourageant, surtout si l'on continue la politique 
d'importation suivie en 1957-1958. Les coupages que l'on a auto-
risés avec des vins français de produits étrangers qui ont  

éti". vendus dans le commerce, niais qui représentaient des 
vins artificiels, n'ont rien de commun avec la boisson natio-
nale française. (Très bien! très bien!) 

Je crains également que M. le ministre des finances n'ait fait 
une très mauvaise opération avec ses conseillers financiers, 
dans la mesure où elle peut représenter une recette illusoire 
parce qu'il n'est pas besoin de souligner davantage la baisse 
de la consommation taxée. 

Mes chers collègues, voilà ce que je désirais dire à cette 
tribune, m'étant associé aux propositions de résolution de mes 
collègues et amis MM. Bène et Antoine Courrière ainsi que 
des représentants dit département (le la Gironde, MM. Pauzet 
et ses collègues. Je me réserve, bien sûr, le droit d'élargir 
le débat en ce qui concerne son fondement -  économique et 
social lors de la discussion de la question orale avec débat de 
notre collègue M. Péridie, mardi prochain. Nous aurons, en 
la personne de M. le ministre Rochereau, un tuteur de l'agri-
culture compréhensif... 

M. André Boutemy. El présent ! 

M. Léon-Jean Gregory. 	et j ose espérer aussi qu'à l'issue 
d'un (-Labem que nous pourrons enfin instaurer fructueuse 
nient entre nous et le Gouvernement — un Gouvernement 
qui ne sera pas dédaigneux du Parlement et qui ne désirera 
pas -imposer des ordonnances d'un caractère quasi sacré et 
sur lesquelles on ne peut pas revenir — nous pourrons arriver 
à nous mettre d'accord sur une fiscalité modérée et juste qui 
permettra à l'Etat, tout en sa uverrr ardant les intérêts du Trésor,  de maintenir la viticulture traditionnelle dans les zones viti-
coles françaises pour le bon renom de notre boisson natio-
nale, affirmant que l'assainissement indispensable est compa-
tible avec le maintien de noire économie traditionnelle, dont 
la viticulture constitue un élément essentiel. (Applaudissements 
sur divers bancs à gauche, en centre et à droite.) 

M. le président. Personne ne demande plus la parole dans 
la discussion générale ?... 

La discussion générale est close, 

Je donne lecture de l'article unique: 

« Article unique. — Le Sénat invite le Gouvernement à pro-
poser au Parlement un allégement de la fiscalité frappant les 
vins: 

10 En supprimant les taux différentiels de la taxe unique 
sur les vins et en revenant ainsi à un taux uniforme; 

« 2° En établissant, pour la taxe unique et le droit de circula-
tion sur les vins, des taux qui soient équitables par rapport 
au cours moyen des prix à la production. » 

La parole est à M. Jacques Vassor. 

M. Jacques Vassor. Monsieur le président, mes chers collè-
gues, l'agriculture française en général traverse une période 
critique. L'endettement énorme de notre agriculture est le reflet 
de cette grave situation. 

Mais si l'agriculture, en général, connaît de graves diffi-
cultés, il est indiseutable que, parmi les grandes productions, 
c'est bien la viticulture. qui est la plus touchée et, parmi l'en-
semble des régions viticoles, nos départements du Centre-
Ouest sont particulièrement atteints par la situation qui leur 
est faite. 

Nos rendements sont faibles. Nous produisons des vins de 
faible degré qui vont être pénalisés, alors que leur production 
devrait être encouragée au moment où l'on parle de lutte anti- 
alcoolirme. Ce sont leurs qualités onstatives qui devraient faire 
rechercher les vins et non pas seulement leur degré. 

Nos vins d'appellation sont bons mais malheureusement ne 
font pas partie des grands crus de haute renommée. Donc, 
clans son ensemble, le prix de vente de nos vins du Centre-
Ouest est peu élevé; par suite la culture de la vigne est peu 
rémunératrice. 

Je ne parlerai ce soir que de la fiscalité qui frappe nos vins. 
Comment, en effet, faire admettre à nos vignerons, qui con-
naissent tout le mal qu'ils ont eu à produire leur vin, que 
celui-ci, vendu 50 francs le litre, supporte 25,80 francs de droits, 
soit 50 p. 100 de la valeur du produit ? 

Cela fait le vin cher pour le travailleur des villes, cela nuit 
au producteur pour l'écoulement de sa récolte, et cela le 
décourage aussi. Pour le producteur qui ne peut que constater 
ces faits, la raison ne lui commande-t-elle pas de demander la 
réduction de cette fiscalité absolument anormale ? Nous nous 
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doutons bien que ce n'est pas par plaisir que le Gouvernemente 
a décidé de frapper les vins de pareilles taxes; mais alors, si 
réellement la mesure qui a été prise était nécessaire pour 
réduire l'anormale impasse budgétaire, pour obtenir la stabi-
lité financière que nous désirons tous, n'eût-il pas été préfé-
rable de voir le Gouvernement à son banc nous le dire fran-
chement ? 

Peut-être même aurait-on pu espérer qu'un ministre nous 
aurait -dit que la situation financière du pays s'améliorant, 
il ne s'agissait là que d'une mesure provisoire qui serait rap-
portée dans l'avenir. C'est cela que les vignerons attendent. 

Comment leur faire admettre autrement que ces taxes abu-
sives doivent être maintenues parée que l'Etat en a besoin 
pour faire face à ses dépenses ? Le vigneron aurait mieux com-
pris si, parmi les nombreuses ordonnances parues, l'une d'elles 
avait décidé d'économies massives dans le train de vie de 
l'Etat afin de faciliter l'équilibre budgétaire. 

Alors personne n'au•ait rien dit et la nation tout entière 
serait aujourd'hui. derrière le Gouvernement et le général de 
Gaulle. 

Mais en attendant, bien que le rapport de notre collègue 
M. Portmann ne donne pas entière satisfaction à nos vigne-
rons du Centre-Ouest, parce que là le taux uniforme de la taxe 
n'est pas tellement en faveur de nos petits vins, nous voterons 
la proposition de résolution, la considérant comme un vmu 
que nous adressons à la compréhension du Gouvernement pour 
lut exprimer l'opinion de nos producteurs de vin du Centre-
Ouest, et en particulier de nos producteurs de vin courant, 
parce qu'ils trouvent les taxes réellement excessives. Cepen-
dant, votant cette proposition de résolution, nous demandons 
au Gouvernement de croire que nous ne cherchons en rien à 
le gêner dans son action. C'est ainsi d'ailleurs que le com-
prendront les vignerons tourangeaux amis de notre Premier 
ministre. (Sourires.) Nous croyons que la stabilité financière 
est la base de notre redressement. Le cultivateur n'est-il pas 
d'ailleurs la première victime de l'inflation ? Nous sommes 
passionnément attachés au relèvement de notre pays. Le Gou-
vernement doit savoir que les vignerons le sont autant que 
nous. (Applaudissements.) 

M. Antoine Courrière. Je demande la parole pour expliquer 
mon vote. 

M. le président. La parole est à M. Courrière. 

M. Antoine Courrière. Mesdames, messieurs, je veux très rapi-
dement indiquer au Sénat que le groupe socialiste votera la 
proposition de résolution qui a été rapportée par notre collègue 
M. Portmann. Le groupe socialiste était d'ailleurs l'auteur d'une 
des propositions de résolution qui ont été fondues en une seule 
par la commission des finances saisie au fond. Le groupe 
socialiste votera par conséquent cette proposition de résolution, 
conscient que le Gouvernement, devant l'unanimité qui vrai-
semblablement va se dégager au Conseil de la République... 

M. le président. Au Sénat! 

M—Courrière. Nous n'en sommes pas si loin et quelquefois 
on en vient à le regretter! 

Je suis convaincu, dis-je, que le .Gouvernement voudra bien 
prendre en considération le voeu qui sera émis tout à l'heure, 
je l'espère unanimement, par le Sénat. 

Je veux rappeler ici qu'en 1957 	ce n'est pas  si loin — 
les droits sur les vins, qui étaient de 6 à 7 francs environ, 
sont portés aujourd'hui à, 25 F 80 ou '26 francs. Cela fait 
Une augmentation singulièrement importante, augmentation, 
on vous l'a dit, payée en grande partie par le producteur et 
également payée en partie par le consommateur. L'un et l'autre 
sont ceux qui font principalement les frais de l'opération 
de sauvetage de la monnaie que nous n'avons pas voulu 
cautionner, car ils ne sont ni l'un ni l'autre destinés à sauver 
seuls la monnaie. Le consommateur comme.le viticulteur veu-
lent participer à l'effort fait dans ce pays polir relever la 

• France, mais ils ne veulent pas être les seuls à le faire et en 
tous les cas ils ne veulent pas que les sacrifices qui leur sont 
demandés soient hors de proportion avec ceux qui sont deman-
dés à d'autres catégories de citoyens. . 

M. le président. Personne ne demande plus la parole ?... 
Je mets aux voix l'article unique de la proposition de réso-

lution. 
(La proposition de résolution est adoptée.) 

M. le président. La commission propose de rédiger comme 
suit l'intitulé de la résolution: 

« Résolution tendant à inviter le Gouvernement à proposer 
au Parlement un allégement de la fiscalité frappant les vins ». 

11 n'y a pas d'opposition ?... 
11 en est ainsi décidé. 

— 13 -- 

DEPOT D'UNE PROPOSITION DE RESOLUTION 

M. le président. J'ai reçu de MM. Raymond Guyot, le géné-
ral Ernest Petit, Mine Renée Dervaux et des membres du groupe 
communiste une proposition de résolution tendant à inviter 
le Gouvernement, à l'occasion du 14 juillet: lo à lever toutes 
les punitions régimentaires et à accorder une permission excep-
tionnelle à tous les militaires; 2° à procéder à la libération 
et, en tout état de cause, à décider la remise de peine pour 
tous les militaires emprisonnés à la suite de condamnation par 
les tribunaux militaires ou en détention préventive. 

La proposition de résolution sera imprimée sous le n°. 99, 
distribuée et, s'il n'y a pas d'opposition, renvoyée à la com-
mission des affaires étrangères, de la défense et des forces 
armées. (Assentiment.) 

— 14 — 

uEPOT DE RAPPORTS 

M. le président. J'ai reçu de M. Emile Durieux un rapport. 
. fait au nom de la commission des affaires économiques et 
du plan, sur la proposition. de résolution de M. Charles Naveau 
et des membres du groupe socialiste et apparentés, tendant• 
à inviter le Gouvernement à rétablir le principe de l'indexa-
tion et la garantie des prix agricoles (n° 30). 

Le rapport sera imprimé sous le n° 100 et distribué. 

J'ai reçu de M. Marcel Pellenc, rapporteur général, un rap-
port, fait au nom de la commission des finances, du contrôle 
budgétaire et des comptes économiques de la nation, sur le 
projet de loi, adopté par l'Assemblée nationale, portant dis-
positions financières intéressant l'Algérie (n° 85). 

Le rapport sera imprimé sous le n° 101 et distribué. 

J'ai reçu de M. Marcel Pellenc, rapporteur général, un rap-
port, fait au nom de la commission des finances, du contrôle 
budgétaire et des comptes économiques de la nation, sur le 
projet de loi, adopté par l'Assemblée nationale, portant dis-
positions relatives à la circulation monétaire (n° 86). 

Le rapport sera imprimé sous le n° 102 et distribué. 

— 15 — 

RENVOIS POUR AVIS 

M. le président. La commission des affaires économiques et 
plan demande que lui soient renvoyées pour avis: 

1•) La . proposition de loi de MM. Octave Bajeux et' Georges 
Boulanger tendant à la stabilisation des fermages (no 24) ; 

2° La proposition de résolution de MM. Charles Naveau, Emile 
Durieux, Roger -  Lagrange et des - membres du groupe socialiste 
tendant à inviter le Gouvernement à abroger le décret n° 59-175 
du 7 janvier 1959 relatif au prix des baux à ferme (n° 19) ; 

3° La proposition de loi de MM. Bernard Lafay, Edmond Barra-
chin, Edouard Bonnefous, André Boutemy, Julien Brunhes, 
Etienne Dailly, Charles Frei, Maurice Lalloy et Jean-Louis Violer 
tendant à l'abrogation de l'article. 5 de l'ordonnance n° 59-272 
du 4 février 1959 relative à l'organisation du district de la région 
de Paris (no 25) ; 

1" La proposition de loi de MM. Waldeck L'Huillier, Jacques 
Duclos, Georges Marpne, Raymond Guyot, Camille Vallin. 
Mme Renée Dervaux, M. Louis Namy et des membres du groupe 
communiste et. apparentés tendant à l'abrogation de l'ordon-
nance n° 59-30 du 5 janvier 1959 tendant à instituer des districts 
urbains dans les grandes agglomérations et de l'ordonnance 
no 59-272 du 4 février 1959 relative à l'organisation de•la . région 
de Paris (n° 57) ; 
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5° La proposition de loi de MM. Maurice Coutrot, Georges Dar-
de', Pierre Métayer et des membres du groupe socialiste tendant 
a reporter a une date ultérieure l'application de certaines dis-
positions de l'ordonnance n° 39-30 du 5 janvier 1959 instituant 
des districts urbains dans les grandes agglomérations et de 
l'ordonnance n° 59-272 du 4 Pilier 1959 relative à l'organisation 
de la région de Paris (no 63), dont la commission de législation 
et d'administration est saisie au fond. 

Il n'y a pas d'opposition ?... 
Les renvois pour avis sont ordonnés. 

— 16 — 

REGLEMENT DE L'ORDRE DU JOUR 

M. le president, 'Voiei quel pourrait être l'ordre du jour de 
notre prochaine séance publique, précédemment fixée au mardi 
23 juin 1959, à quinze heures: 

Scrutins pour l'élection : 
1_ 3  D'un membre du comité d'examen des comptes des travaux 

de la marine (décret du 20 juillet 1932, modifié les 8 juin 1939, 
25 août 1917 et 19 mai 1959) ; 

2' De deux membres de la commission supérieure chargée 
(l'étudier la codification et la simplification des textes législatifs 
et réglementaires (article 2 du décret n° 48-800 du 10 mai 1918, 
modifié par l'article 2 du décret du 11 mai 1954) ; 

3 0  De quatre membres du conseil national des services publies. 
départementaux et communaux (ordonnance du 24 février 1945); 

A° De deux membres de la commission économique et sociale 
de l'Organisation commune des régions sahariennes (loi n° 57-27 
du la janvier 1957 et décret u° 39-453 du 21 mars 1959). 

Ces scrutins auront iieu simultanément pendant la séance 
publique dans l'une des salles voisines de la salle des séances, 
conformément à l'article 61 du règlement provisoire du Sénat. 
Ils seront ouverts pendant une heure. 

Réponses des ministres aux questions orales suivantes: 
i. — M. Adolphe Chauvin demande à M. le ministre de Pécha-

cation nationale en vertu de quelles dispositions législatives 
la Gouvernement a pu réduire les subventions accordées aux 
communes pour la construction de logements d'instituteu•s. 
Cette récente décision risque d'avoir un double effet malheu-
reux pour ies communes: difficultés accrues dans le recrute-
ment de maîtres et charges financières accrues du fait du 
‘ersement d'indemnités de logement dues aux instituteurs. 
Aussi, paraît-il souhaitable que le Gouvernement abroge la 
récente décision réduisant à un tiers du nombre de classes 
13 nombre de logements susceptible de bénéficier de la sub-
vention de l'Etat, et revienne à la situation antérieure. Celle-ci 
prévoyait que la subvention s'appliquait à un nombre de loge-
ments égal aux deux tiers du nombre de classes (n° 13). 

II. — M. Michel de Pordbriand expose à M. le ministre du 
havai' qu'à l'occasion d'un récent conseil interministériel la 
presse s'est fait l'écho de mesures qui seraient prises tendant 
a la refonte de la sécurité sociale, qu'il s'agisse du régime  

général on des régimes spéciaux. 11 lui demande quelles sont 
les lignes directrices de la réforme envisagée et si les infor-
mations parues concernant -  une unification du régime général 
ca des régimes spéciaux sont exactes (n° 

ill. — M. Amédée Bouquerel expose à M. 2e ministre du 
travail que l'allocation logement n'est versée qu'aux bénéfi- 
ciaires d'une prestation familiale salaire unique, allocations 
familiales, etc., et que la suppression de l'allocation de salaire 
uni.que pour les ménages n'ayant qu'un enfant à charge de 
plus de cinq ans a entraîné la suppression de cette allocation 
logement, entraînant une réduction de ressources considérable 
pour un budget modeste. Il lui demande, en conséquence, ce 
qui pourrait être fait pour rétablir dans ce cas l'allocation 
i ngement (n° 16). 

IV. — M. Egard Pisani demande à M. le ministre délégué 
auprès (lu Premier ministre de bien vouloir lui indiquer la 
portée de lu déclaration qu'it a faite récemment et selon 
laquelle la France envisagerait à renoncer à ses propres expé-
riences; atomiques si les renseignements scientifiques qu'elle 
attend lui étaient communiqués. Il aimerait, qu'il voulût bien 
envisager favorablement la possibilité de tenir le Parlement 
français informé. à son tour, de la politique atomique du 
Gouvernement. (N" 17.) 

V. — M. Léon Joaeau-Marigné appelle l'attention de M. le 
ministre des finances et des affaires économiques sur le fait 
(pie, à l'heure actuelle, une personne non tenue d'une dette 
alimentaire (collatéral ou autre) ne peut déduire de sa décla-
talion d'impôts la pension qu'elle paye pour un de ses parents 
dans un établissement public d'assistance, et lui demande 
quelles mesures il compte prendre ou provoquer pour mettre 
fin à cet état de choses. (N° 20.) 

Discussion de la question orale avec débat suivante: 
« M. Jean Péridier demande à M. le ministre de l'agriculture 

de définir les grandes lignes d.?, la politique viticole du Gouver-
nement, et notamment les mesures qu'il compte . prendre pour 
l'organisation de la prochaine campagne. » (No 3.) 

Discussion du projet de loi, adopte par l'Assemblée natio-
nale, portant dispositions financières intéressant l'Algérie. 
(N°' 85 et 101 j1058-19;r1 — M. Marcel Pellenc, rapporteur 
général de la commission des finances, du controIe budgétaire 
et des comptes économiques de la nation.) 

Discussion da projet de loi, adopté par l'Assemblée natio-
nale, portant dispositions relatives à la circulation monétaire. 
(N" 86 et 102 [1958-19I''.19] M. Marcel Pellenc, rapporteur 
général de fa commission des finances, du contrôle budgétaire 
et des comptes économiques de la nation.) 

11 n'y a pas d'opposition ?... 
L'ordre du jour est ainsi réglé. 
Personne ne demande la parole ?... 

La séance est levée. 

(La Séallell PSI levée le jeudi 18 juin 1959, à zéro heure 
quaranlc mhtutes.) 

Le Directeur du service de la sténographie du Sénat, 
HENRY FLEUE Y. 



cc Art. 68. — Les questions écrites sont publiées durant les ses-
sions et leurs sessions au Journal officiel; dans le mois qui suit cette publication, les réponses des ministres doivent également 
y être publiées. 

<, Les ministres ont toutefois la faculté de déclarer par écrit que 
l'intérêt public leur interdit de répondre ou, à titre exceptionnel, 
qu'ils réclament un délai supplémentaire pour rassembler les élé-
ments de leur réponse; ce délai supplémentaire ne peut excéder 
un mois. 

« Toute question écrite à laquelle il n'a pas été répondu (lens 
les délais prévus ci-dessus est convertie en question orale si son 
auteur le demande. Elle prend rang au râle des questions orales 
à la dote de cette demande de conversion. » 

188. — 17 juin 1959. — M. Edouard. Soldani demande à M. le 
ministre des finances et des affaires économiques: 1° si les pavil-
lons construits par une coopérative d'habitations à loyer modéré et 
attribués sont fiscalement la propriété des locataires-attributaires, 
et si ces derniers doivent faire la déclaration correspondante; 
2° si ces pavillons habités uniquement par les locataires-attribu- 
taires, sont considérés comme un revenu et, pour le cas d'un 
salarié ou d'un fonctionnaire, si ce revenu s'ajoute au salaire 
annuel .pour ie calcul de la surtaxe progressive. 

189. — 17 juin 1959._ — Mme Suzane Crémieux expose à M. le 
ministre des travaux publics et des transports le grave danger que 
représente pour la circulation routière la politique adoptée à l'égard -
du fonds spécial d'investissement routier: depuis six ans ses res-
sources ont été continuellement détournées au détriment de nos 
divers réseaux routiers; certains rapports récents tendent à sa sup-
pression et dans la présentation du budget de 1960 les crédits rela-
tifs. au  fonds spécial d'investissement routier ne seront plus ins-- 
(-ruts au titre VIII des dépenses sur ressources affectées, mais au 
litre V des dépenses directes d'investissement et VI A des subven-
tions en capital, ce qui paraît être une dernière étape vers sa sup-
pression ; or, l'insuffisance des crédits alloués par l'Etat à l'entre-
tien et à la modernisation des réseaux routiers entraîne déjà des 
répercussions dangereuses pour les économies locale, départemen-
tale et nationale de notre pays. Elle lui demande s'il n'estime pas nue des mesures doivent être prises d'urgence afin que les dif-
férencies voiries reçoivent enfin les crédits indispensables à Ici 
nécessaire modernisation de la route française pour lui permettre 

faire face, dans les meilleures conditions de rentabilité et de 
sécurité,. au développement de la circulation routière. 

190. — 17 juin 1959. — M. Georges Rougeron demande à M. le 
ministre de l'éducation nationale quelles sont les raisons ayant 
déterminé l'interdiction de l'usage dans les écoles du livre « Pelles 
Images d'histoire cc. 

191. — 17 juin 1959. — M. Georges Rougeron demande à M. le 
ministre de l'intérieur si doit être tenue pour normale la publica-
tion. avec, ses attendus, du jugement d'un tribunal administratif 
interdépartemental dans la presse avant même que les parties en 
aient reçu notification par la voie réglementaire. 

192. — 17 juin 1959. — M. Georges Rougeron expose à M. le 
ministre du travail que certains employeurs pratiquent, afin de se 
soustraire à leurs obligations au regard des lois sociales, la 
méthode de l'embauchage et du débauchage continus, que, par 
exemple, un travaiieur recruté le lundi est licencié le mercredi, 
repris le jeudi, licencié le samedi, recruté de -nouveau le lundi 
suivant et ceci durant de nombreux mois; que, de plus, lorsque 
le travailleur quitte l'entreprise ou se trouve débauché définitive- 
ment, le certificat remis -  par l'employeur ne mentionne que trois 
journées, môme si 'la présence a été de plusieurs semaines ou 
mois; qu'ainsi, le travailleur se trouve exploité et lésé. de manière 
scandaleuse. il lui demande que des instructions soient données aux 
directeurs départementaux du. travail et de la main-d'oeuvre en 
vile d'une surveillance particulièrement attentive dans ce domaine, 
et que ces détournements de la législation soient sévèrement répri-
més, tout spécialement en ce qui concerne les entreprises qui 
effectuent des travaux pour le compte de l'Etal, des collectivités 
publiques et des sociétés nationales. 

193. — 17 juin 1959. — M. Fernand Auberger demande à M. le 
ministre de la justice de lui faire connaître dans quelles condi-
lions et au bout de quel délai un condamné qui a effectué sa 
peine depuis plusieurs années, peut être autorisé à présenter une 
demande tendant à le relever de la peine accessoire d'interdiction 
de séjour qui le maintient hors de son domicile et de sa famille. 
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Organismes extraparlementaires. 

Dans sa séance 1u mercredi 17 juin 1959, le Sénat a élu: 
M. Geoffroy de Montalembert, membre titulaire et M. Paul 

Driant membre suppléant du comité de contrôle du fonds 
forestier national (art. 97 de la loi du 8 août 1947) ; 

M. Bernard Chochoy, membre de la commission centrale de 
classement des débits de tabacs (décret du 31 décembre 1947) ; 

M. Fernand Auberger, membre de la commission supérieure 
de classement des recettes buralistes (décret du 31 décembre 
1947) ; 

MM. René Schwartz et Jean-Paul de Rocca-Serra, membres du 
conseil supérieur de l'administration pénitentiaire (art. D. 238 
du code - de procédure pénale). 

En application de l'article 9 du règlement provisoire, M. le 
président du Sénat a été informé des désignations suivantes: 

Ont été désignés par la commission des affaires sociales: 
MM. Brayard et Jung, pour siéger au conseil supérieur de la 

coopération (art. 2 du décret n° 59-665 du 25 mai 1959) ; 
M. Henriet, pour siéger it la commission de contrôle des 

déclarations de vacances des emplois réservés (art. R. 450 du 
code des pensions militaires d'invalidité) ; 

M. de Geoffre et Mme Cardot, pour siéger à la commission 
des voeux présentés par les associations d anciens combattants 
et victimes de guerre (décision du 9 mars 1957) ; 

M. Lagrange, pour siéger au conseil permanent d'hygiène 
sociale (décret n° 52-321 du 18 mars 1952). 

QUESTIONS ORALES 

Erratum 

"au Journal officiel, Débats parlementaires, Sénat, 
séance du mardi 16 juin 1959. 

Ajouter à la rubrique ,‘ Questions orales remises à la prési-
dence du Sénat le 16 juin 1959 » le texte suivant: 

20. — 16 juin 1959. — M. Léon Jozeau-Marigné appelle l'attention 
de M. le ministre des finances et des affaires économiques sur le 
fait que, à l'heure actuelle, une• personne non tenue d'une dette 
alimentaire (collatéral on autre) ne peut déduire de sa déclara-
tion d'impôts la pension qu'elle paye pour un de ses parents dans 
un établissement public d'assistance, et lui demande quelles mesu-
res il compte prendre ou provoquer pour mettre' fin à cet état 
de choses 

QUESTIONS ORALES 
REMISES A LA PRESIDENCE IIU SENAT LE 17 JUIN 1959 

• (Application des articles 69 à 71 du règlement.) 

21. -- 17 juin 1959. — M. Joseph Raybaud expose à M. le minis-
tre des finances et des affaires économiques qu'un dahir du 
25 janvier 1959 a modifié la réglementation relative aux pensions 
complémentaires servies aux anciens fonctionnaires français des 
cadres chérifiens tributaires de la caisse marocaine des retraites, 
privant de nombreux retraités des prestations prévues par leur 
statut, et lui demande les dispositions qu'il compte prendre pour 
garantir les droits des intéressés. 

QUESTIONS ECRITES 
REMISE A LA PRESIDENCE DU_SENAT LE 17 JUIN 1959 

Application des articles 67 et 68 du règlement provisoire ainsi 
conçus: 

Art. 67. — Toul sénateur qui désire poser une qUestion écrite 
au Gouvernement en remet le texte au président du Conseil de la 
République, qui le communique au Gouvernement. 

<∎  Les questions écrites doivent être sommairement rédigées et ne 
contenir aucune imputation d'ordre personnel à l'égard de tiers 
nommément désignés; elles ne peuvent être posées que par un 
seul sénateur et à un seul ministre. 



194. — 17 juin 1959. 	M. Fernand Auberger demande à M. le 
ministre des finances et des affaires économiques si le gérant. 
d'une salle municipale aménagée en salle de cinéma peut être 
autorisé à percevoir, en plus du prix normal des places, une taxe 
destinée à être versée à la municipalité pour amortir l'acquisition 
des sièges utilisés dans la salle. 

Erratum 

au compte rendu intégral de la séance du 9 juin 19:■9.) 
(Journal officiel du 17 juin 1959, débats du Sénat.) 

Questions écrites, p. 237, 2e colonne, question n° 182, 16 juin 19.59, 
de Mlle Irma Raptizzi à M. le ministre des postes, télégraphes et 
téléphones. 3e ligne. au  lieu de: « ... et utilisées pour un seul 
usage scolaire... », lire : «.,. et utilisées pour le seul usage sco-
laire ». 
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1ndré Colin. 
Antoine Courrière.  
Maurice 1.itu trot. 
Etienne Dailly. 
Jean Deguise. 
Mine Renée Dervaux. 
henri tesseigne. 
Hector Dubois (Oise). 
Hapliste Dufeu. 
André  Dulin. 
Charles Durand. 
Emile Durieux. 
Adolphe Dutoit. 
Jules Emailie. 
Jean Errecart. 
Jean Fichoux. 
André Fosset. 
Léon-Jean Grégory. 
Yves Hamon. 
René Jager. 

Eugène Jamain. 
Louis Jung. 
Michel Kistler. 
Roger Lagrange. 
Marcel Lambert. 
Edouard Le Bellegou 
Bernard Lemarié. 
François Levacher 
Louis Leygue. 
Ilenri Longehambon. 
Fernand Malé. 
André Maroselli. 
Georges Marrane. 
André Wide. 
Léon Messaud, 
Gérard Minvielle. 
Paul Mistral. 
André Monteil. 
Charles Naveau. 
Dan Noury. 

S'est abstenu: 

Gaston Pains. 
François Patenôtre. 
Pa ul Pelleray. 
Général Ernest Petit 

(Seine). 
Jules Pinsard. 
André Fiai t. 
Idiot\ le [testai. 
Eugène Romaine. 
Georges Rougeron. 
Charles Sinsaut, 
Robert Soudant. 
Paul Symphor. 
René Tinant. 
René Toribin. 
Camille Vallin. 
Fernand Verdeille. 
Maurice Vérillon. 
Raymond de Waziêres. 
Joseph Yvon. 

• 

M. Georges Marie-Anne. 

ANNEXE AU PROCESSERBAL 
DE LA 

N'ont pas pris part au vote : 

1\1M. 
Abel-Eurand. 
Gustave Alric. 
André Armengaud. 
Jean de Bagneux. 
Joseph Beaujannot. 
Jean Bertaud. 
Raymond Bannetons 

(Aveyron). 
Albert Boucher. 
Florian Broyas. 
Orner Capelle. 
Maurice Charpentier. 
Gérald Coppenrath. 
Henri Corne 
Cl audius Delorme. 
Vincent Delpuech. 

N131. 
Al Sid Cheikh Cheikh. 
Clément Balestra. 
Paul Baratgin. 
Jean Bandol. 
Jean Ilène.  

Jacques Descours 
Desacres. 

Paul Driant. 
Emile Dubois (Nord). 
Charles Fruh. 
Victor Golvan. 
Louis Gros, 
Georges Guérit. 
Emile Hugues. 
Robert Laurens. 
Francis Le Basser 
Marcel Lebreton. 
Modeste Legouez. 
Marcel Legros. 
Pierre Marcilhacy. 
Jacques Marette. 

Ont voté contre : 

Général Antoine 
Béthouart. 

Auguste-François 
Billiemaz. 

Joseph Brayard, 

Max 111oniclion. 
François de Nicolay. 
Henri Parisot. 
Marc Pauzet. 
Lucien Perdereau. 
Henri Prêtre. 
Joseph Raybaud. 
Georges 	net. 
Paul Ribeyre, 
Jacques Richard. 
Louis Roy. 
Jacques Soufflet. 
Jacques Vassal. 
Etienne Via lianes. 
Jean-Louis Vigier. 
Dlichel Yver. 

•Mme Marie-Hélène 
Cardai. 

Adolphe Chauvin. 
André Chazalon. 
Bernard Chochoy, 

:11M. 
Abdellatil Mohamed 

Sind. 
Achour Youssef. 
Ahmed :Abdallah 

Abderamane. 
Louis André. 
Philippe d'Argenlieu. 
Fernand Auberger. 
Emile Aubert. 
Marcel Audy. 
Octave Bajeux. 
Edmond Barrachin. 
Blaise Bassoleth. 
Jacques Baumel. 
Maurice Bayrou. 
Autoine Béguère. 
Belabed Mohamed. 
Bclhabich Slimane. 
Belkadi Abdennour. 
Beloucif Amar. 
Benacer Salah. 
lienali Brahim. 
Bencherif Motia-aouia. 
Chérif Iftenhabyles. 
lient chicon Ahmed. 
Lucien Bernier. 
Jean Berthoin. 
Marcel Bertrand. 
René Blondelle. 
Georges Bonnet. 
Jacques Bordeneuve, 
Laurent Botolteky. 
Marcel Boulangé (ter- 

ritoire de Belfort). 
Georges Boulanger 

(Pas-de-Calais). 
Jean-Marie Bouloux. 
Amédée Bouilli erel. 
Je an-Eric Bausch. 
André Boutemy. 
Robert Bouvard. 
Jean Brajeux. 
Marcel Brégégère. 
Martial Brousse. 
Roland Bru. 
Raymond Brun. 
Julien Brunhes. 
Gabriel Borgat. 
Roger Carcassonne. 
Marcel Champeix. 
Michel Gharripleboux. 
Robert Chevalier 

(Sarthe). 
Paul Chevallier 

(Savoie): 
Pierre de Chevigny. 
Emile Claparède. 
Georges Copilot. 
André Cornu. 
Yvon Coudé du Fo-

resto. 

Louis Courroy. 
Mme Suzanne Cré-

mieux. 
Georges Dardel. 
Francis Dassaud. 
Léon David. 
Gaston Defferre. 
Alfred Dehé. 
Jacques Delalande. 
Marc Desaché. 
Diapo lbrahima. 
Loubo Djessou. 
Amadou Doncouné. 
René Dubois (Loire- 

A tl antique) . 
Roger Duchet. 
Jacques Duclos. 
Claude Dumont. 
René Enjalbert. 
Yves Es tève, 
Jacques Faggianelli. 
Edgar Faure. 
.Jean-Louis Fournier 

(Landes). 
Gaston Fourrier 

(Niger). 
Jacques Gadoin. 
Général Jean 

Ganeval. 
Roger Garaudy. 
Pierre Guet. 
Etienne Gay. 
Jean de Geoffre. 
Jean Geoffroy. • 
Pierre Goura. 
Lucien Grand. 
Robert Gravier. 
André Guillabert. 
Georges Guille. 
Raymond Guyot. 
Haïdara Mahamane. 
Hakiki Djilali. 
Roger du Halgouet. 
Jacques Henriet. 
Alfred Isautier. 
Armand Josse. 
Léon J oze au-Mart giaê 
Paul-Jacques Kalb. 
Christophe Kalenzaga. 
Mohamed Kamil. 
Kheirate M'Hamet. 
Koné Bégnon. 
Jean Lacaze. 
Roger Lachèvre. 
Jean de Lac:homélie. 
Bernard Lafay. 
Henri Lalleur. 
Pierre de La Gontrie. 
Lakhdari Mohammed 

Larbi. 
Maurice Lalloy. 

Amadou Lamine 
Gueyc. 

Georges Lamousse. 
Adrien Laplace. 
Charles Laurent-

Thouvery. 
Guy de La Vasselais. 
Arthur  Lavy. 
Jetai Lecanuet. 
Eugène Lechat. 
Marcel Lemaire. 
Etienne Le Sassier- 

Boisauné. 
aldeck L'IluiRi r. 

Robert Liot. 
Paul Longuot. 
.jean-Marie Louvel, 
Rager Marcellin. 
Louis Martin. 
Jacques Mas teau. 
Pierre-René Mathey. 
Jacques de Maupeou. 
Jacques Ménard. 
Roger Menu. 
Merred 
Pierre Métayer. 
Jean Michelin. 
Francois Mil tmand. 
Marcel Molle. 
François Monsarrat. 
Claude Mont. 
René Mantaldo. 
Gabriel Montpied. 
Léopold Morel. 
Roger Morève. 
Léon Matais de Nar- 

bonne. 
Eugène Motte. 
Mustapha Menad. 
Louis Namy. 
fean Nayrou 
Neddaf Labidi. 
Etienne Ngeunio. 
Ouella Hacène. 
Guy Pascaud, 
Pierre Pallia. 
Gilbert Paulian. 
Pan) Panly. 
Henri Paumelle.. 
Marcel Pellenc. 
Jean Péridier. 
Joseph Perrin. 
Hector Peschaud. 
Guy Petit (Basses- 

Pyrénées). 
Gustave Philippon. 
Paul Plaies. 
Raymond Pinchard. 
Auguste Pinton. 
Alain Poher. 

Séance du mercredi 17 juin 1959. 

SCRUTIN (N° 2) 

Sur le deuxième alinéa dé l'article 2, constitué par l'amendement 
(no 11 de M. André Plait, modifié par le sous-amendement (no 5) 
de M. Francis Le !lasser, du projet de loi de programme relatif é 
l'éguipernent sanitaire et social. 

Nombre de suffrages exprimés 	  117 

Majorité absolue 	59 

Pour l'adoption 	46 

Con trc  	71 

Le Sénat n'a pas adopté. 

Ont voté pour: 
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Michel de Ponthrland. 
GeorgeS .Portinann 
Marcel Prélot. 
Maximilien Quenitip- 

Possyllerry. 
Etienne Rabonni. 
Philippe de Raincourt. 
StanislasRakotonirina. 
Mlle Irma Rapuzzi. 
Yvon Razac. 
Eugène Rithenthatc! 
Jean-Paul de 11:11ca 

Serra. 

Henri Rochereau. 
Vincent Bonnat. 
alex Roubert 
Sahouiba Gonichorné. 
Issonfou Saïdou Djer- 

inakoye. 
Sassi Benaïssa. 
Laurent Schiaffino 
François Schleiter 
René Schwartz. 
Abel Sempé. 
Edouard Soldant. 
Charles Suran, 

Edgar Tailhades. 
Gabriel Tellier. 
Ludovic Trou. 
Emile Vanrullen. 
Mine Jeannette 

Vermeersch. 
Jacques Verneuil_ 
Pierre de Villoutreys. 
Joseph Voyant. 
Pain Waal. 
Norbert Zafirnahova. 
Emile-Derlin Zinsou. 
Modeste Zussy. 

Ont délégué leur droit de vote : 
(Application des articles 63 et 6i du règlement provisoire.) 

MM. Jean Bardol à M. Adolphe Dutoit. 
Georges Boulanger à M. Octave Rajeux, 
Orner Capelle à - M. Charles Durand. • 
Claudius Delorme à M. François LeYacher. 
Paul-Jacques Kaib à M. Modeste Zussy. 
Marcel Pollenc à M. Georges Portmann. 
Joseph Voyant. à M. Yvon Coudé du Forest°. 

Excusés ou absents par congé: 

MM, 
•Jean Bardol. 
Jacques Boisrond. 
Edouard 13ohnefous 

(Seine-et-Oise). 
Orner Capelle. 
Maurice Carrier  

Henri Clairvaux 
Jean Clerc. 
Gueroui Mohamed. 
Roger fondit 
Michel Kauffrnann 
Mokrane Mohamed 

el Messaoud.  

Marius Moutet. 
gdgard Pisani. 
Sadi Abdelkrim. 
William Tardrew. 
Jean-Louis Tinaud. 
Yanat Mohamed. 

Les nombres annoncés, en séance avaient été de : 

Nombre de suffrages .exprimés 	126 

Majorité absolue 	  

N'ont pas pris part au vote : 

M. Gaston Monnerville, président du Sénat, et M. Geoffroy de Mon-
talembert, qui présidait la séance. 

Pour ]'adoption 	  

Contre  	77 

Mais, après vérification, ces nombres ont été rectifiés conformé-
nient à la liste de Scrutin ci-dessus. 
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